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Depuis la publication du premier cahier de l'Ins
truction générale sur la signalisation routiire du Québec en 1966, 
la pratique de signalisation a grandement évolué en raison àe l'in
troduction du systime international de mesure et de l'accent mis 
durant cette période sur l'utilisation des symboles dans la trans
mission efficace des messages et des indications aux usagers de la 
route. 

En outre, le nouveau code de la sécurité routière 
sanctionné le 28 mai 1981 établit bien clairement à l'article 3lï 
que la signalisation installée sur le réseau routier québécois doit 
être conform~ aux normes prescrites par règlernent du Gouvernement. 

Il me fait donc grand plaisir à titre de ministre des 
Transports de présenter la revision de 1982 de liinstruction générale 
sur la signalisation routiire du Québec , laquelle instruction devrait 
contribuer à l'atteinte d'une uniformité àans la signalisation et 
ainsi d'en arriver i accroitre la sêcurité des usagers du r~seau 
routier québécois. 

MICHEL CLAIR 
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- A011 16 1982 

TRANSPORTS QUEBEC 

Avant-propos 

Une circulation toujours croissante sur les routes du Quebec, notamment en 
raison de la construction de nombreuses autoroutes au cours des dernieres 
annees, a rendu necessaires l'augmentation et l'amelioration de la signalisation 
routiere. C'est a ce besoin que vient repondre cette nouvelle edition du Manuel 
d'instruction generale sur la signalisation routiere du Quebec. 

Le Manuel comporte deux-nouveaux chapitres, l'un sur la signalisation auto-
routiere, l'autre sur les signaux lumineux. 

L'un des changements majeurs concerne l'adaptation de la signalisation au 
systeme international d'unites (SI), notamment celle qui a trait aux distances 
et aux limites de vitesse. 

On notera aussi la creation de signaux qui correspondent A des.  realites nou-
velles (les voies reservees aux autobus et les pistes cyclables, par exemple) 
ou qui viennent ajouter des elements de securite additionnels. Une recherche 
a par ailleurs entraIne des modifications aux signaux existants en vue d'ame-
liorer.leur impact visuel et de les uniformiser avec ceux que Ion retrouve en 
Amerique du Nord. Enfin, le recours A la signalisation symbolique a ete accru 
tandis que les indications ecrites qui subsistent ont ete soumises aux dispo-
sitions de la Charte de la langue frangaise. 

Le Quebec a toujours ete A l'avant-garde en matiere de signalisation routiere 
et, af in que cette Instruction Generale profite a sa population, les corps publics 
doivent appliquer integralement ses prescriptions, conformement au Code de 
la route, S.R.Q. 1964, chap. 31, eta l'arrete en conseil no 2937 du 11 septembre 
1968, qui precise la politique du gouvernement en matiere de signalisation 
routiere. 

En puisant A la meme source les donnees dont elles ont besoin, les adminis-
trations publiques conserveront une unite essentielle en matiere de signali-
sation en vue d'ameliorer la securite des nombreux citoyens qui, chaque jour, 
empruntent les routes du Quebec. 
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Introduction 

Les explications qui suivent ont pour objet de familiariser le lecteur avec la 
methode de classement des panneaux et panonceaux - illustres dans cette 
Instruction generale sillr la signalisation routiere du Quebec. 

La lettre A designe les signaux de prescription. 

La lettre B designe les signaux de danger. 

La lettre C designe les signaux d'indication. 

La lettre D designe les signaukde travaux de construction et de deviation. 

Chaque signal est identifie par une de ces lettres et un chiffre qui lui est 
accole. Lorsque, dans un morne article, il est question de deux panneaux 
ou plus, de merne categorie, un second chiffre est ajoute aux premiers ele-
ments. 

La lettre P indique qu'il s'agit d'un panonceau. 

La lettre G signifie « gauche ”. 

La lettre D signifie « droite 

Cet ouvrage est en vente au comptoir postal de l'Editeur officiel du Quebec, 
dont l'adresse est: 

1 283, boul Charest ouest 
Quebec (Quebec) 
G1N 209 

et dans les librairies de l'Editeur officiel du Quebec: 

Quebec: 
Place Sainte-Foy Centre administratif G 
G1V 2L1 rez-de-chaussee 
Tel.: 651-4202 G1R 4Y7 

Tel.: 643-3895 

Trois-Rivieres: Montreal: . Hull: 
225, rye des Forges Complexe Desjardins 662, boulevard 
G9A 2G7 H5B 1B8 Saint-Joseph 
Tel 379-1443 Tel 873-6704 J8Y 4A8 

Tel 770-0111 

Les articles A.4.18 a A.26, concernant les panneaux bruns et blancs du chapitre Signalisa-
tion d'indication sont en revision quant aux types de panneaux et aux normes d'implanta-
tion. 

Le panneau A-1, signal d'arret a l'intersection, sur lequel apparaissent les mots ARRET STOP, 
demeure legal jusqu'a son remplacement ou jusqu'au 31 decembre 1987 (Decision no: 82-13 
du Conseil des ministres). 

Le panneau A-2, Cedez le passage -, a bordure noire sur fond jaune reflectorise, demeure 
legal jusqu'a son remplacement. 

ISBN 2-551-03850-2 
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- Tableau de conversion des nouvelles unites (SI) 

(millimetres en pouces) 

mm po mm po mm po mm po 

10 0,39 100 3,94 380 14,96 1250 49,21 
15 0,59 120 4,72 400 15,75 1300 51,18 
20 0,79 130 5,12 450 17,72 1350 53,15 
30 1,18 150 5,91 480 18,90 1500 59,06 
40 1,57 200 7,87 500 19,69 1800 70,87 
50 1,97 240 9,45 600 23,62 1850 72,84 
60 2,36 250 9,84 680 26,77 2100 82,67 
70 2,76 270 10,63 750 29,53 2400 94,49 
80 3,15 300 • 11,81 900 35,43 3000 118,11 
90 3,54 340 13,39 1050 41,33 4500 177,16 

1200 47,24 6250 246,06 

Tableau de conversion des nouvelles unites (SI) 

(metres en pieds) 

m Pi m Pi m Pi m Pi 
. _ 

0,30 0,98 4,60 15,09 35 114,82 220 712,77 
0,35 1,15 5,00 16,40 36 118,10 225 738,18 
0,50 1,64 5,50 18,04 37 121,38 250 820,20 
0,60 1,97 5,80 19,02 40 131,23 300 984,24 
0,90 2,95 6,00 19,68 44 144,35 325 1 066,26 
1,00 3,28 7,00 22,97 46 150,91 350 1148,28 
1,i5 3,77 8,00 26,25 47 154,19 375 1 230,30 
1,25 4,10 9,00 29,53 50 164,04 400 1 312,32 
1,50 4,92 10,00 , 32,81 51. 167,32 425 1 394,34 
1,80 5,90 12,00 39,36 60 196,84 500 1 640,40 
1,85 6,07 13,00 42,65 70 229,65 600 1 968,48 
2,00 6,56 14,00 45,93 75 246,06 700 2296,56 
2,20 7,22 15,00 49,21 80 262,46 800 2624,64 
2,40 7,87 16.00 52,49 90 295,27 900 2952,72 
2,50 8,20 17,00 52,77 100 328,08 1 000 3280,80 
2,70 8,86 19,00 62,33 120 393,69 1 500 4 921,20 
2,75 9,02 20,00 65,62 125 410,10 2 000 6561,60 
3,00 9,84 22,00 72,17 140 459,31 3 000 9842,40 
3,30 10,82 25,00 82,02 150 492,12 4 000 13 123,20 
3,50 11,48 26,00 85,30 160 524,92 • 5 000 16 404,00 
4,00 13,12 30,00 98,42 190 623,35 
4,10 13,45 33,00 108,26 200 656,16 

Mars 1979 9 



Tableau de conversion des nouvelles unites (SI) 

kilometres en milles (distance) 

km milles km 
_ 

milles ' km milles km milles 

0,62 24 j 14,91 50 31,06 130 80,77 
2 1,24 25 15,53 53 32,93 140 86,99 
3 , 1,86 26 16,16 54 33,55 150 93,20 
4 2,49 27 16,78 58 36,03 160 99,41 
5 • 3,11 29 18,02 60 37,28 161 100,04 
6 3,73 30 18,64 64 39,76 200 124,27 
7 4,35 31 19,26 65 40,38 300 186,41 
8 4,97 32 19,88 70 43,49 400 248,54 
9 5,59 33 20,51 72 44,73 500 310,68 

10 6,21 36 22,37 89 49,70 600 372,82 
15 9,32 39 24,23 90 55,92 700 434,95 
18 11,19 40 24,86 100 62,13 800 497,09 
19 11,81 43 26,72 110 68,35 900 559,23 
20 12,43 44 27,34 120 74,56 1 000 621,37 
22 13,67 48 29,83 

Tableau de conversion des nouvelles unites (SI) 

kilometres en milles (limite de vitesse) 

Km/h m/h Km/h m/h 

30 20 70 45 
40 25 80 50 
50 30 90 55 
60 35 100 60 
60 40 100 65 

10 Mars 1979 
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Partie A 

Chapitre I 

Dispositions preliminaires 

Art. 
A.1.1 Objet de la signalisation routiere 

La signalisation routiere a pour objet: 

1° de rendre plus sure la circulation rou- 
tiere; 

2° de faciliter cette circulation; 
3° d'identifier ou de rappeler si necessaire 

la reglementation edictee par l'autorite 
investie du pouvoir reglementaire; 

4° de signaler des dangers; 
5° de donner des indications ou des ren-

seignements utiles aux usagers de la 
route. 

Elle n'a pas, et ne peut avoir, le caractere 
d'une garantie assuree par la puissance pu-
blique aux usagers de la route contre les 
risques, les dangers et les inconvenients 
de la circulation. 

Afin de conserver toute son efficacite, la 
signalisation routiere doit: 

1° etre simple et homogene; 
2° attirer l'attention; 
30 etre parfaitement visible et lisible a dis-

tance; 
4° etre facile a comprendre; 
5° etre bien adaptee aux dangers et aux 

particularites a signaler. 

Art. 
A.1.2 Etablissement de la signalisation 

L'installation, l'enlevement et l'entretien des 
signaux routiers relevent du ministere res-
ponsable de l'etablissement de la signalisa-
tion. II est interdit de deplacer, de degrader 
ou de detruire un dispositif de signalisation, 
de le masquer, d'y apporter des change-
ments.ou d'y afficher quoique ce soit. II est 
egalement interdit a toute personne non au-
torisee de placer, sur le domaine public, 
sur les immeubles ou sur les terrains bor-
dant la voie publique, tout signal qui peut 
etre confondu avec les signaux reglemen-
taires. 

Les signaux implantes par des particuliers 
ou par des services prives n'engagent pas 
la responsabilite de l'autorite competente 
et doivent etre enleves sans delai. 

Les dispositions de l'alinea precedent ne 
visent pas les services publics et les en-
treprises executant des travaux qui neces-
sitent l'occupation partielle ou entiere de la 
route, pourvu que leurs dispositifs de signa-
lisation aient ete approuves par l'autorite 
competente. 

Art. 
A.1.3 Categories de signaux 

Les signaux routiers se repartissent en 
quatre categories: 

1° Signaux de prescription (type A) 
Ils ont pour objet de porter a la connais-
sance des usagers de la route et des 
pietons les prescriptions resultant de 
mesures reglementaires. 

2° Signaux de danger (type B) 
Ils ont pour objet d'attirer, de fawn toute 
speciale, l'attention des usagers de la 
route aux endroits oC Is doivent redou-
bler de vigilance en raison de la pre-
sence d'obstacles ou de points dange-
reux, tant sur la route qu'a ses abords. 

3° Signaux d'indication (type C) 
Is ont pour objet de signaler aux usagers 
de la route les directions, destinations, 
designations, distances, points d'inte-
rots et services publics. 

4° Signaux de travaux de construction et de 
deviation (type D) 
Ils ont pour objet d'attirer, de fawn toute 
speciale, l'attention des usagers de la 
route aux endroits 01:1 ils doivent redou-
bler de vigilance en raison de travaux de 
construction ou de reparation de la 
route. 

Art. 
A.1.4 Emploi de signaux routiers 

On doit faire un usage judicieux des pan-
neaux de signalisation. L'emploi excessif de 
signaux de prescription et de danger con-
tribue a en diminuer le respect. Par contre, 
l'utilisation frequente de signaux d'indica-
tion peut s'averer utile a l'usager de la route 
et n'affecte en rien leur valeur. 

Mars 1979 15 



• Art. 
A.1.5. Homogeneite de la signalisation 

A l'unite, principe fondamental de toute 
signalisation, se rattache celui de l'homoge-
neite. II est, en effet, necessaire qu'un meme 
esprit anime les services charges d'etablir 
la signalisation, afin que l'usager de la route 
trouve,, dans des conditions semblables, 
des signaux de merne valeur, de merne 
portee et de merne forme, comportant les 
memes couleurs, les mernes symboles et 
les memes inscriptions. 

Les signaux dont le modele figure dans la 
presente Instruction ont fait l'objet d'une 
etude approfondie. Toutes les collectivites 
du Quebec ont l'obligation d'adopter la 
nouvelle signalisation (voir avant-propos). 

Art. 
A.1.6. Uniformite des panneaux 

Les panneaux de signalisation doivent re-
produire fidelement les modeles homolo- 
gues figurant dans ce manuel. 

Le Service de la signalisation tient A la dis-
position des municipalites, des fabricants 
de panneaux et des services prives s'oc-
cupant de signalisation routiere, les plans 
des panneaux figurant dans la presente 
Instruction. Toyte demande doit etre faite 
par ecrit A l'adresse suivante: 

Ministere des Transports 
Service de la signalisation 
4715 boul. Pierre-Bertrand nord 
Quebec (Quebec) 
G2K 1K7 

16 

Art. 
A.1.7. Couleurs des panneaux 

(planche 1) 

Les panneaux de signalisation portent les 
couleurs suivantes: 

- 10  signaux de prescription 
a) Le panneau du signal d'arret porte, une 

bordure et une inscription blanches, sur 
fond rouge. 

.b) Le panneau du signal de Cedez le 
passage porte un triangle et une bor-
dure de couleur blanche, sur fond 
rouge. 

c) Le panneau du signal d'acces interdit 
porte, sur fond blanc, une bordure noi-
re et un disque rouge au centre duquel 
figure une barre blanche horizontale. 

d) Les panneaux des signaux d'obligation 
portent, sur fond blanc une bordure et 
un symbole noirs entoures d'une cou-
ronne verte. 

e) Les panneaux de voies exclusives et de 
direction des voies portent, sur fond 
blanc ou noir une bordure, un symbole 
et une inscription de couleur blanche 
ou noire selon qu'ils sont installes en 
bordure de la route ou au-dessus de la 
chaussee. 

f) Le panneau du signal de sens unique 
porte, une bordure et un symbole de 
couleur blanche, sur fond noir. 
Les panneaux des signaux d'interdiction 
portent, sur fond blanc, une bordure et 
un symbole noirs. Ce dernier est entoure 
du symbole d'interdiction decrit A l'arti-
cle A.1.10.c. 
Le panneau du signal du debut d'une 
zone scolaire porte, sur fond bleu, une 
bordure et la silhouette, en blanc, de 
deux ecoliers. 
Les panneaux des signaux de regle-
mentation portent, sur fond blanc, une 
bordure, une inscription et un symbole 
noirs entoures, selon le cas, soit d'une 
couronne verte, soit du symbole d'inter-
diction decrit A l'article A.1.10.c. 
Les autres panneaux de signaux de 
prescription portent, sur fond blanc, une 
bordure et une inscription ou un sym-
bole de couleur noire. 

2° signaux de danger 
Les panneaux de signaux de danger por-
tent une bordure et une inscription ou un 
symbole de couleur noire sur fond jaune. 
Font exception A cette regle les panneaux 
de signaux avances-d'arret obligatoire (art. 
A.3.12) et de feux de circulation (art. A.3.13), 
qui ont chacun un symbole de couleur dif-
ferente. 

Mars 1979 

g) 

1) 

• 

• 

• 



• 
Art. 
A.1.8 

50 

30 signaux d'indication 
Les panneaux de signaux d'indication por-
tent une bordyre blanche et une inscription 
ou un symbole de merne couleur sur fond 
vert. Font exception A cette regle les pan-
neaux de signaux d'indication touristique 
ou d'interet local, de laq, de cours d'eau, 
etc. qui porteront la meme couleur sur fond 
brun et les ecussons d'autoroutes qui por-
teront la merne couleur sur fond bleu et 
rouge.. 

40 signaux de deviation et de travaux 
de construction 

Les panneaux de signaux de limitation de 
vitesse recommandee, de signaux de dan-
ger et les panonceaux qui peuvent leur 
'etre associes portent une bordure et une 
inscription ou un symbole de couleur noire 
sur fond orange lorsqu'ils sont utilises pour 
signaler une deviation ou un chantier de 
construction. 

50 panonceaux 
Les panonceaux sont de merne couleur que 
les panneaux.  qu'ils completent 

Forme des panneaux (planche 1) 

Les formes des panneaux sont les sui-
vantes: 

10 la forme octogonale est reservee au si-
gnal d'arret; 

2° la forme triangulaire pointant vers le bas 
est reservee au signal << Cedez le pas-
sage 
la forme rectangulaire des panneaux 
dont les deux grands cOtes sont a la 
verticale est reservee generalement aux 
signaux de prescription. La forme carree 
peut egalement 'etre •utilisee pour cette 
categorie de panneaux; 

4° la forme rhombique (losange) est reser-
vee a l'indication de danger. La forme 
carree de merne que la forme rectangu-
laire des panneaux dont les plus grands 
cotes sont a rhorizontale peuvent egale-
ment etre utilisees pour cette categorie 
de panneaux; 

la forme pentagonale est reservee A la 
signalisation du debut d'une zone sco-
laire; 

6° la forme rectangulaire des -panneaux 
dont les deux grands cotes sont a l'ho-
rizontale est reservee generalement aux 
signaux d'indication. La forme carree 
peut egalement etre utilisee pour cette 
categorie de panneaux; 

70 d'autres formes sont reservees A des fins 
specifiques comme l'identification des 
autoroutes et des routes. 

Art., 
A.1.9 Dimensions des panneaux 

Les dimensions reglementaires definies 
dans la presente Instruction sont des nor-
mes mitiimales. Tout agrandissement cips 
panneaux entraThe necessairement une mo-
dification proportionnelle de toutes les di-
mensions. On pourra faire usage des pan-
neaux de supersignalisation dans les cas 
suivantt 

10  sur I s routes permettant une vitesse 
elevOe; 

2° aux endroits oCi l'automobiliste risque 
d'être distrait par la paysage, les ensei-
gnes, les affiches, etc.; 

3° aux points dangereux comportant des, 
elements imprevisibles, meme pour le 
conciucteur averti; 

4° aux !endroits 00 le champ visuel est 
obstrue. 

II peut s'averer utile de recourir parfois 
des panneaux de plus grandes dimensions. 
Une etude particuliere des lieux en etablira 
la necessite. Toutefois, 1 rce faut pas en 
abuser. Des panneaux de dimensions info-
rieures peuvent exceptionnellement etre 
installes aux endroits 00 des panneaux 
normalises ne pourraient l'etre, faute dun 
degagement lateral suffisant, comme cela 
peut se produire dans les quartiers histo-
riques. 

Art. 
A,1.10 Symboles 

Pour faciliter la lecture et la comprehension 
des signaux routiers, on pourra recourir 
des symboles qui ne demandent pas A 
l'automobiliste un effort de lecture ou de 
met-noire irrealisable. Les inscriptions qu'on 
ne peut remplacer par des symboles de-
vront 8tre simplifiees. Les abreviations, les 
sigles et les symboles ne peuvent Otre dif-
ferents de ceux qui fig urent dans le manuel. 

a) Fleches 
La fleche est le symbole que l'on retrouve 
le plus souvent sur les panneaux. On l'uti-, 
lise pour determiner les espaces touches 
par des reglementations, pour annoncer un 
prochain message et pour indiquer les hau-
teurs libres, les voies a emprunter, les 
changements de direction, les manoeuvres 

faire et les destinations A atteindre. 

30 
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Silhouettes 
La silhouette est un autre symbole qui rem-
place de nombreuses inscriptions sur les 
panneaux. On l'utilise pour Otablir que des 
etres et des choses sont touches par des 
reglementations, pour indiquer la configura-
tion des lieux, pour engager l'usager 
redoubler de vigilance et pour communi-
quer des renseignements. 

Symbole d'interdiction 
Le symbole d'interdiction est constitue 
d'une couronne rouge et d'une barre dia-
gonale de meme couleur qui part du cote 
superieur gauche et aboutit au cote infe-
rieur droit en faisant un angle de 450  avec 
l'horizontale. Tout ce qui figure 6 l'interieur 
de la couronne fait l'objet d'une interdiction. 

Symbole d'obligation ou d'autori-
sation 

Le symbole d'obligation ou d'autorisation 
est constitue d'une couronne verte. Tout ce 
qui figure 6 l'interieur de la couronne fait 
l'objet d'une obligation ou d'une autorisa-
tion. 

• Art. 
A.1.11 Inscriptions 

Les types de caracteres adoptes pour les 
inscriptions sont repartis en series de A'a E. 
Regle generale, les series A et B sont utili-
sees sur les plaques indicatrices de nom de 
rue (appellations edilitaires), et sur les pan-
neaux reglementant le stationnement et les 
arrets. 

Les series C, D, E peuvent etre utilisees 
pour tous les panneaux. Les signes diacri-
tiques, (accents, tremas, cedilles) doivent 
toujours figurer, merne sur les lettres capi-
tales. 

La facilite de lecture 6 distance est prin-
cipalement fonction de la hauteur des ca-
racteres. A titre d'exemple, 6 20 m on peut 
lire une inscription en lettres de 30 mm 
de hauteur; 6 100 m, les lettres devront 
avoir 150 mm de hauteur au moms. 

Le Service de la signalisation du ministere 
des Transports tient 6 la disposition des 
services de signalisation routiere le reper-
toire des caracteres normalises. Toute de-
mande dolt etre faite par ecrit a l'adresse 
suivante: 

Ministere des Transports 
Service de la signalisation 
4715 boul. Pierre-Bertrand nord 
Quebec (Quebec) 
G2K 14V 

/MI 

Art. 
A.1.12 Reflectorisation et eclairage 

des panneaux 

La signalisation dolt etre efficace aussi 
bien la nuit que le jour. II importe donc que 
les panneaux soient reflectorises ou eclai-
res conformement aux dispositions de la 
presente Instruction, afin de conserver la 
meme apparence. 

• 

• 
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10 Reflectorisation 
La reflectorisation est etendue A presque 
tous les panneaux. Le fond, la bordure, le 
symbole et l'inscription doivent etre reflec-
torises, sauf s'ils sont de couleur noire. 

Les materiaux de reflectorisation doivent 
etre de qualite telle qu'ils puissent conser-
ver leurs proprietes naturelles en perma-
nence et reflechir uniformement la lumiere 
lorsque le panneau est eclaire par les pha-
res des vehicules automobiles. II est a re-
marquer que les panneaux reflectorises 
peuvent changer d'aspect la nuit, A cause 
du phenomene de la condensation, 

'2° Eclairage 
Les panneaux doivent etre eclaires au 
moyen d'un flux lumineux: 

par un ou plusieurs projecteurs diriges 
sur la surface entiere du panneau; 
par une ou plusieurs ampoules electri-
ques placees A l'interieur du panneau 
et eclairant par transparence; 
par un tube fluorescent epousant la 
forme des symboles ob des inscriptions; 
par l'eclairage public ambiant dans la 
mesure (DO il est satisfaisant. 

Art. 
A.1.13 Bordure des panneaux 

Le symbole, l'inscription et la bordure dun 
panneau doivent etre de merne couleur. 
Lorsque le fond du panneau est de couleur 
plus foncee que l'inscription et le symbole, 
la bordure figure aux aretes mernes du 
panneau. 

Par contre, lorsque le fond du panneau. 
est plus pale que l'inscription et le symbole, 
la bordure est un peu en retrait et entouree 
d'une bande qui la met en evidence. 

Sur LH) panneau dont les petits cotes ont 
750 mm, la bordure doit avoir une largeur 
de 10 A 15 mm et etre appliquee en retrait 
A 10 mm environ des aretes. Dans tous les 
autres cas, la largeur de la bordure et de la 
bande qui l'entoure doit toujours etre pro-
portionnelle a la longueur des petits cOtes. 

La largeur de la bordure des panneaux de 
supersignalisation ne doit pas etre supe-
fieure A la largeur du trait des plus gros 
caracteres de l'inscription et ne jamais 
depasser 80 mm. 

II n'est pas necessaire d'arrondir les angles 
des panneaux de supersignalisation. Ceux 
de la plupart des autres panneaux doivent 
cependant etre Arrondis. 

Art. 
A.1.14 Implantation des panneaux 

(planche 2) 

1° Generalites 
L'homogeneite et l'unite sont les regles 
fondamentales de la signalisation routiere, 
sauf derogation dans certains cas excep-
tionnels. Les signaux de prescription, de 
danger et d'indication devront etre implan-
tes conformement aux dispositions de la 
presente Instruction. Toutefois, il faudra 
dans certains cas, proceder a une etude 
appronfondie des lieux, de jour comme de 
nuit, pour que l'installation soit faite A l'en-
droit ideal. 

Les signaux sont installes du cote droit de 
la chaussee, face au sens de la circulation. 
Exceptionnellement, on peut les implanter 
du cote gauche, soit sur les Ilots de cana-
lisation de la circulation, soit sur les bandes 
medianes des routes A chaussees sepa-
rees; on peut egalement les fixer sur porti-
que au-dessus de la chaussee. Cependant, 
dans les rues A sens unique, on peut pla-
cer des signaux identiques des deux cOtes 
de la chaussee, l'un vis-a-vis de l'autre. 

On devra orienter le panneau reflectorise 
de telle sorte que le reflet ne nuise pas A 
la lecture de l'indication pendant la nuit. 

On evitera d'installer des signaux de danger 
differents des deux cotes de la chaussee, 
l'un vis-a-vis de l'autre, puisque la simul-
taneite de lecture peut disperser l'attention 
du conducteur. Par contre, il n'y a aucun 
inconvenient a poser des signaux iden-
tiques des deux cOtes de la chaussee, l'un 
vis-a-vis de l'autre, particulierement dans 
les virages ot:i le signal oppose peut etre 
momentanement masque. 

Dans les agglomerations urbaines, on peut 
fixer les panneaux de signalisation aux lam-
padaires appartenant A la municipalite, 
pourvu que les signaux soient, dans la me-
sure du possible, en position reglementaire. 

2° Installation des panneaux 
En region rurale et urbaine, les signaux 
de prescription seront installes A l'endroit 
merne ot:i les prescriptions sont applicables, 
au debut et A la fin des espaces touches 
par la reglementation et, au besoin, repetes 
entre ce debut et cette fin. Les signaux 
d'arret et les signaux obligeant A ceder 
le passage seront places aussi pres que 
possible du point ot:i le conducteur aura 
a .marquer un temps d'arret ou A ceder le 
passage. 

En region rurale, les signaux de danger 
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seront places a une distance de .100 A 
300 m de l'endroit dangereux selon la con-
dition des lieux et la vitesse permise. Toute-
fois, en region urbaine, la distance entre le 
point de danger et le signal peut varier de 
30 A 100 m. 

En region rurale comme en region urbaine, 
les signaux d'indication sont installes en 
dega ou au-dela de l'intersection A une 
distance ne depassant pas generalement 
300 m. 

30 Hauteur et eloignement des pan- Art. 
neaux par rapport a la chaussee 

a) Hauteur 
La hauteur des panneaux au-dessus du 
sol s'entend toujours, sauf indication con-
traire, de la hauteur du bord inferieur du 
panneau ou du panonceau associe par 
rapport, 

en region rurale, au .niveau du sommet 
dune chaussee sans bordure o0 elle doit 
etre de 1,5a 2,5 m; 

— en region urbaine, au niveau du sommet 
dune chaussee avec bordure ot:i elle 
doit etre de 1,8 A 3,0 m. LA oilJ 1 y a 
circulation de pietons on devra assurer 
une hauteur minimale de 2,2 m. Art. 

b) Eloignement par rapport A la chaussee 
L'eloignement des panneaux par rapport A 
la chaussee s'entend toujours, sauf indica-
tion contraire, de l'eloignement de l'arete 
du panneau par rapport, 

en region rurale, au bord de l'accote-
ment, ou ii doit etre de 1,0 A 3,5 m; 
en region 'urbaine, au bord de la chaus-
see avec bordure, oCi ii doit etre de 0,3 
A 2,2 m. 

4° Mode d'installation 
En region rurale, sauf dispositions con-
traires, on installera un seul signal par po-
teau ou par support. Toutefois, un panon-
ceau peut completer l'indication d'un pan-
neau qui lui est superpose. 

Aux carrefours et aux bifurcations, il est 
permis de grouper un certain nombre de 
panneaux d'indication sur un meme sup-
port. 

En region urbaine comme en region rurale, 
sauf dispositions contraires, les panneaux 
suspendus doivent etre fixes, autant que 
possible, au-dessus du centre des voies 
qu'ils materialisent et de sorte que le bord 
inferieur des panneaux soit A 5,5 m au-des-
sus de la chaussee. 

Les planches 3-4-5-6 montrent divers mo-
des d'installation de.signaux. On en trouve-
ra les regles dans les chapitres qui leur sont 
consacres dans la presente Instruction. 

5° Dispositions complementaires 
Avant d'ouvrir A la circulation une nouvelle 
route ou une voie de deviation, il importe 
d'y installer la signalisation appropriee. 
Toute variation notable du volume de cir-
culation peut amener une modification par-
tielle ou complete de la signalisation de 
certains secteurs. Les signaux installes 
temporairement doivent etre enleves des 
que .leur utilisation est devenue inutile. 

Materiaux des panneaux 

Seuls des materiaux de bonne qualite doi-
vent entrer dans la fabrication des pan-
neaux de signalisation. Les alliages ferreux 
ou non ferreux recouverts dune couche 
protectrice et les contreplaques conformes 
aux normes d'impermeabilite sont des ma-
teriaux d'usage courant. Cependant, d'au-
tres materiaux peuvent etre utilises s'ils 
'sont conformes aux normes relatives A la 
couleu-r, A la reflectorisation et A l'eclairage 
des panneaux (Art. A.1.7, A.1.12). 

La signalisation routiere doit faire l'objet 
d'inspections periodiques, meme la nuit. En 
consequence, les administrateurs respon-
sables de son etablissement doivent mettre 
sur pied des equipes chargees de l'inspec-
tion et de l'entretien de tous les signaux 
dans leur territoire. 

Les inscriptions et les symboles doivent 
toujours etre bien visibles et tous les signaux 
endommages seront repares ou remplaces 
sans delai. Ceux qui sont eclaires doivent 
etre inspectes periodiquement et Ion doit 
pourvoir au remplacement des ampoules 
electriques sur le point de faire defaut. 

Une attention particuliere doit etre apportee 
A l'enlevement de la vegetation nuisible, de 
la ,neige, des materiaux de construction 
ou autres objets laisses en bordure des 
routes et de tout ce qui peut nuire A la 
visibilite des signaux. 

A.1.16 Supports 

Les poteaux de bois imputrescible, de metal 
ou. de beton, les fifis des lampadaires et 
des feux de circulation, les balises amo-
vibles en beton, etc. peuvent servir de 
support aux signaux. Is doivent etre suf-
fisamment rigides pour resister A la vibra-
tion et au vent. 

Art. 
A.1.17 Entretien des signaux 

• 

• 
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• Art. 
A.1.18 Tableau comparatif des numeros des panneaux de 

!Instruction generale et de ceux du U.T.C.D.* 

Tableau I 

Designation des 
panneaux 

Instruction 
generale 

Uniform Traffic 
Control Devices 

for Canada 

   

Signalisation de prescription 

• 

• 

Signal d'arret 
Toutes directions (panonceau) 
Obligation de ceder,le passage 
Acces interdit 
Entree interdite (panonceau) 
Reculez 
Limitation de vitesse 
km/h (panonceau) 
Limitation de vitesse (panonceau) 
Vitesse minimale imposee 
Limitation de vitesse (signal avance) 
Obligation d'aller tout droit 
Obligation de tourner a droite 
Obligation d'aller tout droit ou de tourner a droite 
Obligation de tourner a droite ou a gauche 
Interdiction de faire demi-tour 
Heures et jours (panonceau) 
Direction des voies 
Direction des voies 
Direction des voies 
Direction des voies 
Direction des voies 
Direction des voies 
Direction des voies 
Sens obligatoire 
Indication dune chaussee a sens obligatoire 
Debut dune route a double sens de circulation 

.
Passez a droite 
Trajet obligatoire pour les camions 
Trajet obligatoire pour les motocyclettes 
Acces interdit aux vehicules lourds 
Acces interdit aux automobiles 
Acces interdit aux motocyclettes 
Acces interdit aux bicyclettes 
Acces interdit aux pietons 
Acces interdit aux automobiles et aux bicyclettes 
Acces interdit aux pietons et aux cyclistes 
Voie reservee (sur portiOue) 
Voie reservee (au so/) 
Stationnement interdit (region rurale) 
Stationnement interdit (region urbaine) 
Stationnement interdit (heures et jours) 
Stationnement interdit (zone d'autobus) 
Stationnement (heures et jours) 
Stationnement en file 
Arret interdit 
Interdiction de depasser 
Fin d'interdiction de depasser 
Voie pour vehicules lents 
Indication dune ligne d'arret 

*Uniform Traffic Control Devices for Canada. 

Mars 1979  

A-1 RA-1 
A-1-P 
A-2 RA-2 
A-3 RB-23 
A-3-P RB-23T 
A-3-1 
A-4-1 RB-1 
A-4-P RB-7 
A-4-2-P RB-6 
A-4-3 RB-4 
A-5 RB-5 
A-6-1 RB-15 

RB-14 
A-6-3-D RB-12 
A-6-4 
A-6-5 RB-16 
A6-P 
A-7-1 RB-47 
A-7-2-D RB-42 
A-7-3-D RB-44 
A-7-4 RB-45 
A-7-5 
A-7-6-D 
A-7-7-D 
A-8-1 RB-21 
A-8-2 
A-8-3 RB-24 
A-9-D RB-25 
A-10-1 RB-61 
A-10-2 
A-11-1 RB-62 
A-11-2 
A-11-3 
A-11-4 RB-67 
A-11-5 RB-66 
A-11-6 
A-11-7 RB-68 
A-12-1 
A-13-1 
A-14-1-G-D RB-151 
A-14-2-G-D RB-51 
A-14-3-G-D RB-52 
A-14-4 
A-15-1-G-D RB-53 
A-15-2 
A-16-1 RB-57 
A-17-1 RB-31 
A-17-2 RB-32 
A-18 RB-35 
A-19 
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Designation des 
panneaux 

Instruction 
generale 

Uniform Traffic 
Control Devices 

for Canada 

Debut de zone scolaire A-20 
Passage pour ecoliers A-21-1 
Passage pour pietons A-21-2 
Passage pour enfants pros dun terrain de jeux A-21-3 
Passage pour motoneiges A-21-4 
Prescription pour les pietons A-22 
Poste de pesage A-23 
Limitation de poids A-24 
Defense de jeter des ordures A-25 

WC-1 
RA-3 
RA-4 
RA-5 .  

RB-63 

Tableau I (suite) 

Signalisation de danger 

B-1-1 
B-1-P 
B-1-2 
B-1-3 
B-1-4 
B-1-5 
B-2 
B-3-1 
B-3-2 
B-3-3 
B-3-4 
B-3-5 
B-3-6 
B-4 
8-5-1 
B-5-1 
B-5-2 
B-6 
B-7 
B-8 
B-8-P 
8-9 
B-10 
B-10-P 
B-11 
B-12 
B-12-P 
B-13 
B-14 
B-15 
B-16 
B-17-) 
B-17-2 
B-18 
B-19-1 
B-19-2 
B-19-3 
B-19-4 
B-19-5 
B-20 
8-21 
B-22 
B-22-G 
B-22-D 

Virage en coude 
Vitesse recommandee (panonceau) 
Virage 
Double virage en coude 
Double virage 
Route sinueuse 
Vitesse recommandee dans on virage de bretelle (autoroute). 
Intersection en croix 
Intersection en T 
Embranchement 
Bifurcation 
Voies convergentes 
Intersection en Y 
Voies convergentes (autoroute) 
Chaussees separees (debut) 
Chaussees separees (fin) 
Contournement par la droite et par la gauche 
Circulation a double sens (signal avance) 
Chaussee retrecie 
Passage etroit 
Indication de route a une voie (panonceau) 
Arret (signal avance) 
Feux de circulation (signal avance) 
Distance en chiffres (panonceau) 
Passage 6 niveau (signal avance) 
Pente 
Pente tres raide (panonceau) 
Fin de revetement 
Chaussee cahoteuse 
Chaussee glissante 
Risque de chute de pierres 
Limitation de hauteur (signal avance) 
Limitation de hauteur 
'Zone scolaire (signal avance) 
Passage de pietons (signal avance) 
Passage d'enfants pres dun terrain de jeux (signal avance) 
Indication du danger que peut presenter un camion chargé (signal avance) 
Passage pour motoneiges (signal avance) 
Passage d'animaux sauvages (signal avance) 
Damier 
Fin de route (damier) 
Balise a chevrons 
Balise a bandes obliques 
Balise a bandes obliques 

WA-1 
WA-7 
WA-2 
WA-5 
WA-5 
WA-6 

WA-11 
WA-14 
WA-13 

WA-12 
WA-15 
WA-16 
WA-31 
WA-32 
WA-17 
WB-3 
WA-23 
WA-24 
WA-24T 
WB-1 
WB-2 
WB-2T 
WC-4 
WA-21 
WA-21T 
WA-25 
WA-22 
WC-5 
WC-6 
WA-26 
WA-27 

WC-2 
WC-3 
WD-A48 

WA-8B 
WA-8 

• 
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• Tableau I (suite) 

Designation des 
panneaux 

Instruction 
generale 

Uniform Traffic 
Control Devices 

for Canada 

   

Signalisation d'indication 

C-1-1 
C-1-2 
C-1-3 
C-1-4 
C-2-P 
C-3-1 -P 
C-3-2-P 
C-3-3-P 
C-3-4-P 
C-3-5-P 
C-3-6-9 
C-4-1-P 
C-4-2-P 
C-4-3-P 
C-4-4-P 
C-5-P 
C-6 
C-7 
C-8 
C-8-P 
C-9 
C-9-P 
C-10 
C-11-1 
C-11-2 
C-11 3 
C-12-1 
C-12-2 
C-12-3 
C-13-1 
C-13-2 
C-13-3 
C-14-1 
C-14-2 
C-15-1 
C-15-2 
C-16-1 
C-16-2 
C-17 
C-18 
C-19 
C-20 
C-21 
C-22 
C-23 
C-24-1 
C-24-2 
C-24-3 
C-24-4 
C-24-5 
C-24-6 
C-25 
C-26-1 
C-26-2 

Mars 1979 

Numero de route 
Numero d'autoroute 
Nom d'autoroute 
Identification de la Transcanadienne 
Jonctidn (panonceau) 
Direction de routes numerotees (panonceau de signalisation avancee) 
Direction de routes numerotees (panonceau de signalisation avancee) 
Direction de routes nurherotees (panonceau) 
Direction de routes numerotees (panonceau) 
Direction de routes numerotees (panonceau) 
Direction de routes numerotees (panonceau) 
Point cardinal (panonceau) 
Point cardinal (panonceau) 
Point cardinal (panonceau) 
Point cardinal (panonceau) 
Fin de routes numerotees 
Route sans issue 
Deviation 
Aeroport 
Identification dun aeroport (panonceau) 
Traversier 
Periode de fonctionnement 
Pistes cyclables 
Signal de direction sur les routes principales 
Signal de direction sur les routes principales 
Signal de direction sur les routes principales 
Signal de direction sur les routes regionales 
Signal de direction sur les routes regionales 
Signal de direction sur les routes regionales 
Signal de direction sur les routes municipales 
Signal de direction sur les routes municipales 
Signal de direction sur les routes municipales 
Signal de confirmation sur les routes principales 
Signal de confirmation sur les routes principales 
Signal de confirmation sur les routes regionales 
Signal de confirmation sur les routes regionales 
Indication des frontieres 
Indication des agglomerations 
Poste de la SOrete du Quebec 
Aire de stationnement 
Hopital 
Poste de renseignements touristiques 
Parcs 
Lieux historiques 
Haltes routieres 
Station-service 
Restaurant 
Logement 
Camping 
Caravaning 
Caravaning et camping 
Lieu de villegiature 
Nom de lac 
Nom de cours d'eau  

IB-2 

IB-1 
IB-3 
IB-5 
IB-6 
IB-7 
IB-8 
IB-9 

IB-12 
IB-10 
IB-13 
IB-11 
IB-15 

ID-1T 
IC-11 

IA-1 
IA-2 
IA-3 

IA-5 

IA-4 

IC-10 
IC-8 

IC-1 
IC-2 
IC-7 
IC-4 
IC-3 

ID-3 
ID-2 

23 



Tableau I (suite) 

   

Designation des 
panneaux 

Instruction 
generale 

Uniform Traffic 
Control Devices 

for Canada 

   

Signalisation de travaux de construction et de deviation 

Distance a parcourir avant d'atteindre le chantier 
Travaux d'entretien mineUrs 
Vitesse recommandee 
Deviation (signal avance) 
Etendue des travaux 
Rue barree 
Route barree 
Dynamitage 
Detour 
Fin des travaux 

D-1 
D-2 
D-3 
D-4 
D-5 
D-6-1 
D-6-2 
D-7 
D-8 
D-9 

ID-IT 

WD-A41 

WD-A43 

• 

• 
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Partie A 

Chapitre II 

Signalisation de prescription 

Art. 
A.2.1 Objet 

La signalisation de prescription a pour objet de porter a la con-
naissance des usagers de la route et des pietons les prescriptions 
resultant de mesures reglementaires. 

On veillera a placer les signaux de prescription bien en vue et aux 
endroits au us sont strictement necessaires: On devra les installer 
conformement aux dispositions de la presente Instruction et voir 
a les enlever des qu'ils ne remplissent plus le rOle qui leur etait 
devolu. 

Art. 
A.2.2 Nature 

La signalisation de prescription comporte, deux aspects: l'obliga-.  
tion et l'interdiction. Elle comprend: 

10 le signal d'arret et le signal <, Cedez le passage »; 
2° l'acces interdit; 
3° la limitation de vitesse; 
4° les mouvements obligatoires ou interdits; 
50 les interdictions particulieres; 
6° le stationnement et l'arret interdits ou reglementes; 
7° les passages reglementes; 
8° les autres obligations et interdictions. 

Art. 
A.2.3 Formes et couleurs des panneaux 

Les • panneaux des signaux de prescription sont de forme carree 
ou rectangulaire, a fond blanc ou noir, portant bordure, symbole 
ou inscription en noir, blanc, vert ou rouge selon l'objet de la pres-
cription. 

On devra les assujettir a leur support en dispdsant les grands cOtes 
a la verticale, sauf s'il s'agit du panneau de sens unique. 

Font exception le signal d'arret et le signal Cedez le passage 
dont la forme et la couleur sont differentes de celles des autres 
panneaux. 

Les dimensions inscrites dans la marge, au bas des signaux figurant 
dans la presente Instruction, sont des normes minimales. Toutefois, 
s'il devient necessaire d'agrandir un panneau, on aura soin de mo-
difier proportionnellement tous ses elements. 
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A-1 
600 x 600 (1) 

Art. 
A.2.4 Arra a l'intersection A-1 (planche 3) 

Le signal A-1 impose aux conducteurs l'obligation de marquer un 
temps d'arret. 

Le panneau du signal d'arret est de forme octogonale. L'inscription 
et la bordure sont blanches sur fond rouge. Le texte est compose 
en capitales d'au moms 150 mm de hauteur, serie C. Tous les 
elements de la face du panneau sont reflectorises. 

Le signal d'arret doit toujours faire face au sens de la circulation, 
mais aux carrefours de routes qui se croisent A angle aigu, on 
doit s'assurer que la face du panneau n'est pas visible de la route 
croisee. 

Lorsque la distance de visibilite du panneau n'est pas suffisante 
pour permettre une immobilisation complete et 00 les automobilistes 
seraient susceptibles d'enfreindre la prescription du signal d'arret, 
il y aura lieu d'installer le signal avance d'arret (B-9) de la maniere 
prevue A l'article A.3.12. 

Generalement, la circulation aux carrefours est reglee par des pan-
neaux d'arret installes sur la route secondaire. Toutefois, dans cer-
tains cas bien particuliers tel le cas du carrefour A trois branches, 

peut etre justifie d'arreter la circulation dans la branche princi-
pale par mesure de securite. 

A l'intersection de deux routes d'egale importance, on aura soin 
d'etudier le volume de la circulation, la distance de visibilite et la 
vitesse dans chacune des branches, avant de proceder A l'installa-
tion du signal dans un sens plutOt que dans l'autre. 

Aux intersections oij 1 y a des feux clignotants, on installera le 
panneau d'arret dans la ou les branches faisant face aux feux cli-
gnotants rouges. 

Aux intersections 00 il y a des feux de circulation, on ne doit pas 
installer de signal d'arret. Cependant, lorsqu'il est necessaire d'ac-
corder pendant quelques heures la priorite de passage A une route 
plutot qu'a une autre on pourra faire clignoter le feu jaune pour 
la route principale et le feu rouge pour la route secondaire. 

II est deconseille d'utiliser le panneau d'arret a seule fin d'obliger 
les conducteurs A respecter la limite de vitesse permise. 

En regle generale, le signal d'arret doit "etre installe A proximite 
du point ot le conducteur est tenu de marquer un temps d'arret 
A la limite de la chaussee qu'il veut emprunter ou traverser. 

En region rurale, le signal d'arret doit etre installe du cote droit, 
A une distance variant de 1 A 3,50 m du bord de l'accotement et 
de 1,50 A 15 m de l'accotement de la chaussee transversale. Le 
panneau sera assujetti au support, de telle sorte que le bord inferieur 
soit de 1,50 A 2,50 m au-dessus du sommet de la chaussee. 

En region urbaine, le signal doit etre egalement installe du cOte 
droit, A moms de 2,20 m du bord de la chaussee et A au moms 
1,50 m du bord de la rue transversale, sans qu'il soit A plus de 
15 m (planche 3). Le bord inferieur du panneau doit etre A 2,20 m 
au-dessus du sommet de la rue ou du trottoir, mais dans certains 
cas cette hauteur pourra varier de 1,80 A 3 m. 

• 

(1) La dimension des panneaux est toujours donnee en millimetres et selon des 
normes minimales. 
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TOUTES 
DIRECTIONS 

A-1-P 
450 x 300 

A-2 
900 x 900 x 900 

• Aux endroits oi la vitesse d'approche des vehicules est elevee 
et mil les signaux d'arret risquent d'être confondus avec les signaux 
environnants, il est recommande d'utiliser des panneaux de super-
signalisation (900 x 900) ou (1200 x 1200). 

• 

• 

Signaux d'arret pour chacune des branches 

L'utilisation, a titre provisoire, de signaux d'arret pour chacune des 
branches peut s'averer utile a certains carrefours, comme mesure 
de securite. 

On ne pourra y recourir cependant que dans le cas oi on aura 
etabli qu'il etait urgent d'y installer des feux lumineux et qu'il fallait 
remedier a la situation pendant que des dispositions sont prises 
pour realiser le projet. 

Lorsque ce moyen de regulation de la circulation est employe, le 
panonceau entierement reflechissant A-1-P portant une bordure et 
une inscription blanches sur fond rouge devra 8tre utilise sous le 
panneau A-1. 

Art. 
A.2.5 Signal <, Cedez le passage >> A-2 (planche 3) 

Le signal A-2 impose aux conducteurs l'obligation de ceder le pas-
sage aux vehicules qui circulent sur la route qu'ils veulent emprunter. 

Ce signal a la forme d'un triangle equilateral pointant vers le bas. 
Le fond rouge du panneau porte un triangle equilateral de couleur 
blanche pointant egalement vers le bas. Tous les elements de la 
face du panneau sont reflectorises. 

On installe le signal A-2: 
1° sur une route secondaire faisant intersection avec une route 

principale lorsqu'il s'agit moms d'imposer un temps d'arret a 
l'usager de la route secondaire que d'accorder priorite de pas-
sage a celui de la route principale; 

2° a l'acces dune route a grande vitesse dont l'entree ne comporte 
pas de voie d'acceleration de longueur suffisante; 

3° sur toute vole oblique de degagement amenagee pour les vi-
rages a droite, mais non dotee dune voie d'acceleration de 
longueur suffisante. 

Le signal sera installe conformement aux dispositions de l'article 
A.1.14. 

Art. 
A.2.6 Signal d'acces interdit A-3 (planche 3) 

Cette signalisation indique que l'acces est interdit a toutes les cate-
gories de vehicules. 

Le panneau A-3 porte sur fond blanc un cercle rouge. Une barre 
horizontale de couleur blanche figure au centre du cercle. Tous ses 
elements sont reflectorises. 

Ces signaux doivent etre installes bien en vue des deux cOtes de 
la chaussee, conformement a l'article A.1.14, a la sortie des voies 
amenagees pour les virages a droite ou a gauche et aux bretelles 
de sortie des autoroutes. 

A-3 
600 x 600 
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MAXIMUM 

50 
A-4-1-50 

600 x 750 • 

Pour permettre a l'usager de se familiariser avec cette prescription, 
on installera, pour un temps limit& le panonceau A-3-P sur le merne 
support que le panneau A-3. Ce signal porte sur fond blanc re-
flectorise une bordure et une inscription en noir. 

ENTRÉE 
INTERDITE 

• 
A-3-P 

600 x 450 
Comme mesure complementaire pour rappeler a l'automobiliste qu'il 
circule dans la mauvaise direction, on pourra installer a gauche 
et a droite dans la bretelle, conformement a l'article A.1.14, le pan-
neau A-3-1 a la distance la plus appropriee. Le panneau de 900 x 
900, reflectorise, porte sur fond rouge une inscription et une bordure 
blanches. 

 

RECULEZ 

A-3-1 
900 x 900 

Art. 
A.2.7 Limitation de vitesse A-4 (planche 4) 

A-4-1.— Vitesse maximale 

Le signal A-4-1 indiqu-e aux conducteurs la vitesse maximale auto-
risee. 

L'inscription et la bordure des signaux A-4-1 a A-4-4 sont noires 
sur fond blanc reflectorise. La limitation de vitesse doit toujours 
etre indiquee en multiples de 10. 

Les signaux de la categorie A-4-1 seront installes a l'entree des 
zones de vitesse reglementees. Lorsque la zone s'etend en Ion-
gueur ii y a lieu de repeter ce signal a intervalles d'au plus 15 km. 

En regions rurales et urbaines, les signaux du type A-4-1 seront 
installes a droite de la chaussee. Sur les routes a chaussees sepa-
rees et dans les rues a sens unique, on peut aussi en placer du 
cote gauche. 

En region rurale, Is seront assujettis au support de maniere que le 
bas du panneau soit de 1,50 a 2,50 m au-dessus du sommet de la 
chaussee, a une distance variant de 1 a 3,50 m du bord de la route. 

Dans les regions urbaines oi les rues ont une bordure, le signal 
A-4-1 sera installe a une distance variant de 0,30 a 2,20 m de 
la bordure. Dans les secteurs 0tj le stationnement est libre, les 
signaux seront assujettis au support de telle sorte que le bas du 
panneau soit de 1,80 a 3 m au-dessus de la bordure ou du sommet 
de la chaussee. 

• 
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4  

MAXIMUM 

100  

60 
MINIMUM 

S A-4-3. — Vitesse minimale 

 

 

Le signal A-4-3 indique que les vehicules ne doivent pas circuler 
une vitesse inferieure a celle qui est imposee. 

La prescription n'interdit pas de ralentir au moment d'emprunter une 
voie de sortie ni d'arreter pour un motif valable, auquel cas le con-
ducteur est tenu de ranger sa voiture de fawn a degager corn-
pletement la chaussee. Cette mesure vise surtout a reduire la 
frequence des depassements, consequehce dune circulation trop 
lente. 

60 
MINIMUM 

A-4-3-60 
600 x 750 

• 
Le panneau A-4-3 mesure 600 x 750. Le signal A-4-3 ne s'emploie 
pas isolement, mais toujours de pair avec le panneau A-4-1 qui 
lui est superpose. Toutefois, le panneau A-4-4 de 900 x 2400 pourra 
remplacer les panneaux A-4-3 et A-4-1. Le bas de ces panneaux 
doit etre de 1,50 a 2,50 m au-dessus du sommet de la chaussee. 

L'ensemble sera installe a une distance variant de 1 a 3,50 m du 
bord de l'accotement a intervalles d'au plus 15 km. Sur les routes 

chaussees separees, lorsque les signaux de droite risquent de 
ne pas etre vus, ii convient d'en placer aussi du cote gauche. 

• 
Art. 
A.2.8 Signal avance de limitation de vitesse A-5 (planche 4) 

Le signal avance A-5 doit etre installe a l'approche dune zone de 
limitation de vitesse, lorsque cette prescription force l'usager a un 
ralentissement superieur a 30 km a l'heure. 

En region rurale, l'intervalle entre le signal A-4-1 et le signal avance 
A-5 peut varier de 250 a 350 m. 

Les dimensions, les couleurs et les regles d'implantation de ce 
signal avance sont les memes que celles du signal qu'il precede. 
Le fond du panneau doit 'etre reflectorise. 

A-4-4-100-60 
900 x 2400 

50 
A-5-50 

, 600 x 750 
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Art. 
A.2.9 

    

• 

 

Signaux de manoeuvres obligatoires aux 
intersections et signal de manoeuvre interdite aux 
intersections A-6 (planche 5) 

  

      

  

Les signaux A-6-1 a A-6-4 a fond blanc reflectorise, portent une 
fleche noire figurant au centre du symbole d'obligation reflectorise 
et d'une bordure noire. 

Le panneau A-6-5 a fond blanc reflectorise et a bordure noire porte 
une fleche noire incurvee en U inverse, entouree du symbole d'in-
terdiction reflectorise. 

 

   

A-6-1 
600 x 600 

  

        

 

Les panneaux dont il est question dans le present article ont les 
significations suivantes: 

A-6-1 obligation d'aller tout droit (interdiction de tourner 
droite ou a gauche); 

A-6-2-D obligation de tourner a droite (interdiction d'aller tout droit 
ou de tourner a gauche); 

A-6-3-D obligation d'aller tout droit ou de tourner a droite (inter-
diction de tourner a gauche); 

A-6-4 obligation de tourner a droite ou a gauche (interdiction 
d'aller tout droit); 

A-6-5 interdiction de faire demi-tour. 

II est a noter que ces signaux, employes sans le panonceau A-6-P, 
conservent leur caractere permanent de prescription ou d'interdic-
tion. 

 

• 

   

A-6-2-D 
600 x 600 

   

       

A-6-3-D 
600 x 600 • 

 

A-6-4 
600 x 600 

• 
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A-6-5 
600 x 600 

8h-19h 
LUN a VEN 

A-6-P 
600 x 300 

• Quand le caractere de prescription ou d'interdiction des manoeuvres 
nest pas permanent, on doit assujettir le panonceau A-6-P au bas 
des panneaux déjà installes. 

Le panonceau A-6-P porte une bordure et des inscriptions noires 
sur fond blanc reflectorise. 

Les inscriptions doivent etre illustrees dans l'ordre suivant: les 
heures, les jours et sit y a lieu, les categories de vehicules. 

La largeur du panonceau A-6-P sera la meme que celle des pan-
neaux auxquels il est assujetti. 

On evitera d'employer le panonceau A-6-P isolement. 

Cette signalisation de prescription et d'interdiction doit toujours faire 
face au sens de la circulation. 

En region rurale, les signaux seront places de 1,50 a 2,50 m au-des-
sus du sommet de la chaussee, a une distance variant de 1 a 
3,50 m du bord de l'accotement. En region urbaine, ils seront ins-
talles de telle sone que le degagement de la chaussee ou de la 
bordure soit de 1,80 a 3 m avec un degagement vertical minimal 
de 2,20 m lorsqu'il y a circulation de pietons; le degagement 
horizontal sera d'au moms 0,30 m. 

Lorsque les signaux doivent etre associes aux feux de circulation 
de type vertical, ils seront fixes de preference au-dessous des feux: 
lorsqu'ils sont joints aux feux de type horizontal, les panneaux 
seront assujettis aux poteaux des feux eux-mernes. Toutefois, des 
panneaux additionnels peuvent etre installes en dega du carrefour. 

• 

• Art. 
A.2.10 Signaux de direction des voies A-7 (planche 6) 

Aux approches des intersections, il peut etre parfois necessaire 
d'indiquer a l'usager de la route, la voie dans laquelle il devra se 
ranger immediatement pour aller tout droit ou pour tourner a l'inter-
section. 

Cette signalisation se fait a l'aide des panneaux A-7-1 a A-7-5 sus-
pendus a environ 5,50 m au centre de chaque voie a une distance 
ne depassant pas 50 m de l'intersection ou a 'aide des panneaux 
A-7-6 ou A-7-7 installes en bordure de la chaussee conformement 
aux dispositions de l'article A.1.14. 

Les panneaux A-7-1 a A-7-5 sont a fond noir sur lequel se detachent 
une ou des fleches et une bordure blanche reflectorisees, tandis 
que les panneaux A-7-6 et A-7-7 ont un fond blanc reflectorise sur 
lequel se detachent une bordure et des fleches noires. 

• 
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Les panneaux dont il est question dans le present article ont les 
significations suivantes: 

A-7-1 obligation d'aller tout droit; 
A-7--D obligation de tourner a droite; 
A-7-3-D obligation d'aller tout droit ou de tourner a droite; 
A-7-4 obligation de tourner A droite ou A gauche; 
A-7-5 voies reservees aux virages A gauche, dans les deux 

sens de la circulation; 
A-7-6-D voie de gauche, eller tout droit et voie de droite, tourner 

A droite; 
obligation d'aller tout droit par la voie de gauche et de 
tourner A droite par la voie de droite; 

A-7-7-D voie de gauche, eller tout droit ou tourner A droite et voie-
de droite, tourner A droite; 
obligation d'aller tout droit ou de tourner A droite par la 
voie de gauche et de tourner A droite par la voie de-droi-
te. 

A-7-1 
600 x 600 

  

4tr 

 

  

A-7-2-D A-7-3-D A-7-4 
600 x 600 600 x 600 600 x 600 

A-7-5 A-7-6-D A-7-7-D 
600 x 600 600 x 600 600 x 600 
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A-8-2 
600 X 750 

A-8-3 
600 x 750 

Art. 
A.2.11 Circulation a sens unique ou a double sens A-8 

• 

A-8-1.— Sens unique 
Avant d'installer ce signal, les municipalites du Quebec doivent se 
conformer aux dispositions du Code de la route concernant les rues 
A sens unique. 

Le signal est compose d'une fleche et d'une bordure blanches re-
flectorisees sur fond noir. 

Les panneaux A-8-1 sont places aux intersections des rues, ruelles 
et chemins prives A sens unique, face A la circulation transversale, 
conformement aux indications de la planche 5. 

Le panneau A-8-1 est monte de telle sorte que la distance entre le 
bord inferieur du panneau et le sommet de la rue ou de la bordure 
de la chaussee soit de 1,80 A 3 m et que la distance qui le *Dare 
du bord de la chaussee avec bordure soit de 0,30 A 2,20 m. 

A-8-2.— Debut de sens unique 
Parfois, il est necessaire d'indiquer le debut d'une chaussee ob la 
circulation n'est permise que dans un sens et qui prolonge une autre 
chaussee ot:i la circulation est autorisee dans les deux sens. 

Cette signalisation rend l'usager conscient qu'il peut conduire le-
galement A gauche ou A droite du centre de la chaussee a sens 
unique sur laquelle ii s'est engage, et qu'il est alors sujet aux pres-
criptions du Code de la route relatives A la conduite des vehicules 
sur les chaussees A sens unique. 

Le panneau A-8-2 A fond blanc reflectorise avec bordure noire porte 
deux fleches noires dans le meme sens et une ligne continue qui 
devient discontinue, representant le centre de la chaussee. 

Le signal sera installe A droite eta gauche de la chaussee, de 15 A 
30 m au-dela de l'intersection ot:i le sens unique debute (planche 5). 

Le signal A-8-2 est fixe au support de telle sorte que la hauteur du 
panneau soit de 1,80 A 3 m avec un minimum de 2,2 m lorsqu'il 
y a circulation de pietons et que l'eloignement .du panneau par 
rapport A la chaussee soit de 2,20 m. 

A-8-3.— Circulation a double sens 
Le signal A-8-3 a pour objet d'indiquer A l'usager qu'une route A 
sens unique devient une route A double sens a un endroit precis 
et que, par consequent, il doit tenir la droite et ne peut depasser 
librement. 

Le panneau comporte une bordure noire sur fond blanc reflectorise 
et porte deux fleches noires en sens contraire separ.ees par trois 
traits d'une ligne discontinue. 

Le signal A-8-3 s'implante de chaque cOte de la route A l'endroit °CI 
la circulation commence A s'effectuer dans les deux sens, et est 
toujours precede du signal B-6. 

Le mode d'installation du signal de circulation A double sens est 
decrit A la section A.1.14 eta la planche 5. 

A-8-1 
750 x 250 

.• 
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A-9-D 
600 x 750 • 

• 
A-10-1 

600 x 600 

• Art. 
A.2.12 Passez a droite A-9 

Ce signal oblige les conducteurs a contourner l'obstacle par la 
droite. Les signaux de ce type, implantes sur les bandes medianes, 
ne doivent pas etre eloignes de plus de 15 m des extremites des 
bandes et leur implantation doit etre conforme aux indications 
des planches 2 et 7. Sur les Ilots et refuges pour pietons, us doivent 
etre implantes aussi pres que possible des extremites. Dans les 
passages souterrains, ils seront assujettis au pilier central. 

Aux endroits 00 les conducteurs sont dans l'obligation de passer 
a gauche d'un obstacle, on doit faire usage du signal A-9-G. La 00 
il est permis de contourner l'obstacle indifferemment par la droite 
ou par la gauche, on implantera le signal B-5-2 conformement 
l'article A.3.8. Dans tous les cas, le signal A-9 devra etre accompa-
gne de la balise appropriee. 

Ce panneau porte sur fond blanc reflectorise une bordure et un 
symbole de couleur noire. 

Art. 
A.2.13 Trajet obligatoire pour les camions et autres 

categories de vehicules A-10 

Les signaux A-10-1, A-10-2 et autres ont pour objet d'indiquer aux 
conducteurs des types de vehicules illustres, la ou les routes qu'ils 
doivent emprunter. 

Avant d'etablir cette signalisation, les municipalites du Quebec 
devront se conformer aux dispositions du Code de la route concer-
nant la categorie des vehicules vises. 

Le fond blanc du panneau est reflectorise et porte la silhouette noire 
dun type de vehicule entouree d'une couronne verte. 

Ce signal ne doit jamais etre employe isolement, mais toujours au-
dessus de l'un ou de l'autre des panonceaux C-3-1 a C-3-6, a fond 
blanc reflectorise, sur lesquels se detache une fleche noire qui in-
dique le sens prescrit. 

Dans les municipalites oCi les intersections sont nombreuses le 
long dune route, il n'est pas necessaire de repeter les signaux a 
tous les croisements, mais seulement aux plus importants. Lorsque 
l'intervalle entre les intersections depasse 600 m, il est preferable 
d'implanter les signaux a chacune d'elles afin de mieux guider 
les conducteurs. 

On aura soin egalement de toujours placer les signaux A-10-1, 
A-10-2 et autres avec le panonceau C-3-1 ou C-3-2 a une distance 
variant de 25 a 100 m de toute bifurcation. Cette signalisation 
avancee permettra aux conducteurs de vehicules de manoeuvrer 
correctement. 

A-10-2 
600 x 600 

• 
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Art. 
A.2.14 Interdictions particulieres A-11 

 

    

  

Vous trouverez illustres ci-contre quelques modeles de signaux 
d'acces interdit qui ont les significations suivantes: 

A-11-1. — Acces interdit aux vehicules lourds 
Le signal A-11-1 est implante aux intersections de routes ou de rues 
oCil'on veut interdire recces aux vehicules lourds. 

La prescription ne s'applique pas aux voitures utilitaires, mais a tous 
les vehicules lourds qui empruntent ces parcours sans necessite. 
Elle vise surtout a prolonger la duree des chaussees et a assurer 
une parfaite tranquilite aux habitants de ces quartiers. 

Avant d'implanter cette signalisation, les municipalites du Quebec 
doivent se conformer aux dispositions du Code de la route concer-
nant cette categorie de vehicules. 

A-11-2. — Acces interdit aux automobiles 
Le signal A-11-2 est implante aux entrées des parcs, des terrains 
de jeux, ou a tout autre endroit ou la circulation automobile est 
interdite. 

   

A-11-1 
600 x 600 

 

• 

 

   

A-11-2 
600 x 600 

 

A-11-3. — Acces interdit aux motocyclettes 
Le signal A-11-3 est implant& 
10 aux entrées de certains parcs et de certains terrains de jeux 

reserves aux pietons; 
2° a certaines intersections de routes ou de rues o0 la reglemen-

tation interdit recces aux motocyclettes afin d'assurer une par-
faite tranquilite aux habitants de ces quartiers. • 

 

A-11-3 
600 x 600 

A-11-4. —  Acces interdit aux bicyclettes 
Le signal A-11-4 est implant& 
1° aux entrées des autoroutes sur lesquelles la presence de cy- 

clistes peut constituer un danger; 
2° aux entrées de certains parcs et de certains terrains de jeux 

reserves aux pietons; 
30 aux entrées des ponts lorsque la circulation est interdite aux 

cyclistes. 

 

A-11-4 
600 x 600 • 
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• A-11-5. — Acces interdit aux pietons 
La oi il est necessaire d'interdire la circulation des pietons, on im-
plantera le signal A-11-5. 

  

A-11-5 
600 x 600 

  

A-11-6. — Acces interdit aux automobiles 
et aux bicyclettes 

Lorsqu'il est necessaire d'interdire recces d'une route ou d'une 
section de route a ces deux categories de vehicules, on peut l'in- 
diquer sur un seul panneau. • 

 

A-11-6 
600 x 600 

A-11-7. — Acces interdit aux pietons et aux cyclistes 
Le signal A-11-7 s'implante aux entrées des autoroutes, puisque la 
presence des cyclistes et des pietons y constitue un danger. 

 

   

Les panneaux A-11-1 a A-11-7, a fond blanc reflectorise, portent 
un symbole noir entoure d'une couronne d'interdiction. Ils doivent 
etre implantes conformement a l'article A.1.14. 

Lorsqu'il est necessaire d'interdire recces d'une route ou d'une 
section de route a deux categories de vehicules autres que celles 
qui apparaissent sure panneau A-11-6, on peut l'indiquer sur un 
seul panneau a la condition que le panneau ait ete soumis a l'appro-
bation du ministere des Transports. 

 

• 

  

A-11-7 
600 x 600 

 

     

• 
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VOIE 
RESERVEE 

16h - 18h 

2VOIE 
RESERVEE 

(13) 
16h - 18h 

A-12-1 
600 x 900 

A-13-1 
600 x 900 

• 

• 

Art. 
A.2.15 Vole reservee A-12, A-13 

Lorsqu'il est necessaire de reserver une voie de circulation a une 
fin particuliere, on utilise alors le panneau de voie reservee. 

C,e signal est caracterise par l'utilisation du symbole normalise du 
vehicule concerne, des mots VOIE RESERVE et dune fleche ap-
propriee. 

Des renseignements supplementaires peuvent etre ajoutes pour 
restreindre la prescription A certaines heures ou a certains jours. 

La presente Instruction donne quelques exemples qui doivent ser-
vir de guide a la conception et A la fabrication de ces panneaux. 

La fleche vers le bas est reservee aux installations au-dessus de la 
chaussee, tandis que la fleche a angle vers le bas est prevue pour 
les installations sur le bord de la chaussee. 

• 
Le panneau a un fond blanc reflectorise avec inscription, bordure 
et symbole noirs ou un fond noir avec inscription, bordure et sym-
bole blancs reflectorises selon qu'il est installe au bord ou au-dessus 
de la chaussee. 

Le mode d'installation du signal A-13-1 est decrit a l'article A.1.14. 

• 
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9h-17h 
[UN a SAM 

8 
A-14-1-G-D 
600 x 600 

A-14-2-G-D 
300 x 450 

A-14-3-G-D A-14-4 
300 x 450 300 x 450 

• 
ARRET 

D'AUTOBUS 

A-15-1-G-D A-15-2 
300 x 450 300 x 450 

 

010 
9h-17h 
[UN a SAM 

 

• 

   

   

Art. 
A.2.16 Stationnement interdit ou reglemente A-14, A-15 

A-14-1 a A-14-4 Station nement interdit 

A-15-1, A-15-2 Stationnement reglemente 

De tous les signaux routiers, ceux qui concernent le stationnement 
sont les plus nombreux dans les agglomerations urbaines. Leur 
efficacite sera d'autant plus grande que toutes les municipalites 
du Quebec adopteront les memes signaux de stationnement. 

Vous trouverez ci-contre quelques modeles de signaux de station-
nement et les indications qui doivent y figurer selon l'ordre suivant: 
10 stationnement permis ou interdit; 
2° heures prescrites (si/es heures ne sont pas indiquees, la pres-

cription s'applique en permanence); 
30 jours prescrits (Si les jours ne sont pas indiques, la prescription 

s'applique a tous les jours de la semaine); 
etendue touchee par la reglementation (l'etendue est delimitee 
par une ou des fleches). 

Les panneaux portent generalement des fleches noires qui indi-
quent l'endroit, ou l'etendue ob la prescription s'applique. us s'ins-
tallent a un angle approximatif de 45° par rapport a la chaussee. 

Le type A-14-1, a fond blanc reflectorise, est place le long des rou-
tes rurales aux endroits ot le stationnement pourrait nuire a la cir-
culation ou comporter un danger. II est implante conformement a 
l'article A.1.14. 

Les types A-14-2, A-14-3, A-14-4, A-15-1 et A-15-2 sont en usage 
dans les regions urbaines et peuvent etre reflectorises. Ils s'instal-
lent conformement a l'article A.1.14. En regle generale, on les eche-
lonnera a une distance de 100 m. 

Les panneaux indiquant l'interdiction de stationner portent, sur fond 
blanc, la lettre P en noir entouree d'une couronne d'interdiction ainsi 
qu'une inscription noire si necessaire. Les panneaux indiquant 
l'autorisation de stationner portent, sur fond blanc, la lettre P en noir 
entouree d'une couronne verte ainsi qu'une inscription noire si 
necessaire. La bordure de ces panneaux est noire. 

Art. 
A.2.17 Arrest interdit A-16 

• 
Le signal d'arret interdit, a fond blanc, porte un octogone en noir 
entoure d'une couronne d'interdiction. La bordure, les fleches et 
l'inscription sont noires. Le panneau sera installe conformement 
l'article A.1.14. 

Les indications doivent y figurer dans l'ordre suivant: 
10 heures d'interdiction (si les heures ne sont pas indiquees, la 

prescription s'applique en permanence); 
2° jours prescrits (si/es jours ne sont pas indiques, la prescription 

s'applique a tous les jours de la semaine); 
3° etendue touchee par la reglementation (l'etendue est generale-

ment delimitee par des fleches). 

A-16-G-D 
300 x 450 
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A-17-1 
900 x 900 

A-17-2 
900 x 900 

Art. 
A.2.18 Depassement A-17 

Le signal A-17-1, qui indique le debut dune zone ot:i le depassement 
est interdit, est generalement implante a l'approche dune section 
de route en construction ou en reparation, afin d'assurer la securite 
des travailleurs et des usagers de la route. Toutefois, sur certaines 
routes a trois voies oCi la circulation est permise dans les deux sens, 
ce signal est implante aux endroits o0 des refuges ont ete peints 
sur la chaussee pour assurer la protection des vehicules voulant 
effectuer un virage a gauche. 

Sur fond blanc reflectorise du panneau se detache la silhouette 
noire de deux vehicules roulant cOte a cOte, inscrite dans le symbole 
d'interdiction reflector's& 

Le signal A-17-2 indiquant la fin de la zone (pi] le depassement 
est interdit, est toujours precede du signal A-17-1. On peut cepen-
dant s'abstenir de recourir au signal A-17-2 lorsque les marques 
sur la chaussee indiquent a l'usager qu'il aborde une zone 00 le 
depassement est permis. 

Sur fond blanc reflectorise se detache la silhouette noire de deux 
vehicules roulant cote a cote, apparaissant dans le symbole d'auto-
risation reflectorise. 

Le mode d'implantation des signaux A-17-1 et A-17-2 est decrit 
l'article A.1.14. 

Art. 
A.2.19 Vole pour vehicules lents A-18 

Lorsque, dans une c6te, il y a une voie reservee aux vehicules 
qui la gravissent lentement, on indique l'endroit oCi cette voie com-
mence et l'endroit 06 elle finit. 

A i 00 m environ de l'amorce de cette voie, on implante le signal A-18 
(planche 8). Ce panneau a fond blanc reflector's& pone une bor-
dure et une inscription noires. ll est assujetti au support de telle 
sone que le bord inferieur du panneau soit de 1,50 a 2,50 m au-des-
sus du sommet de la chaussee et que son arete soit a une distance 
de 1 a 3,50 m du bord de l'accotement. 

A 300 m environ du point oi) la voie prend fin, on implante, confor-
mement a l'article A.3.10 le signal B-7-2-D et on lui associe le 
panonceau B-10-P sur lequel figure l'inscription numerique 300. 

Ce panneau remplace celui qui porte l'inscription « vehicules lents 
droite sur la planche 8. 

A-18 
900 x 1200 
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LIGNE 

D'ARRET 

A-19-G 
600 x 750 

Art. 
A.2.20 Indication d'une ligne d'arret a l'intersection A-19 

Le panneau indiquant la ligne d'arret sera place aux abords de 
certaines intersections °Li existent des feux de circulaton, principale-
ment: 
10 aux endroits o0 les conducteurs auraient tendance a empieter 

sur la ligne d'arret; 
2° aux endroits oü la ligne d'arret se trouve eloignee de l'intersec-

tion. 

Sur fond blanc reflectorise se detachent, en noir, le symbole, l'ins-
cription et la bordure. 

Le signal s'installe habituellement a droite, vis-a-vis de la ligne d'ar-
ret, mais il peut egalement etre installe a gauche, sur la bande 
mediane et sur les 'Hots. 

Dans les regions urbaines, le panneau A-19 sera place a une dis-
tance de 0,30 a 2,20 m de la bordure, a une hauteur variant de 
1,80 a 3 m avec un minimum de 2,20 m lorsqu'il y a circulation 
de pie-tons. Dans les regions rurales, il aura une hauteur de 1,50 a 
2,50 m et il sera eloigne du bord de l'accotement de 1 a 3,50 m. 

Sur les routes a chaussees non divisees, 0111 la circulation se'fait 
dans les deux sens, le signal A-19-G doit etre implante a droite. 
Sur les routes a chaussees divisees, on placera les signaux des 
deux cotes, le premier A-19-G a droite de la chaussee vis-a-vis 
de la ligne d'arret et le second A-19-D a gauche, sur la bande 
mediane. 

Dans les voles a sens unique, cette signalisation est implantee des 
deux cOtes de la chaussee. 

Art. 
A.2.21 Debut de zone scolaire A-20 

Le panneau A-20 est de forme pentagonale a fond bleu sur lequel 
se detachent en blanc la bordure et la silhouette de deux ecoliers. 

Le signal A-20 est implante conformement aux dispositions de 
l'article A.1.14, et va de pair avec le signal avance B-18 qui est 
utilise conformement aux dispositions de l'article A.3.3 (planche 9). 

Lorsque, dans certaines municipalites, les reglements prescrivent 
une vitesse inferieure a 50 km a l'heure dans une zone scolaire, le 
panneau A-4-1-30 doit etre installe sous le panneau A-20. 

La fin de la zone scolaire est indiquee a l'aide du panneau A-4-1 
sur lequel est affichee la vitesse permise sur ce parcours. 

A-20 
600 x 600 
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A-21-1-G 
600 x750 • 

A-21-2-G 
600 x 750 

• Art. 
A.2.22 Signaux pour les passages A-21 

La categorie de panneaux pour les passages comprend: 
10 .le panneau A-21-1 indiquant un passage pour ecoliers; 
2° le panneau A-21-2 indiquant un passage pour pietons; 
30 le panneau A-21-3 indiquant un passage pour enfants pies dun 

terrain de jeux; 
4° le panneau A-21-4 indiquant un passage pour motoneiges; 

5° le panneau A-21-5 indiquant un passage pour cyclistes. 

Ces panneaux portent sur fond blanc reflectorise une bordure, un 
symbole et une fleche, en noir, indiquant le passage. Ils s'implan-
tent conformement aux dispositions de l'article A.1.14 et de la 
planche 9. 

A-21-1.— Passage pour ecoliers 
La securite des ecoliers sur les routes reste impossible sans la 
collaboration des personnes chargees de veiller sur eux et, en gene-
ral, de tous les preposes a la securite routiere. 

Les mesures de protection seront d'autant plus efficaces qu'on 
aura soin d'enseigner aux ecoliers le sens de lag responsabilite, 
les principes de securite et la signification de tous les signaux 
routiers. 

Le signal A-21-1 nest pas a lui seul une garantie de protection. 
II faut, en outre, assurer la surveillance aux heures critiques. La 
presence dun passeur scolaire est indispensable aux endroits con-
sideres comme dangereux pour les ecoliers. Cette signalisation ne 
peut etre implantee ailleurs qu'aux passages surveilles. 

Une formule type de demande de signalisation de passage sur-
veille est inseree a la page 45. Les autorites scolaires voudront 
bien y recourir si elles projettent d'etablir pareille signalisation aux 
abords des ecoles. 

Lorsque le signal A-21-1 est implante, le signal avance B-18 doit 
l'etre egalement, conformement a l'article A.3.22. Lorsqu'il y a des 
feux de circulation aux abords d'un passage pour ecoliers, il n'y 
a pas lieu d'implanter le signal A-21-1. 

Des marques sur chaussee abcompagnent generalement cette 
signalisation. 

A-21-2.— Passage pour pietons 
Le signal A-21-2.  s'implante aux endroits ob, au jugement de l'auto-
rite competente, les conditions existantes rendent essentielle la 
presence de ce signal pour assurer une certaine securite aux pie-
tons. Toutefois, aux intersections munies de feux de circulation, 
il n'y a pas lieu d'implanter cette signalisation. 

Lorsque' ce signal est implante, le signal avance B-19-1 (article 
A.3.23) doit l'etre egalement, et l'espace prevu pour le passage 
des pietons devra 8tre delimite par des bandes jaunes ou blanches 
conformement a l'article 0.2.9. 
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A-21-3. — Passage pour enfants pres d'un terrain de jeux 
Le signal A-21-3 s'implante aux abords des terrains de jeux et est 
toujours precede du 'signal avance B-19-2 (article A.3.23). Toutefois, 
aux intersections munies de feux de circulation, il n'y a pas lieu 
d'implanter un lel signal. 

.Cette signalisation nest pas a elle seule une garantie de protection. 
II faut en outre que le terrain de jeux soit cloture de fawn a limiter 
recces a la route a certains endroits précis qui seront gardes par 
un passeur scolaire. 

Une formule tyPe de demande de signalisation de passage pour 
enfants pres d'un terrain de jeux est inseree a la page 46. Les 
autorites concernees voudront bien y recou'rir si elles projettent 
d'etablir pareille signalisation aux abords des terrains de jeux.. 

Des marques sur chaussee accompagnent generalement cette. 
signalisation. 

A-21-4. — Passage pour motoneiges 
Le signal A-21-4 ne peut 'etre implante ailleurs qu'aux passages 
autorises par le ministere. II va ,de pair avec le signal' avance 
B-19-4 (article A.3.23). 

Une formule type de demande de signalisation de passage pour 
motoneiges est inseree a la page 47. Les autorites concernees 
voudront bien y recourir si elles projettent d'etablir pareille signa-
lisation aux abords d'un passage pour motoneiges. 

     

• 

   

 

INE MI INN IMMI 

Alt 

  

  

A-21-3-G 
600 x 750 

  

      

A-21-4 
600 x 750 

A-21-5. — Passage pour cyclistes 
Le signal A-21-5 ne peut etre implante ailleurs qu'aux passages 
autorises par le ministere. II va de pair avec le signal avance B-19-5 
(article A.3.23). 

Une formule type de demande de signalisation de passage pour 
cyclistes est inseree a la page 48. Les autorites concernees vou-
dront bien y recourir si elles projettent d'etablir pareille signalisation 
aux abords d'un passage pour cyclistes. • 

A-21-5 
600 x 750 

Art. 
A.2.23 Prescription pour les pietons A-22 

Aux intersections dotees de feux de circulation a commande ma-
nuelle, le petit panneau A-22 portant un symbole, une inscription 
et une bordure en noir sur fond blanc, est juxtapose au bouton que 
les pietons doivent presser pour demander le passage. 

.
LE SIGNAL 
144TTENDEZ111 

A-22 
150 x 240 
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4 • • Art. ' 
A.2.24 Poste de pesage A-23 

Le signal A-23-1 indique l'exi'stence d'un poste de pesage oi les 
camionneurs doivent faire verifier le poids total, a vide ou en charge, 
de leur vehicule. Les.panonceaux qui lui sont associes varient selon 
que le poste est en fonctionnement de fawn continue ou de fawn 
discontinue. 

Lorsque le poste est en fonctionnement de fawn continue,' le signal 
A-23-1-  est installe immediatement au-dessus du panonceau 
A-23-2-P pres du poste, a une distance variant de 1 a 3,50 m du 
bord de l'accotement et de telle sorte que le bas du panonceau 
soit de 1,50 a 3,50 m au-dessus du sommet de la chaussee. 

L'Instruction recommande, s!il le faut, la signalisation avancee dun 
poste de pesage afin de permettre aux camionneurs de ralentir 
et d'acceder aux lieux en toute securite. A cette fin, on doit placer 
le signal A-23-1 au-dessus du panonceau A-23-3-P qui indique 
quelle distance se trouve le poste. 

• Le panneau A-23-1 porte sur fond blanc reflectorise une bordure 
et un symbole noirs. 

Lorsque le poste est en fonctionnement de fawn discontinue, on 
evite aux camionneurs des visites inutiles en leur fournissant un 
renseignemeni •complementaire. On .leur indique que le poste est 
ouvert a l'aide du panonceau A-23-4-P que Ion installe sur le meme 
support, entre le panneau A-23-1 et le panonceau A-23-2-P; lors-
que le poste est term& seul le panonceau A-23-5-P doit etre visible 
sous le panneau A-23-1. 

Le signal A-23-6 sera install& conformement a l'article A.1.14, 
suffisamment pits de la bascule pour que les camionneurs puissent 
executer la manoeuvre desiree. 

Les panonceaux A-23-2-P a A-23-5-P et le panneau A-23-6 portent 
sur fond blanc reflectorise une bordure, une inscription et un sym-
bole noirs. Un feu de circulation a trois lentilles, dont deux sont 
vertes et une rouge, est installe dans le panneau A-23-6 et chacune 
des lentilles est associee a un message. 

Lorsque le panneau A-23-1 et les panonceaux A-23-2-P a A-23-5-P 
sont installes en bordure des voies rapides, toutes les dimensions 
seront triplees. 

Art. 
A.2.25 Limitation de poids A-24 

A-23-1 • 
600 x 750 

A-23-2-P 
600 x 300 

1 km 
A-23-3-P 

600 x 300 

OUVERT 
A-23-4-P 

600 x 300 

FERME 
A-23-5-P 

600 x 300 

• 

Le signal A-24 a pour objet d'informer les conducteurs qu'ils ne 
peuvent emprunter certains ponts et certains viaducs lorsque le 
poids total en charge de leur vehicule depasse le poids maximal 
etabli. 

Le panneau A-24 se place aux approches des ouvrages d'art. II 
a un fond blanc reflectorise avec inscription et bordure noires. 

Sur les routes rurales, le signal sera implante a une distance variant 
de 1 a 3,50 m du bord de l'accotement. Le bas du panneau doit 
etre de 1,50 a 2,50 m au-dessus du sommet de la chaussee. On 
peut aussi l'assujettir a la charpente meme du pont et il doit faire 
face a la circulation. 

Cette signalisation ne doit pas etre implantee sans l'autorisation 
de l'administration chargee de l'entretien des ponts et viaducs. 

MAXIMUM lot  
A-24-10 

600 x 600 
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• 

A-25 
600 x 600 

..;* 200$, 
A-25-P 

600 x 300 

ie •  

4,1 m 

A-26-4,1 
600 x 600 

A-27 
600 x 750 

Art. 
A.2.26 Defense de jeter des ordures A-25 

Le panneau A-25 pone, sur fond blanc reflectorise, la silhouette 
noire d'une boite de conserve ouverte sur laquelle figure le sym-
bole d'interdiction. Le signal est place, selon les conditions suivan-
tes 

sur les autoroutes, a une distance minimale de 25 km l'un de 
l'autre; 

sur les routes principales et regionales (100 a 399), aux sorties 
des agglomerations; 

sur les routes traversant une reserve faunique, a une distance 
minimale de 15 km l'un de l'autre; 

aux endroits amenages pour permettre aux voyageurs de s'arre-
ter, tels que haltes routieres, belvederes, points d'observation, 
etc. 

Le panonceau A-25-P, portant sur fond blanc reflectorise, le sym-
bole du maillet, une bordure et une inscription de couleur noire, 
peut etre installe sous le panneau A-25 de fawn a indiquer le 
montant de l'amende a payer en cas de violation. 

Art. 
A.2.27 Limitation de hauteur A-26 

Le signal A-26, sur fond blanc reflectorise, est assujetti a la 
charpente des ponts et des ponts d'etagement au passage infe- 
rieur. ll est place au-dessus du centre de la chaussee. 

Art. 
A.2.28 Chevrons d'alignement A-27 

Le chevron d'alignement peut etre utilise de fagon speciale pour 
informer le conducteur d'un changement dans l'alignement hori-
zontal de la route. 

Le chevron doit etre installe a l'exterieur de la courbe et a angle 
droit par rapport a la direction de la circulation a laquelle il 
s'adresse. On devra l'utiliser en sequence de trois a six panneaux 
de meme grandeur, espaces de 15 a 50 metres, de fagon a ce 
que le conducteur garde toujours dans son champ de vision 
nocturne au moms deux panneaux. 

Le chevron d'alignement consiste en une fleche blanche sur fond 
noir. II doit etre reflectorise et montrer la meme apparence la nuit 
que le jour. 

• 
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0  Gouvernement du Quebec 
Ministere 
des Transports 

Demande de signalisation de passage pour ecoliers 

Municipalite  

Comte de  

Date  

Ministere des Transports 

Direction regionale no  

Rue  

Ville  

Province de Quebec 

Code postal no  

Messieurs, 

Le conseil municipal de  
comte de , vu la resolution en date 
du , prie le ministere des Transports d'etablir, 

ses frais, la signalisation de passage pour ecoliers sur la voie publique qu'il entretient dans notre 
municipalite. 

Precisez l'endroit exact:  

Des que les signaux seront installes, le conseil s'engage a poster, aux frais de la 
municipalite, un agent de police ou un surveillant qualifie a l'endroit precite, aux heures d'entree 
et de sortie des enfants. Cet engagement sera renouvele a chaque armee. 

A defaut de remplir ses engagements, la municipalite reconnaft au ministere des Transports 
le droit d'enlever les signaux de passage pour ecoliers. 

Le secretaire-tresorier, 

signature 
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181  Gouvernement du Quebec 
Ministere 
des Transports • 

• 
Demande de signalisation de passage pour enfants 

pres d'un terrain de jeux 

Municipalite  

Comte de  

Ministere des Transports 

Direction regionale no  

Rue  

Ville  

Province de Quebec 

Code postal no  

Messieurs, 

Date  • 

Le conseil municipal de  
comte de , vu la resolution en date 
du , prie le ministere des Transports d'etablir, 
A ses frais, la signalisation de passage pour enfants sur la voie publique qu'il entretieht dans notre 
municipalite, pour assurer la securite de ceux qui frequentent notre terrain de jeux cloture. 

Precisez l'endroit exact:  

Des que les signaux seront installes, le conseil s'engage A poster, aux frais de la 
municipalite, un agent de police ou un surveillant qualifie a l'endroit precite, aux heures d'entree 
et de sortie des enfants. Cet engagement sera renouvele A chaque annee. 

A defaut de remplir ses engagements, la municipalite reconnait au ministere des Transports 
le droit d'enlever les signaux de passage pour enfants pres dun terrain de jeux. 

Le secretaire-tresorier 

signature 
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elGouvernement du Quebec 
Ministere 
des Transports 

Demande de signalisation de passage pour motoneiges* 

Club de motoneiges  

localite comte 

Date  

Ministere des Transports 

Direction regionale no  

Rue  

'Ville  

Province de Quebec 

Code postal no  

Le club de motoneige dument accrediti  
'prie le ministere des Transports d'etablir, A ses frais, la signalisation dun passage pour motoneiges 
sur la voie publique qu'il entretient dans notre region. 

Precisez l'endroit exact:  

Des qu'elle n'aura plus sa raison d'être, la signalisation sera enlevee par le ministere. Le 
club pourra s'en prevaloir, A nouveau, l'an prochain s'il satisfait toujours aux conditions requises 
et presente une nouvelle demande. 

Le president ou le secretaire du club • 

signature 

Joindre une seule demande de passage par 
formule, ainsi qu'une lettre d'accreditation du 
club. 
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rai Gouvernement du Quebec 
Ministere 
des Transports 

Demande de signalisation de postes d'essence le 
long des autoroutes situees en milieu rural. 

Ministere des Transports 

Direction regionale no  

Rue  

Ville  

Province de Quebec 

Code postal no  

Messieurs, 

Apres avoir pris connaissance des exigences du ministere des Transports pour l'etablis-
sement et le maintien dune signalisation de postes d'essence, je m'engage A en respecter les 
termes, exploitation continue de l'etablissement 24 heures sur 24, sept jours par semaine, A 
longueur d'annee ». 

Je prie donc le ministere des Transports d'installer A ses frais, aux abords de la sortie 
, une signalisation adequate destinee aux usagers de l'autoroute  

Le proprietaire, 

signature 

Nom:  
en lettres majuscules 

Adresse.  
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PARTIE A 

Chapitre III 

Signalisation de danger 

Art. 

-A.3.1 Objet 

Les signaux de danger ont pour objet d'attirer de fagon toute sloe-
ciale l'attention des usagers de la route aux endroits oi us doivent 
redoubler de vigilance en raison de la presence d'obstacles ou de 
points dangereux, tant sur la route qua ses abords. 

II convient d'eviter la multiplication excessive des signaux de danger, 
ce qui risque a la longue de lasser l'attention des usagers de la 
route et d'en diminuer le respect. L'autorite competente verra donc 
a faire enlever les signaux superflus. 

La signalisation de danger doit 'etre implantee: 

10 aux abords des virages, et des doubles virages et des routes 
sinueuses (art. A.3.4); 

2° aux abords des virages dans les bretelles (art. A.3.5); 
30 aux intersections (art. A.3.6); 

40 aux approches de voies convergentes (art. A.3.7); 

50 au debut et a la fin des chaussees separees (art. A.3.8); 

6° aux approches des chaussees non separees et a double sens 
(art. A.3.9); 

70 aux abords des chaussees retrecies (art. A.3.10); 

8° aux abords des passages etroits (art. A.3.11); 

9° aux approches du signal d'arret ou des feux de circulation que 
l'on ne peut. voir a une distance suffisante (art. A.3.12, A.3.13); 

10° aux approches des passages a niveau (art. A.3.14); 
110  aux approches des pentes raides (art. A.3.16); 

12° a la fin des revetements de chaussees (art. A.3.17); 

13° aux approches des chaussees cahoteuses (art. A.3.18); 
14° aux approches des chaussees glissantes (art. A.3.19); 

15° aux abords des escarpements 00 il y a risque de chutes de 
pierres (art. A.3.20); 

16° aux approches des ouvrages d'art qui ont une hauteur libre 
limitee (art. A.3.21); 

170  aux abords des etablissements scolaires (art. A.3.22); 

18° aux approches des passages pour pietons, des terrains de 
jeux, des passages de camions, de motoneiges, de cyclistes 
et d'animaux sauvages (art. A.3.23); 

19° aux brusques deviations. de route (art. A.3.24); 

20° a la fin des routes sans issue (art. A.3.25); 

21° aux approches d'obstacles sur. la chaussee et sur le bord de 
la chaussee (art. A.3.26). 

Les signaux de danger doivent toujours etre implantes conforme-
ment aux dispositions de la presente Instruction. 
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Art. 
A.3.2 Formes et couleurs des panneaux 

La plupart des signaux de danger sont de forme rhombique (losan-
ge) . Le fond du panneau est jaune reflectorise sur lequel se deta-
chent en noir la bordure, l'inscription ou le symbole. Font exception: 
le signal avance d'arret, le signal avance des feux de circulation, 

--43g=&04#1=e1,g=killaitaiece=eLe.thatl:telzti et certains panonceaux dont la 
couleur ou la forme sont quelque peu differentes. 

Sauf indication contraire, tous les signaux de danger doivent 
avoir 600 mm de cote. Toutefois, dans les cas speciaux mention-
nes a l'article A.1.9, on pourra faire usage de panneaux de super-
signalisation, en ayant soin de modifier proportionnellement tous 
les elements du panneau. 

Art. . 
A.3.3 Implantation des signaux de danger 

La signalisation de danger ayant pour objet d'assurer le maximum 
de securite aux usagers de la route et d'attirer leur attention sur les 
dangers de la circulation en des lieux qui ne leur sont pas toujours 
familiers, ii importe que les signaux soient toujours implantes au 
bon endroit. 

La presente Instruction donne des regles generales mais ii faudra, 
dans certains cas, proceder a une etude approfondie des lieux, de 
jour comme de nuit, de fawn que l'installation se fasse a l'endroit 
ideal. 

En region rurale, les signaux de danger seront places de 100 a 
300 m de l'endroit dangereux, selon la condition des lieux et la 
vitesse permise, tandis qu'en region urbaine, cette distance peut 
varier de 30 a 100 m. Toutefois, lorsque le panneau mentionne 
une distance ou lorsqu'un panonceau indicateur de distance est 
assujetti a un panneau de danger, celui-ci sera installe.autant que 
possible a la distance indiquee. 

Dans les regions rurales, les signaux seront eloignes de 1 a 3,50 m 
du bord de l'accoternent et installes a une hauteur de 1,50 a 2,50 m 
du sommet de la chaussee. 

Dans les regions urbaines, les signaux seront eloignes de 0,30 a 
2,20 m du bord de la chaussee ou de la bordure et installes a une 
hauteur de 1,80 a 3 m du sommet de la chaussee avec bordure. 
LaoCi 1 y a circulation de pietons, une hauteur minimale de 2,20 m 
devra etre assuree. 
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• Art. 
A.3.4 

ss • 

Virages B-1 

Le choix du signal de virago approprie doit etre fait selon les indi-
cations du tableau 2. Cette signalisation est implantee a une dis-
tance variant de 100 a 300 m des virages, conformement aux 
dispositions de l'article A.3.3. Le fond jaune des panneaux doit etre 
reflectorise. Le panonceau B-1-P peut etre associe a ces types de 
panneaux, conformement aux donnees du tableau 2. La vitesse 
recommandee est indiquee par un nombre dont le dernier chiffre 
est 5. 

B-1-1-D 
600 x 600 

B-1-P-55 
450 x 450 

• 

• 

Tableau 2 

Concordance des signaux de virago en fonction de la vitesse 

Vitesse maximale 
prescrite avant 

le virage, en km/h 

Vitesse recommandee dans les virages en km/h, (1) 

100 85 75 65 55 45 35 25 moms de 25 

100 B-1-2 B-1-2 
B-1-P-85 

B-1-2 
B-1-P-75 

B-1-2 
B-1-P-65 

B-1-2 
B-1-P-55 

B-1-1 
B-1-P-45 

B-1-1 
B-1-P-35 

B-1-1 
B-1-P-25 

B-1-1 
B-1-P-15 

90 B-1-2 B-1-2 B-1-2 
B-1-P-75 

B-1-2 
B-1-P-65 

B-1-2 
B-1-P-55 

B-1-1 
B-1-P-45 

B-1-1 
B-1-P-35 

B-1-1 
B-1-P-25 

B-1-1 
B-1-P-15 

80 B-1-2 B-1-2 B-1-2 B-1-2 
B-1-P-65 

B-1-2 
B-1-P-55 

B-1-1 
B-1-P-45 

B-1-1 
B-1-P-35 

B-1-1 
B-1-P-25 

B-1-1 
B-1-P-15 

70 B-1-2 B-1-2 B-1-2 
B-1-P-55 

B-1-1 
B-1-P-45 

B-1-1 
B-1-P-35 

B-1-1 
B-1-P-25 

B-1-1 
B-1-P-15 

GO B-1-2 B-1-2 B-1-1 
B-1-P-45 

B-1-1 
B-1-P-35 

B-1-1 
B-1-P-25 

B-1-1 
B-1-P-15 

50 — — — B-1-2 B-1-1 B-1-1 
B-1-P-35 

B-1-1 
B-1-P-25 

B-1-1 
B-1-P-15 

1. Vitesse determinee 6 l'aide de l'inclinometre. Dans certains virages, on peut implanter 

les signaux B-1-4 ou B-1-5 au lieu de B-1-2, et B-1-3 au lieu de B-1-1. 
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• L'implantation du signal de route sinueuse se fait a l'exclusion de 
tout autre signal de virage, a moms qu'il ne s'agisse d'indiquer des 
virages en coude qui entrainent necessairement une reduction de 
vitesse. 

Le panonceau de vitesse recommandee B-1-P s'emploie de pair 
avec les panneaux de virage, conformement aux donnees du ta-
bleau 2. Ce panonceau a fond jaune reflectorise de 450 x 450 s'ins-
talle sur le merne support que le panneau de virage et au-dessous 
de celui-ci, de facon que la hauteur soit de 1,50 a 2,50 m. Lorsque 
les dimensions du panneau de virage seront portees a 900 x 900, 
celles du panonceau B-1-P seront de 600 x 600. 

Le panonceau porte en noir l'indication de la vitesse recommandee 
en multiples de 10 km/h. II sera installe des que la vitesse de secu-
rite aura ete determinee et approuvee par l'autorite competente. 
Toutefois, ce signal ne sera jamais employe seul ou installe de pair 
avec d'autres types de panneaux. 

Lorsque deux virages se succedent en direction opposee a 150 m 
ou moms l'un de l'autre, le panneau B-1-3 ou B-1-4 doit etre employe 
conformement aux donnees du tableau 2. Lorsque le premier virage 
est a gauche, on implantera le panneau B-1-3-G ou B-1-4-G, et 
le type B-1-3-D ou B-1-4-D s'il est a droite. 

Le panonceau B-1-P est associe a ces types de panneau, confor-
mement aux donnees du tableau 2. La surface jaune des panneaux 
B-1-3 et B-1-4 est reflectorisee. 

Le panneau B-1-5, a fond jaune reflectorise, portant une fleche 
noire incurvee quatre fois en sens contraire, est employe sur les 
routes oCi cinq virages se succedent a moms de 150 m l'un de 
l'autre. 

Lorsque le premier virage est a droite, on implante le panneau 
B-1-5-D et le panneau B-1-5-G s'il est a gauche. Le panonceau 
B-1-P est associe a ces deux types de panneaux, conformement 
aux donnees du tableau 2. 

Dans les troncons de route dont le trace presente une serie de 
virages dont le nombre est inferieur a cinq, on doit implanter un ou 
plusieurs panneaux de types B-1-1, B-1-2, B-1-3 et B-1-4, plutOt 
que de type B-1-5 
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B-1 -2-D 
600 x 600 

B-1 -3-D 
600 x 600 

B-1 -4-D 
600 x 600 

B-1 -5-D 
600 x 600 
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SORTIE 

45 
km/h 

B-2-45 
900 x 1200 

B-3-1 
600 x 600 

B-3-5-D 
600 x 600 

B-3-6 
600 x 600 
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B-3-3-D 
600 x 600 

B-3-4-D 
600 x 600 

B-3-2 
600 x 600 

S 

• 

Art. 
A.3.5 Vitesse recommandee dans les virages des 

bretelles B-2 

Ce signal sert a informer les automobilistes de la vitesse de 
securite dans les virages des bretelles d'un echangeur. II est 
implante conformement aux dispositions de l'article A.3.3., pits du 
musoir. Toutefois, lorsque le virage debute a plus de 300 metres 
en aval du musoir, le signal B-2 est remplace par un signal de type 
B-1, utilise selon l'article A.3.3, sous lequel est pose un panonceau 
indiquant la vitesse recommandee. 

Les vitesses sont indiquees par un nombre dont le dernier chiffre 
est 5 et le signal ne doit jamais etre mis en place avant que la 
vitesse de securite n'ait ete determinee par les moyens techniques 
acceptes, tel un inclinometre a bille. Le signal porte sur fond jaune 
reflectorise une bordure et une inscription de couleur noire. 

Art. 
A.3.6 Signaux d'intersection B-3 

Cette signalisation est implantee aux abords des intersections 
isolees. II est a remarquer que les panneaux d'intersection ne doi-
vent pas etre employes pour indiquer l'existence dun chemin prive. 

Le symbole indique le type d'intersection. Ainsi le signal B-3-1 mon-
tre une intersection en forme de croix. Le signal B-3-2 est implante 
aux abords d'une intersection en forme de T. Les types B-3-3, 
B-3-4 et B-3-5 indiquent la direction de la route affluente, telle qu'elle 
apparait a l'usager qui l'aborde. Le panneau B-3-6 est installe aux 
abords d'une bifurcation en Y. 

Tout chemin public aboutissant a un virage doit etre indique par 
un tiret ajoute a la fleche du signal de virage. 

Le fond jaune des panneaux est reflectorise et l'implantation doit 
se faire de la maniere prevue a 'article A.3.3. 

• 



Art. 
A.3.7 Panneau de voles convergentes 6-4 

Cette signalisation est employee pour prevenir l'usager de la route 
qu'il approche dune voie convergente, et pour l'inviter a manoeu-
vrer de fagon a faciliter l'acces pour ceux qui arrivent sur la bretelle. 

En regle generale, le panneau est utilise sur le reseau autoroutier, 
a la proximite des echangeurs. ll est implante sur l'autoroute elle-
meme a environ 200 m du point de convergence, conformement 

l'article A.3.3, et de fagon que la vision du conducteur qui s'ap-
prete a s'engager sur l'autoroute ne soit pas obstruee par le signal. 

Lorsque l'importance des deux routes qui convergent est sensible-
ment la meme, le panneau est installe sur l'une et sur l'autre. 

Ce panneau porte sur fond jaune reflectorise un symbole et une 
bordure noirs. 

• 

 

B-4-D 
600 x 600 

 

Art. 
A.3.8 Chaussees separees B-5 

B-5-1.— Debut et fin d'un contournement par la droite 
Pour indiquer a l'usager le debut ou la fin de chaussees separees, 
on utilise le panneau B-5-1, mais en prenant soin de l'inverser. 

Le signal B-5-1 est dispose comme on le fait voir en marge, lorsqu'il 
a pour objet de prevenir le conducteur qu'il approche de chaussees 
separees. Cette signalisation precede generalement celle du type 
A-9-D (Passez a droite) qui se superpose toujours a la balise B-22-G, 
comme le montre la planche 7 de la presente Instruction. 

Le signal B-5-1 est dispose comme on le fait voir en marge, lors-
qu'il a pour objet de prevenir le conducteur que les chaussees 
separees se termineront bientot. II est implante a une distance va-
riant de 100 a 300 m de la fin de la bande mediane, de part et d'autre 
de la route et il fait face au sens de la circulation. 

Le signal B-5-1, a fond jaune reflectorise, est implante de la ma-
niere prevue a l'article A.3.3. 

En principe, cette signalisation nest pas implantee sur les chaus-
sees separees de faible longueur (par exemple a un carrefour). 

B-5-2. — Contournement par la droite ou par la gauche 
La panneau B-5-2 indique aux conducteurs qu'ils peuvent passer 
a droite ou a gauche d'un hot de canalisation, ou d'autres obstacles 
au centre de la chaussee. ll est implante au-dessus du panneau 
B-22 A l'extremite de Plot ou de l'obstacle. II ne doit jamais faire 
double emploi avec un signal d'indication. 
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B-5-1 
600 x 600 

B-5-1 
600 x 600 

B-5-2 
600 x 600 
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B-7-1 
600 x 600 

B-7-2-D 
600 x 600 

Art. 
A.3.9 Circulation dans les deux sens B-6 

Le signal B-6 dolt etre utilise pour prevenir l'automobiliste circulant 
sur une route a sens unique, qu'il approche d'un endroit o0 la circu-
lation s'effectue dans les deux sens. 

Le panneau peut egalement 8tre utilise en bordure d'une chaussee 
d'autoroute oi, exceptionnellement ou encore, pour un temps limit& 
les vehicules circulent dans les deux sens. 

Ce signal est implante de part et d'autre de la route, a une distance 
variant de 100 a 300 m de l'endroit oCi debute la circulation a double 
sens (planche 5). Le panneau porte sur fond jaune reflectorise une 
bordure et un symbole de couleur noire. 

 

B-6 
600 x 600 

• 

• 

Art. 
A.3.10 Signalisation de chaussees retrecies B-7 

Cette signalisation previent les usagers de la route qu'a cause d'un 
retrecissement de la chaussee, Is seront prives d'une ou de plu-
sieurs voies. Toutefois, ii n'est pas justifie d'employer ce signal pour 
indiquer la fin d'une vole d'acceleration, ou d'une voie reservee 
aux virages, a une intersection. 

Ces signaux, dont le fond jaune est reflectorise, sont habituelle-
ment associes a des marques sur la chaussee ou a des delineateurs, 
comme on peut le voir aux planches 7 et 10. 

Lorsque la chaussee se retrecit des deux cotes, on implante le 
signal B-7-1. Pour indiquer un retrecissement par la droite, on im-
plante le signal B-7-2-D et pour indiquer un retrecissement par la 
gauche, on implante le signal B-7-2-G. L'installation de ces pan-. 
neaux se fait de la maniere prevue a 'article A.3.3. Aux endroits 
oCi il est necessaire de faire une presignalisation, le panonceau 
B-10-P sera installe sous celui-ci, conformement a l'article A.1.14. 
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Art. 
A.3.11 Passage etroit B-8 

Cette signalisation indique que la largeur de la chaussee d'un pont 
ou d'un tunnel est moindre qu'aux abords. 

Lorsque la chaussee a moms de 5 m de largeur, il taut placer 
le panonceau B-8-P au-dessous du panneau B-8. 

Ces signaux, A fond jaune reflectorise, doivent etre implantes A 
une distance variant de 100 A 300 m du passage retreci. 

La presente Instruction recommande aussi l'emploi de hachures 
ou de balises, conformement A l'article A.3.26 (voir planche 11). 

• 

Art. 
A.3.12 Signal avance d'arret B-9 

Lorsque l'automobiliste risque de ne pas pouvoir s'arreter A temps 
A un signal d'arret peu visible A distance, la presente Instruction 
recommande ['usage du signal avance B-9. Le point exact dim-
plantation doit etre choisi en tenant compte des virages de la route, 
des vehicules en stationnement, de l'abondance du feuillage envi-
ronnant et de la vitesse d'approche des vehicules A cet endroit. 
Le signal avance est egalement necessaire aux endroits 00 les 
automobilistes auraient tendance A enfreindre la prescription du 
signal d'arret. En outre, le signal avance est utile durant les trente 
(30) jours qui suivent l'installation d'un nouveau signal d'arret. 

Le signal avance, comme l'indiquent les chiffres sur le panneau 
B-9-200, precede habituellement de 200 m le signal d'arret. On 
peut augmenter ou diminuer l'intervalle et donc en modifier l'ins-
cription sur le panneau, pourvu que ce soit en multiples de 50. 
Les elements du panneau sont reflectorises. 

Art. 
A.3.13 Signal avance de feux de circulation B-10 

Ce signal precede toujours une intersection lorsque les feux de 
circulation ne sont pas parfaitement visibles aux distances men-
tionnees au tableau 4, A l'art. B.3.3 ou lorsque la vitesse d'appro-
che des vehicules en motive l'usage. 

En region rurale, le signal avance B-10 est implante a une distance 
variant de 150 A 250 m des feux de circulation, et de la maniere 
prevue A l'article A.3.3. 

Le panonceau B-10-P peut etre place au-dessous du signal B-10 
et assujetti au merne support. L'indication numerique du panonceau 
doit concorder avec la distance qui separe le signal avance de 
l'intersection; elle peut etre modifiee en multiples de 50. 

Le fond jaune du panneau et du panonceau est reflectorise. 
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B-8 
600 x 600 

    

  

1 VOIE 

 

• 

         

   

B-8-P 
600 x 300 

   

 

   

B-9-200 
600 x 600 

    

 

   

B-10 
600 x 600 

    

 

200m 

  

• 

 

 

   

   

B-10-P-200 
600 x 300 
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B-11 
600 x 600 

S Art. 
A.3.14 Signal avance de passage a niveau B-11 

Cette signalisation est implantee aux abords des passages a 
niveau. 

Le panneau porte sur fond jaune reflectorise une bordure noire 
et un symbole egalement de couleur noire. 

Sous reserve des dispositions du paragraphe precedent, ii n'est 
pas necessaire d'installer cette signalisation: 
1° aux abords de voles d'evitement de faible importance, ou le 

passage d'un train dans cet embranchement est toujours signale 
par un garde de voie de la societe ferroviaire; 

2° aux abords de passages a niveau situes dans des secteurs 
commerciaux, déjà bien indiques par la signalisation appropriee, 
et la otii l'addition du signal B-11 n'assurerait pas une meilleure 
securite. 

Dans tous les secteurs residentiels ou commerciaux, 00 la vitesse 
d'approche des vehicules est relativement peu elevee (moms de 
40 km/h), le signal B-11 peut etre pose a 30 m seulement du rail 
le plus proche. Lorsqu'une rue parallele au chemin de fer en croise 
une qui enjambe la vole ferree, et que le point de croisement est 
en dega de 30 m du rail le plus proche, le signal B-11 dolt etre 
implante de facon a etre vu des conducteurs circulant dans les 
deux rues. 

En toute autre circonstance, le signal avance de passage a niveau 
doit etre erige, conformement aux dispositions de l'article A.3.3 
(planche 12). 

Dans les regions rurales et en bordure des routes entretenues par 
le ministere des Transports, l'installation et l'entretien du signal B-11 
relevent de ce ministere. Dans les regions urbaines, sauf le long des 
rues entretenues par le ministere des Transports, l'installation et 
l'entretien du signal de passage a niveau relevent de la municipalite 
concernee. 

Art. 
A.3.15 Passage a niveau 

Le signal en forme de croix de Saint-Andre indique la proximite 
de voies ferrees. Sur l'un des bras de la croix figure, sur fond blanc 
reflectorise, l'inscription en noir PASSAGE A NIVEAU. Si le nom-
bre de voies est de deux ou plus, un panonceau en indiquera le 
nombre et sera installe sous le signal. Ces signaux sont implantes 
et entretenus par les compagnies ferroviaires a charte federale, 
conformement a la Loi sur les chemins de fer du Canada ou par les 
compagnies a charte provinciale, conformement a la Loi sur les 
chemins de fer du Quebec. 

rn  
VOIES 1 
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B-13 
600 x 600 

B-14 
600 x 600 

Art. 
A.3.16 Pente raide B-12 

La signalisation des pentes a l'aide du signal B-12-1 ne peut etre 
implantee qu'aux abords des pentes dont l'inclinaison et la Ion-
gueur sont superieures aux donnees suivantes: 

6% sur 600 m ou plus de longueur, 
7% sur 300 m ou plus de longueur, 
8% sur 250 m ou plus de longueur, 
9% sur 150 m ou plus de longueur, 

11% sur 120 m ou plus de longueur, 
13% sur 100 m ou plus de longueur, 
15% sur 60 m ou plus de longueur. 

Lorsque la longueur dune pente est superieure A 1 km, on utilise 
le signal B-12-2 et on indique la longueur par un nombre entier. 

Lorsqu'une pente est tres longue, ou lorsqu'une section de la 
pente comporte un virage de plus de 4 degr6s, on repete le signal. 
La longueur qui y figure alors, si elle est superieure A 1 km, est 
celle que l'usager a encore A parcourir. Si elle est inferieure A 1 
km, on utilise le signal B-12-1. 

On indique sur le panneau le pourcentage maximal de la pente 
ayant la longueur prescrite dans le premier paragraphe. 

['implantation de cette signalisation se fait conformement aux 
dispositions de l'article A.3.3. Ces panneaux portent sur fond jaune 
reflectorise une bordure, un symbole et une inscription de couleur 
noire. 

Art. 
['inscription du pourcentage est de couleur blanche. 

A.3.17 Fin de revetement B-13 

Le signal B-13 indique aux usagers la fin dune chaussee A revete-
ment et le commencement dune autre en gravier. Le conducteur 
doit ralentir immediatement son allure afin de passer dune chaussee 
A l'autre sans heurt. 

Le panneau, A fond reflectorise, est implante avant le debut de 
la chaussee en gravier conformement A l'article A.3.3. 

B-12-1 
600 x 600 

B-12-2 
600 x 600 

• 

• 
Art. 
A.3.18 Chaussee cahoteuse B-14 

Le panneau B-14 previent l'usager de la route des deformations 
de la chaussee qui pourraient incommoder les voyageurs, causer le 
derapage des voitures ou le glissement de leur charge. Ce signal 
est implante conformement aux dispositions de l'article A.3.3. 

Un fanion rouge d'au moms 0,04 m2  (200 x 200) doit etre place 
sur l'accotement, de chaque cote de la route, A la hauteur meme 
de la deformation signalee. Toutefois, lorsque les deformations de 
la chaussee se succedent sur plus dun kilometre, la presente 
Instruction recommande d'installer des fanions vis-a-vis de chacune 
des deteriorations et d'installer sous le panneau B-14, le panonceau 
D-2-P. 

On enlevera ces signaux des que leur presence n'est plus justifi6e. 
Le signal B-14 et le panonceau 0-2-P portent sur fond jaune reflec- 
torise une bordure, un symbole ou une inscription noirs. • 
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• Art. 
A.3.19 Chaussee glissante B-15 

Cette signalisation fait connaitre l'etat de certaines chaussees qui 
deviennent exceptionnellement glissantes quand elles sont mouil-
lees. II ne faut pas multiplier inutilement ces indications, qu'on doit 
enlever des que l'etat de la chaussee est redevenu normal. 

Le panneau B-15, a fond jaune reflectorise, est implante a une 
distance variant de 100 a 300 m des sections de chaussees glis-
santes. En rase campagne, on peut repeter cette signalisation 
tous les 4 km environ et, en region urbaine, a une distance plus 
cou rte. 

B-15 
600 x 600 

Art. 
A.3.20 Risque de chutes de pierres B-16 

Cette signalisation a pour objet de prevenir les usagers de la pre-
sence possible de quartiers de roc ou d'amoncellement de terre 
sur la chaussee. 

On implante le signal B-16 a une distance variant de 100 a 300 m 
des points dangereux, selon la nature du sol et des escarpements. 
La present° Instruction recommande de repeter cette signalisation 
au besoin. Le fond jaune du panneau est reflectorise. 

B-16 
600 x 600 

• 
Art. 
A.3.21 Limitation de hauteur B-17 

Le signal B-17 indique en metre la hauteur libre des ponts et des 
viaducs, toutes les fois que le tirant d'air n'excede pas d'au moms 
150 mm la hauteur maximale des vehicules fixee par la loi. 

L'inscription sur le panneau est faite avec un chiffre apres la 
virgule. Ce dernier est arrondi au decimetre inferieur a la hauteur 
reelle. 

Le signal avance B-17 est implante conformement a l'article A.3.3. 
(voir planche 13) et precede le signal A-26. Ce panneau est a fond 
jaune reflectorise. 

 

B-17-4,1 
600 x 600 

• 
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• Art. 
A.3.22 Signal avance de zone scolaire B-18 

Cette signalisation avancee a pour objet de prevenir les conduc-
teurs de vehicules qu'ils approchent dune zone scolaire. Le pan-
neau B-18 est de forme rhombique a fond jaune, sur lequel se deta-
chent en noir la bordure et la silhouette de deux ecoliers. 

En region rurale, l'intervalle entre le signal B-18 et le signal A-20 
peut varier de 250 a 350 m, tandis qu'en region urbaine, cette 
distance peut etre de 50 a 100 m. Cette signalisation sera implantee 
de la maniere prevue a l'article A.3.3 (voir planche 9). 

Art. 
A.3.23 Signaux avances pour les passages B-19 

Les panneaux de cette categorie sont implantes conformement 
aux dispositions de l'article A.3.3 et comprennent: 
1° le panneau B-19-1 annongant un passage de pietons; 
2° le panneau B-19-2 annoncant un passage d'enfants pres d'un 
terrain de jeux; 
3° le panneau B-19-3 annongant le passage eventuel de camions; 
4° le panneau B-19-4 annongant un passage de motoneiges; 
5° le panneau B-19-5 annongant un passage pour cyclistes; 
6° les panneaux B-19-6 et B-19-7 annongant le passage eventuel 

d'animaux sauvages. 

B-19-1.—Signal avance de passage pour pietons 
Le signal B-19-1 precede le signal A-21-2 dans le cas des passages 
pour pietons qui presentent quelque danger (voir planche 9). 

B-18 
600 x 600 

B-19-1 
600 x 600 

B-19-2.—Signal avance de passage d'enfants ores d'un 
terrain de jeux 

Cette presignalisation se fait a l'aide du panneau B-19-2 qui pre-
cede le signal A-21-3 (voir planche 9). 

B-19-3.— Passage de camions 
Cette signalisation met les usagers en garde contre le danger que 
presente un camion chargé qui viendrait leur couper la route en 
quittant une voie d'acces. 

Le panneau B-19-3 est implante aux seuls endroits ()CI l'autorite 
competente aura etabli que les caracteristiques physiques de la 
route n'assurent pas la securite de l'usager qui aurait a croiser 
un camion chargé, en provenance dune voie d'acces. Toutefois, 
il n'y a pas lieu de recourir a ce panneau lorsqu'il convient d'y 
installer un signal d'intersection. La disposition des symboles doit 
illustrer l'orientation du camion au moment oCi 1 croise la route. 
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B-19-2 
600 x 600 

B-1 9-3-G 
600 x 600 
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S B-19-4.— Signalisation avancee pres d'un passage pour 
motoneiges 

Cette signalisation a pour objet d'attirer l'attention des usagers de 
la route a l'approche d'un passage pour motoneiges. 

Le signal B-19-4 precede le signal A-21-4. 

B-19-4 
600 x 600 

B-19-5.— Signalisation avancee pres d'un passage 
pour cyclistes 

Cette signalisation a pour objet d'attirer l'attention des usagers de 
la route a l'approche d'un passage pour cyclistes. 

Le signal B-19-5 precede le signal A-21-5. 

B-19-5 
600 x 600 

• 

• 

B-19-6, B-19-7 — Passage d'animaux sauvages 
Cette signalisation a pour but d'attirer l'attention des conducteurs 
sur certaines sections de route 00 des animaux sauvages, tels que 
orignaux, chevreuils, peuvent traverser ou errer, et ainsi creer 
des situations dangereuses pour les usagers de la route. 

Les signaux avances pour ces passages portent, sur fond jaune 
reflectorise, une bordure et un symbole en noir. 

Mars 1982 

B-19-6 
600 x 600 

B-19-7 
600 x 600 
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Art. 
A.3.24 Fleche directionnelle B-20 

Le panneau, au centre duquel figure une fleche horizontale dirigee 
vers la droite ou la gauche, bu encore dans les deux sens a la fois, 
indique un point particulierement dangereux dans un virage en 
coude ou encore dans une intersection en T. Le signal est implan-
te dans le prolongement de l'axe de la route, conformement a 
l'article A.3.3. Le fond jaune des panneaux est reflectorise. 

• 

B-20-D 
750 x 750 

Art. 
A.3.25 Fin de route B-21 

Le signal B-21 marque l'endroit oC prend fin une route. En region 
rurale comme en region urbaine, il est generalement precede du 
panneau 0-6, conformement a l'article A.4.7. 

On doit eviter de l'utiliser pour indiquer un virage en coude ou 
une intersection en T qu'il convient de signaler a l'aide du signal 
B-20. Le fond jaune du panneau doit etre reflectorise. 

B-20-G-D 
750 x 750 

• •• • ••••• ••••••• ••••••••4 ••••••• 44*** ••• • 
B-21 

750 x 750 

• 
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• 

Art. 
A.3.26 Balises de danger B-22 

Cette signalisation a pour objet d'indiquer A l'usager de la route la 
presence d'obstacles encombrant la chausee et les accotements, 
de morne que les variations de largeur de la route. 

On place les balises a chevrons du type B-22 aux endroits oCi es 
usagers peuvent passer a droite comme A gauche des obstacles, 
tandis que les balises de type B-22-D et B-22-G indiquent que 
l'usager de la route doit contourner l'obstacle par la droite et par la 
gauche respectivement. Ces balises portent des bandes jaunes 
reflectorisees et des bandes noires inclinees A un angle de 45 de-
gres vers la chaussee que l'usager doit emprunter. 

On doit assujettir les balises al'obstacle ou les implanter a proxi-
mite; dans ce dernier cas, la partie saillante de l'obstacle qui donne 
sur le bord de la vole de circulation et la balise doivent etre en ligne. 
Dans les cas d'obstacles encombrant la chaussee, les balises doi-
vent toujours etre accompagnees des panneaux A-9 ou B-5-2, selon 
qu'il est possible de les contourner d'un seul ou des deux cbtes. 

Tous les obstacles qui se trouvent a moms de 2 m du bord de la 
chaussee devront etre balises de la fawn illustree aux planches 
7-11-13 de la presente Instruction. 

B-22 
600 x 900 

B-22-G 
300 x 900 

B-22-D 
300 x 900 

  

Art. 
A.3.27 Delineateurs 

   

       

• 

  

Les delineateurs ne peuvent en aucun cas remplacer les,panneaux 
de signalisation. Is sont un moyen efficace pour guider les usagers 
qui circulent la nuit et augmenter leur securite, specialement lors-
que la chaussee est mouillee ou couverte de neige, ou lorsqu'il y 
a du brouillard. 

On peut les echelonner sur de faibles ou de grandes distances 
pour delimiter un obstacle, le trace de la route, en particulier dans 
les virages dangereux, ou pour indiquer les variations de largeur 
des chaussees. Ces delineateurs ne sont generalement pas implan-
tes le long des routes eclairees. 

On implante les delineateurs, a environ 1 m de l'accotement, du 
cote droit de la chaussee lorsque la route est droite ou du cOte 
exterieur dans les virages. Is sont espaces de telle facon que le 
conducteur circulant sur la vole de droite puisse toujours en voir 
au moms cinq de suite lorsqu'il utilise ses phares de route. 

Toutefois, lorsqu'on les emploie pour delimiter un obstacle, on les 
implante sur le bord de l'obstacle ou en ligne avec le cote de l'obs-
tacle le plus pres de la chaussee. 

  

• 
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us seront installes face au sens de la circulation et orientes de facon 
A reflechir le maximum de lumiere selon l'une des methodes sui-
vantes (planche 14): 

10 A environ 1,25 m de hauteur sur leur support respectif, le long 
des autoroutes; 

2° A environ 1,25 m de hauteur sur l'obstacle; 

3° Sur la pate superieure des poteaux retenant les glissieres de 
securite. 

Ces delienateurs ont une surface minimale reflechissante de 
5000 mm2, sont de couleur blanche et sont installes du cOte droit 
de la chaussee. Cependant il est A noter que le long des echan-
geurs d'autoroutes les delienateurs sont jaunes et sont installes du 
cote gauche de la chaussee. 

L'espacement entre les delienateurs dans les virages doit etre en 
;•onformite avec les dispositions de l'article A.5.39. 

• 

• 

• 

• 
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Aokl-Ak1 

C-1-1-138 
450 x 600 

C-1-2-20 
450 x 600 

C-1-3 
600 x 670 x 670 

AUTOROUTE 
DE LA 

RIVE NORD 

• PARTIE A 

Chapitre IV 

Signalisation d'indication 

• 

• 

• 

Art. 
A.4.1 Indications a signaler 

Cette signalisation a pour objet de porter A la connaissance des 
usagers les indications suivantes: 
10 les routes A emprunter et les distances A parcourir; 
2° les limites territoriales; 
3° les etablissements hospitaliers, les postes de la SOrete du Que-

bec et les services A l'usager de la route; 
4° les lieux d'interet historique ou touristique et le relief geogra-

phique (lacs, rivieres, montagnes). 

Art. 
A.4.2 Nurnerotation de routes C-1 

Les panneaux de type C-1-1 portent l'identification numerique des 
routes principales et regionales du Quebec dont les numeros varient 
de 100 A 399. us sont installes en deca ou au-dela des intersec-
tions A une distance ne depassant generalement pas 300 m. Les 
inscriptions, la bordure et les fleurs de is sont blanches sur fond 
vert. 

Les panneaux de type 0-1-2 portent l'identification numerique des 
autoroutes du Quebec dont les numeros varient de 1 A 99 et de 
401 A 999. La face des panneaux est entierement reflectorisee et 
Porte sur fond bleu une bordure, une fleur de Us et une inscrip-
tion blanches dans la partie inferieure. Dans la partie superieure, 
en blanc sur fond rouge, apparait le symbole dun pont qui enjambe 
deux chaussees. 

Les panneaux de type 0-1-3 indiquent le nom des autoroutes A 
peage relevant de l'office des autoroutes du Quebec. Ils ont la 
forme d'un triangle isocele pointant vers le haut et leur face est 
entierement reflectorisee. Les inscriptions, la bordure et la fleur de 
us sont blanches sur fond bleu. 
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TRANSCANADIENNE 

C-1-4 
450 x 600 

• 

C-3-1-P-G 
450 x 300 • 
C-3-2-P-G 
450 x 300 

 

Les panneaux de type C-1-4 jalonnent uniquement la Transcana-
dienne, et leur face entierement reflectorise porte une feuille d'erable 
et une bordure blanches sur fond vert ainsi que des inscriptions 
vertes sur fond blanc. 

II y a lieu de repeter cette signalisation A intervalles d'au plus 15 km. 
Cependant, sur un parcours 00 l'usager risque de s'egarer, l'utili-
sation dun plus grand nombre de panneaux C-1 est recommandee. 
Les autres normes d'implantation sont definies A l'article A.1.14. 

Jonction C-2 

Les panonceaux de jonction, toujours assujettis au memo support 
que les panneaux de numeros de route et installes au-dessus de 
ceux-ci, sont places aux approches d'intersections de routes nume-
rotees. Les panonceaux sont reflectorises et ont une bordure et 
une inscription blanches sur fond vert ou bleu, selon la couleur du 
panneau qu'ils completent. 

Fleches de direction C-3 

C-3-1 et C-3-2.— Signalisation avancee 
Les panonceaux de signalisation avancee de direction ne s'em-
ploient jamais isolement mais generalement de pair avec les pan-
neaux de numeros de route et sont installes au-dessous de ceux-ci 
sur le meme support. Ils sont reflectorises et de meme couleur 
que les panneaux qu'ils completent. 

Cette signalisation est generalement employee lorsqu'une route 
numerotee change de direction A un carrefour et qu'une etude par 
les autorites competentes a demontre que l'emploi des panonceaux 
de direction installes au carrefour sous les panneaux de numero de 
route, n'est pas suffisant pour permettre A l'usager de la route de 
manoeuvrer correctement. 

Cette installation additionnelle joue le role dune presignalisation 
et est implantee conformement A l'article A-1-14 A une distance 
qui peut varier selon les conditions d'utilisation. On s'assurera qu'il 
n'y a pas de carrefour entre cette installation et l'endroit 00 la route 
numerotee change de direction. 

Art. 
A.4.3 

Art. 
A.4.4 

JCT 

 

• 

   

C-2-P 
450 x 300 

  

• 
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C-3-3-P 
450 x 300 

ICS 

C-3-4-P-D 
450 x 300 

SUD 
C-4-1-P 

450 x 300 

S C-3-3 a C-3-6.— Signalisation de position 
Les panonceaux de direction ne s'emploient jamais isolement mais 
generalement de pair avec les panneaux de numeros de route et 
us sont installes au-dessous de ceux-ci sur le meme support. Ils 
sont reflectorises et de merne couleur que les panneaux qu'ils 
completent. 

Cette signalisation sera installee a tous les carrefours oi il est ne-
cessaire d'indiquer a l'usager l'orientation generale des routes nu-
merotees. 

La presente Instruction indique a la planche 15 la fawn d'associer, 
s'il y a lieu, ces panonceaux aux panneaux de numeros de route 
avec leurs panonceaux de points cardinaux, sur un meme sup-
port. Cette installation devra toutefois respecter les dispositions de 
l'article A.1.14. 

C-3-4-P-G-D C-3-5-P-D C-3-6-P-D 
450 x 300 450 x 300 450 x 300 

Art. 
A.4.5 Points cardinaux C-4 

Les panonceaux indiquant les points cardinaux sont associes aux 
panneaux de numeros de route C-1 et installes au-dessous de 
ceux-ci (planche /5). Cette signalisation indique a l'usager l'orien-
tation generale de la route. 

Ils sont reflectorises et de m8me couleur que les panneaux auxquels 
ils sont associes. 

NORD 
C-4-2-P 

450 x 300 

OUEST 
C-4-3-P 

450 x 300 
C-4-4-P 

450 x 300 

Art. 
A.4.6 Fin de route numerotee C-5 

Cette signalisation doit etre assujettie au-dessous d'un des pan-
neaux C-1 a la fin dune route numerotee. Le panonceau est reflec-
torise et de merne couleur que le panneau auquel il est associe. 

C-5-P 
450 x 300 
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CUL-DE-SAC 

C-6 
600 x 300 

DEVIATION 

SIN 
C-7-G 

600 x 600 

C-8-1 
900 x 900 

C-8-2 
600 x 600 

C-8-3 
600 x 600 • 

• Art. 
A.4.7 Route sans issue C-6 

Cette signalisation est implantee perpendiculairement a l'axe de la 
chaussee, de chaque cOte d'une route ou d'une rue sans issue. 
Le panneau 0-6 est implante isolement ou comme signalisation 
avancee du signal B-21 (art. A.3.25). L'inscription est blanche sur 
fond vert et la face entiere du panneau est reflectorisee. 

Deviation C-7 

Cette signalisation est implantee conformement aux dispositions 
de l'article A.1.14, aux points strategiques du chemin de deviation 
pour diriger l'usager de la route. 

De forme carree et entierement reflectorise, ce panneau a un fond 
vert sur lequel se detachent en blanc l'inscription, la bordure et une 
fleche orientee dans la direction a suivre. 

Aeroport C-8 

Cette signalisation indique a l'usager de la route la presence dun 
aeroport ou d'une base d'hydravions. 

Les panneaux de la categorie 0-8-1 sont installes dans le but 
d'indiquer les aeroports ot arrivees et departs sont a horaire fixe. 
Ce type de panneau est installe a partir de la route principale la 
plus proche et ce, jusqu'a une distance maximale de dix kilo-
metres. 

Les panneaux de la categorie 0-8-2 sont places dans le but 
d'indiquer tous les aeroports homologues publics et les bases 
d'avions nolises. Ces panneaux sont places a partir de la route 
numerotee la plus proche et ce, jusqu'a une distance maximale de 
cinq kilometres. 

Les panneaux de la categorie 0-8-3 ont pour but d'indiquer les 
bases d'hydravions. Cette signalisation est utilisee en face de la 
base et a un kilometre de part et d'autre. 

Cette signalisation s'implante conformement aux dispositions de 
l'article A.1.14. Le panneau 0-8-1 dolt etre place de telle facon 
que l'avant de l'avion pointe dans la direction a suivre. Pour les 
autres categories, on utilisera des panonceaux de type 0-3. 

Art. 
A.4.8 

Art. 
A.4.9 
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WSW 

RIVIERE-DU-LOUP 
SAINT-SIMEON 

1 km 

RIVIERE-DU-LOUP 
SAINT-SIMEON 

Nk 

C-9-1 
1200 x 1200 

C-9-2-D 
1200 x 1200 

SAISONNIER 

• Art. 
A.4.10 Traversier C-9 

Cette signalisation indique a l'usager de la route la presence d'un 
chemin conduisant au quai dun traversier pour vehicules. 

Elle est implantee conformement aux dispositions de l'article 
A.1.14, aux endroits suivants: 
1° Pour les traverses maritimes situees dans le golfe ou le fleuve 

Saint-Laurent, et dont l'exploitation est annuelle, on place le 
signal C-9-2 a partir de la route la plus importante jusqu'a une 
distance maximale de dix kilometres. 

2° Pour les traverses maritimes situees dans le golfe ou le fleuve 
Saint-Laurent, et dont l'exploitation est saisonniere, on installe le 
signal C-9-2 a partir de la route numerotee la plus proche 
jusqu'a une distance maximale de cinq kilometres. 

3° Pour les traverses situees sur une riviere ou un lac, et dont 
l'exploitation est saisonniere, on place le signal 0-9-2 en face de 
la traverse et a un kilometre de part et d'autre. 

Les indications sont inscrites dans l'ordre suivant: 
1° la silhouette du traversier; 
2° le point de depart et d'arrivee du traversier; 
3° la distance de 1 kilometre, dans le cas du panneau 0-9.1, ou 

une fleche de direction dans le cas du panneau 0-9.2. 

Lorsque les traversees ne sont que saisonnieres, on pose le 
panonceau 0-9-P indiquant SAISONNIER sous les panneaux 0-9.1 
et C-9.2. 

La silhouette, les inscriptions et la bordure du panneau 0-9 et du 
panonceau 0-9-P sont blanches sur fond vert. Ces panneaux sont 
entierement reflectorises. 

C-9-P 
1200 x 300 • Art. 

A.4.11 Pistes cyclables C-10 

 

 

Cette signalisation sert a indiquer l'existence et la direction des 
pistes cyclabes officiellement designees. Les panneaux sont gene-
ralement implantes le long des pistes cyclabes a des distances 
variant de 150 a 300 m. Cependant, aux intersections 00 s'effec-
tuent des changements de direction des pistes, les panneaux 
sont places de 15 A 50 m en dega ou au-dela des intersections. 
Les panonceaux de direction 0-3 peuvent leur etre associes. 

Les signaux a fond vert reflectorise portent la silhouette d'une 
bicyclette et une bordure en blanc reflectorisees. 

 

C-10 
450 x 300 

• 
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alk QUEBEC 
VICTORIAVILLE 

C-11-2 
1800 x 600 

      

      

      

f SAINT-ODILON 

 

+MILAN 8 

  

       

SAINTE-ROSE + 

 

NANTES 18+ 

 

    

    

C-13-2 
1200 x 450 

  

 

C-12-2 
1500 x 450 

    

• Art. 
A.4.12 Signaux de direction C-11, C-12, C-13 

La signalisation d'indication ne jouerait pas le role qui lui revient 
si le reseau routier du Quebec n'etait subdivise en troncons qui 
servent de guide pour le choix des localites dont le nom figurera 
sur les panneaux. 

En regle generale, les signaux de direction ne doivent pas porter 
plus de trois indications de destinations. Lorsqu'elles sont situees 
dans des directions differentes, les destinations sont indiquees dans 
l'ordre suivant: celle qui se trouve tout droit, celle de gauche et 
celle de droite. 

Lorsque ragglomeration dont le nom figure sur le panneau de 
direction C-13 se trouve a 3 km ou plus de l'intersection, l'inscrip-
tion est alors suivi dun nombre indiquant la distance a franchir. 
Les inscriptions et les chiffres doivent etre en caracteres d'au 
moms 100 mm de hauteur. 

Les panneaux portent sur fond vert des inscriptions blanches; une 
fleche de direction de meme couleur est associee a chacune des 
inscriptions et le tout est entoure dune bordure blanche. 

Les panneaux de la categorie C-11 sont implantes sur les routes 
principales et numerotees de 100 a 199. 

Les panneaux de la categorie 0-12 sont implantes sur les routes 
regionales et numerotees de 200 a 399. 

Les panneaux de la categorie 0-13 sont implantes sur les routes 
municipales et non numerotees. 

Le mode dimplantation de cette signalisation et des panneaux 
complementaires est determine a [art. A.1.14 (planches 15 a 22) 

VICTORIAVILLE 
C-11-1 

1800 450 

SAINT-GILLES + 

C-12-1 
1500 x 300 

+ BEAUMONT 5 

C-13-1 
1200 x 240 

        

 

+ SOREL 

       

       

    

f SAINT-MAGLOIRE 

   

      

AP SAINTE-GERMAINE 15 

       

        

 

4- MONTREAL 

   

ST-PAUL-OU-BUTON 

 

     

SAINT-ODILON 10 

SAINT-PROSPER 12 + 

       

     

BUCKLAND 

 

 

SHERBROOKE + 

    

        

 

C-11-3 
1800 x 900 

   

C-12-3 
1500 x 750 

  

C-13-3 
1200 x 600 
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ST-ALBAN 16 

C-15-1 
1500 x 300 

VILLEROY 11 
PLESSISVILLE 24 

C-15-2 
1500 x 450 

• Art. 
A.4 13 Signaux de rappel de distance C-14, C-15 

Les panneaux 0-14 et C-15 sont implantes respectivement sur les 
routes principale et regionale, a la sortie des villes, des villages et 
des carrefours importants, conformement a l'article A.1.14 (plan-
ches 15-16-18-19). Cette signalisation confirme aux usagers la direc-
tion dans laquelle Is se trouvent et indique la distance a parcourir 
pour atteindre l'une ou l'autre des agglomerations dont le nom figure 
sur les panneaux de direction dans l'ordre suivant: 

1° Celui de la localite suivante et sa distance en kilometres, inde-
pendamment de son importance; 

2° celui de l'agglomeration servant de point de repere et sa dis-
tance en kilometres. 

Les panneaux sont entierement reflectorises et portent sur fond vert 
des inscriptions de couleur blanche; un chiffre de merne couleur est 
associe a chacune des inscriptions et une bordure blanche encadre 
le tout. 

QUEBEC 10 

C-14-1 
1800 x 450 

ROUGEMONT 12 
SHERBROOKE 73 

C-14-2 
1800 x 600 

• 

• 
Art. 
A.4.14 Indication de limites territoriales C-16 

Les panneaux 0-16-1 indiquent les frontieres du Quebec et Is sont 
installes face aux vehicules qui entrent dans la province. La surface 
du signal est entierement reflectorisee et porte une inscription, une 
bordure et un symbole blancs sur fond vert. 

Les panneaux 0-16-2 sont generalement installes aux abords .des 
agglomerations. Sur les autoroutes us ne sont utilises qu'en region 
urbaine et leurs dimensions sont determinees a 'aide du tableau 14, 
a l'article A-5-14. 

La surface du panneau 0-16-2 entierement reflectorisee, porte une 
inscription et une bordure blanches sur fond vert. 

Les normes d'implantation du panneau 0-16 sont definies al'article 
A.1.14 (planche 4). 

 

Quebec rl 
vous welcomes 

souhaite you 
I a bienvenue 

SAINT- NICOLAS 

   

C-16-1 
2400 x 1200 

C-16-2 
900 x 450 
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Art. 
A.4.15 Poste de la Surete du Quebec C-17 

Cette signalisation a pour objet d'indiquer A l'usager de la route 
la presence dun poste de la SOrete du Quebec. Le signal est im-
plante conformement aux dispositions de l'article A.1.14; il est 
associe au panonceau de direction 0-3 indiquant la voie d'acces 
conduisant au poste, ou au panonceau de distance B-10-P A un 
kilometre de celui-ci. 

• 
C-17 

600 x 600 

Art. 
A.4.16 Aire de stationnement C-18 

En region rurale, cette signalisation est implantee conformement 
l'article A.1.14, A une distance variant de 100 A 225 m dune 

aire de stationnement. En region urbaine, cet intervalle peut varier 
de 15 A 50 m. 

Les panneaux, entierement reflectorises, portent une bordure et un 
symbole blancs sur fond vert. 

  

P • 
C-18 

750 x 600 

Art. 
A.4.17 Hopital C-19 

Le panneau 0-19 indique aux automobilistes la proximite dun hO-
pital dote dun service de secours ou d'urgence. Cette signalisation 
est installee aux intersections des voies publiques conduisant 
l'hOpital. Le panneau, entierement reflectorise, porte une bordure 
et un symbole blancs sur fond vert. 

  

H • 

 

C-19 
750 x 600 

• 
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9 • 
km 

9 • 

C-20-1 
1200 x 900 

• 

S 

• 

Art. 
A.4.18 Poste de renseignements touristiques C-20 

Cette signalisation indique aux voyageurs l'emplacement dun 
poste de renseignements touristiques. 

Lorsque le poste est regi par la Direction generale du Tourisme, 
la signalisation se fait A l'aide du panneau 0-20-1 implante A un 
kilometre environ du poste et du panneau 0-20-2 implante devant 
le poste. 

Lorsque le poste n'est pas regi par la Direction generale du Tou-
risme, la signalisation se fait 6 l'aide du panneau 0-20-3 implante 
A un kilometre environ du poste et du panneau 0-20-4 implante 
devant le poste. Toutefois cette signalisation sera installee seule-
ment lorsque la Direction generale du Tourisme aura delivre A ce 
poste un permis renouvelable A tous les ans. 

Les panneaux entierement reflectorises ant un fond brun sur lequel 
se detachent en blanc la bordure et les symboles. 

• 

C-20-2-D 
1200 x 900 

9 
• 

1 km 

C-20-3 
600 x 900 

C-20-4-D 
600 x 900 
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PARC 
LA VERENDRYE 

km 

PARC 
LA VERENDRYE 

C-21-1 
2400 x 900 

C-21-2-D 
2400 x 900 

PARC 
LA VERENDRYE 

X A NI 

PARC 
LA VERENDRYE 

X A NI 
lkm 

PARC 
DE LA MAURICIE 

PARC 
DE LA MAURICIE 

C-21-5 
2400 x 900 

1 km J 

PARC 
DE LA MAURICIE 

X A NI 

PARC 
DE LA MAURICIE 

X A, 
1 km 

Art. 
A.4.19 Parcs: C-21 

Parcs du Quebec 

La signalisation des parcs regis par le ministere du Tourisme, de la 
Chasse et de la Peche se fait A l'aide des panneaux 0-21-1 et 
C-21-2 ou des panneaux 0-21-3 et 0-21-4 sur lesquels sont indiques 

l'aide des simboles 0-24 les services qu'on y trouve. 

On implante les panneaux 0-21-1 et 0-21-3 en bordure de la route 
principale A environ un kilometre de la route d'acces au parc et les 
panneaux 0-21-2 et 0-21-4 A l'intersection des voies d'acces, 
conformement A l'article A.1.14. 

Les panneaux entierement reflectorises, ont un fond brun sur lequel 
se detachent en blanc la bordure, l'inscription et les symboles. 

• 
C-21-3 

2400 x 1500 
C-21-4-D 

2400 x 1500 

Parcs du Canada 

La signalisation des parcs regis par l'administration federale se fait 
A l'aide des panneaux 0-21-5 et 0-21-6 ou des panneaux 0-21-7 
et 0-21-8 sur lesquels sont indiques A l'aide des symboles 0-24 
les services qu'on y trouve. 

On implante les panneaux 0-21-5 et 0-21-7 en bordure de la route 
principale A environ un kilometre de la route d'acces au parc et 
les panneaux 0-21-6 et 0-21-8 A l'intersection des voies d'acces, 
conformement A l'article A.1.14. 

Les panneaux entierement reflectorises ont un fond brun sur lequel 
se detachent en blanc la bordure et l'inscription. La silhouette du 
castor est brune sur fond blanc. 

C-21-6-D 
2400 x 900 

76 

• C-21-7 
2400 x 1500 

C-21-8-D 
2400 x 1500 



LIEU HISTORIOUE  

4+. MAISON ST-HUBERT 

XANI 

LIEU HISTORIOUE 

MAISON SIR WILFRID LAURIER 

LIEU HISTORIOUE  

MAISON ST-HUBERT 

XANI 
1 km 

• 
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LIEU HISTORIOUE 

MAIM SIR WILFRID LAURIER 

C-22-7 
2400 x 1500 

C-22-8-D 
2400 x 1500 
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LIEU HISTORIOUE 

MAISON SIR WILFRID LAURIER 

X A NI 
1 km 

XANI 

*rt. 
A.4.20 Lieux d'interet historique et touristique: C-22 

Lieux d'interet historique et touristique du Quebec 

La signalisation des lieux d'interet historique et touristique regis 
par le ministere des affaires CultureIles se fait a l'aide des panneaux 
C-22-1 et 0-22-2 ou des panneaux C-22-3 et C-22-4 sur lesquels 
sont indiques a l'aide des symboles 0-24 les services qu'on y trouve. 

On implante les panneaux 0-22-1 et 0-22-3 en bordure de la route 
a environ un kilometre de la route d'acces et les panneaux 0-22-2 
et 0-22-4 a l'intersection des voles d'acces, conformement al'article 
A.1.14. 

Les panneaux entierement reflectorises ont un fond brun sur lequel 
se detachent en blanc la bordure, l'inscription et les symboles. 

 

C-22-1 
2400 x 900 

 

[II  LIEU HISTORIOUE  

MAISON ST-HUBERT 

, 

 

C-22-2-D 
2400 x 900 • 

• 

C-22-3 
2400 x 1500 

Lieux d'interet historique et touristique du Canada 

La signalisation des lieux d'interet historique et touristique regis 
par l'administration federale se fait a l'aide des panneaux 0-22-5 
et 0-22-6 ou des panneaux 0-22-7 et 0-22-8 sur lesquels sont 
indiques a l'aide des symboles 0-24 les services qu'on y trouve. 

On implante les panneaux 0-22-5 et 0-22-7 en bordure de la route 
a environ un kilometre de la route d'acces et les panneaux 0-22-6 
et 0-22-8 a l'intersection des voies d'acces, conformement al'article 
A.1.14. 

Les panneaux entierement reflectorises ont un fond brun sur lequel 
se detachent en blanc la bordure et l'inscription. La silhouette du 
castor est brune sur fond blanc. 

C-22-4-D 
2400 x 1500 

C-22-5 
2400 x 900 

C-22-6-D 
2400 x 900 



yrut 

1 km 
C-23-1 

1800 x 900 

im* 
C-23-2-D 

1800 x 900 

C-24-1 
600 x 600 

C-24-2 
600 x 600 

Art. 
A.4.21 Haltes routieres C-23 

La signalisation des emplacements amenages par le ministere des 
Transports en bordure des routes pour la halte des voyageurs, se 
fait au moyen du panneau 0-23-1 indiquant la distance et du pan-
neau C-23-2 indiquant la voie d'acces. Sur ces deux panneaux, 
la silhouette de la table apparait necessairement. La silhouette dun 
telephone et le symbole des toilettes pourront etre ajoutes s'il y a 
lieu. La largeur du panneau sera donc fonction du nombre de 
services signales a l'usager de la route. 

Les panneaux, entierement reflectorises, ont un fond brun sur lequel 
se detachent en blanc la bordure et les symboles. L'implantation 
se fait conformement aux dispositions de l'article A.1.14. 

Art. 
A.4.22 Signalisation des services utiles aux usagers C-24 

La signalisation des services que l'usager de la route trouve dans 
les parcs regis par le ministere du Tourisme, de la Chasse et de la 
Peche et les parcs regis par l'administration federale se fait A l'aide 
des panneaux C-24-1 a 0-24-5. 

Ces memes panneaux pourront indiquer a l'usager dune autoroute 
les services qui lui sont off erts par l'entreprise privee. Celle-ci devra 
satisfaire ependant aux exigences etablies a l'article A.5.33. 

Le panneau 0-24-1 indique une station-service; le panneau C-24-2 
indique une salle a manger; le panneau C-24-3 indique un lieu ob 
on offre le gite; le panneau 0-24-4 indique un endroit destine au 
camping et le panneau 0-24-5 indique un emplacement reserve 
au caravaning. Deux categories de services peuvent etre montrees 
sur un meme panneau, comme l'illustre le signal 0-24-6. 

Ces panneaux symboliques ont un fond brun, une bordure et un 
symbole blancs. La surface entiere des panneaux est reflectorisee. 

C-24-3 C-24-4 C-24-5 C-24-6 
600 x 600 600 x 600 600 x 600 600 x 600 
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BELV EDERE 
C-27 

1200 x 240 

"'Art. 
A.4.23 Signalisation des lacs de villegiature C-25 

Le panneau 0-25 a pour objet d'indiquer l'existence d'un lac de 
villegiature a moms de 10 km de la route. Le signal est implante 
a une distance variant de 25 a 75 m de l'intersection de la grand-
route. 

Sur le fond brun du panneau se detachent en blanc la bordure 
et l'inscription. Le signal est entierement reflector's& 

 

Lac DES PINS + 
C-25 

1200 x 240 

Art. 
A.4.24 Identification des lacs et des rivieres C-26 

• 
Cette signalisation utile aux usagers de la route, fait connaitre le 
nom des lacs et des rivieres indiques sur la carte routiere officielle 
du Quebec. File est implantee conformement a l'article A.1.14 et 
uniquement aux endroits otj les lacs et les rivieres sont visibles 
de la route. Toutefois, lorsque la route longe la riviere ou le lac 
sur son parcours, cette signalisation pourra se repeter a tous les 
10 km environ. 

Les panneaux, entierement reflectorises, portent une inscription 
et une bordure blanches sur fond brun. 

Lac ETCHEMIN 
C-26-1 

1200 x 240 

Riviere RICHELIEU 
C-26-2 

1200 x 240 

• 
Art. 
A.4.25 Belvederes C-27 

Le panneau 0-27 est implant& conformement a l'article A.1.14, en 
bordure des routes, A proximite des terrasses amenagees dans un 
lieu oij le paysage est particulierement remarquable. On peut le 
placer a une distance variant de 20 a 100 m de la voie d'acces 
a l'aire de stationnement du belvedere. Le panneau, entierement 
reflector's& porte une inscription, une fleche et une bordure blan-
ches sur fond brun. 

Art. 
A.4.26 Divers 

D'autres panneaux peuvent etre utilises pour souligner le caractere 
historique de certaines routes ou pour faire connaitre leur designa-
tion officielle. 

• 
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PARTIE A 

Chapitre V 

Signalisation des autoroutes 

Art. 
A.5.1 Champ d'application des normes 

de signalisation d'autoroute 

Les normes de signalisation decrites dans 
ce chapitre doivent etre appliquees sur 
toutes les autoroutes (avec ou sans peage), 
de meme que sur les routes principales A 
acces limite. 

Ces normes constituent un systeme uni-
. forme et efficace de signalisation, neces-

saire pour assurer la securite sur les auto-
routes modernes A grande circulation. 

Art. 
A.5.2 Principes de signalisation 

des autoroutes 

L'etablissement dun systeme de signa-
lisation pour les autoroutes implique que 
les indications s'adressent principalement 
aux conducteurs non familiers avec la 
route ou avec la region. La signalisation 
doit fournir aux usagers des indications 
claires et precises concernant leur depla-
cement vers une destination donnee. 

La signalisation est une partie constituante 
de requipement autoroutier et son impor-
tance doit etre pergue dans les premieres 
etapes de la planification du reseau. Les 
plans de signalisation doivent etre etudies 
des les avant-projets et la preparation des 
plans de details doit s'effectuer en meme 
temps que la preparation des plans de la 
route elle-meme, de telle sorte que des 
ajustements puissent etre effectues pour 
rendre tequipement routier coherent dans 
son ensemble. 

Art. 
A.5.3 Fonction des panneaux 

d'indication sur les autoroutes 

Les .panneaux d'indication sur les auto-
routes servent A plusieurs fins, entre autres: 

donner des indications de direction 
vers des municipalites, rues, routes, 
etc. aux echangeurs ou aux autres 
intersections; 
fournir une presignalisation des indi-
cations mentionnees au paragraphe-
precedent; 

diriger les conducteurs vers les voies 
appropriees A l'approche des points 
de divergence ou de convergence; 
identifier les routes et les destinations 
aux endroits appropries; 
indiquer les distances A parcourir pour 
atteindre Jes principales .destinations; 
donner des renseignements sur les 
services A l'automobiliste, les haltes 
routieres, les parcs, les peages, etc.; 
indiquer les limites de juridiction du 
territoire; 
fournir toute autre information utile aux 
usagers. 

Art. 
A.5.4 Caracteristiques generales de 

la signalisation des autoroutes 

La signalisation des autoroutes doit tou-
jours etre planifiee en fonction de l'en-
semble du reseau routier pour que les 
messages d'indication soient coherents. 
La signalisation doit normalement etre 
effectuee de fagon standard aux approches 
des echangeurs, tent en milieu rural qu'en 
milieu urbain. Cependant,. la geographie 
de la region, les caracteristiques geome-
triques de la route et les conditions de la 
circulation creent regulierement des dif-
ferences marquantes entre une autoroute 
urbaine et une autoroute.  rurale, et la si-
gnalisation doit s'adapter A ces differences. 

Meme si l'espace disponible est souvent 
limite en milieu urbain, on peut justifier 
l'utilisation de grands panneaux de signa-
lisation du fait que la circulation est en 
general plus complexe que sur les auto-
routes rurales. 

Le lettrage utilise sur les panneaux de 
signalisation d'autoroute est normalise; ses 
dimensions sont donc les memes en region 
urbaine qu'en region rurale, meme si la 
vitesse est differente sur ces deux types 
d'autoroutes. 
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• Art. 
A.5.5 Caracteristiques de la 

signalisation d'une autoroute 
urbaine 

Une autoroute urbaine est caracterisee 
par la combinaison des elements suivants: 

voie rapide comportant deux voies ou 
plus dans chaque sens; 
°fort volume de circulation; • 
fort mouvement de circulation aux 
entrées et aux sorties de certains echan-
geurs; 
suite d'echangeurs faiblement espaces; 
systeme d'eclairage continu; 
trois echangeurs ou plus desservant 
la ville principale; 
une ou plusieurs autoroutes de devia-
tion donnant acces a une grande par-
tie du .territoire urbanise. 

En consequence, les conditions de cir-
culation et les caracteristiques geometri-
ques des autoroutes urbaines necessitent: 

l'utilisation de panneaux indiquant une 
suite d'echangeurs; 
l'elimination de la signalisation de ser-
vice; 
la minimisation de la signalisation 
installee au-dela des echangeurs; 
l'utilisation de panneaux de presigna-
lisation a proximite des echangeurs; 

frequente de portiques de 
signalisation; 
l'utilisation de panneaux d'indication 
symbolique a certains echangeurs 
complexes. 

Art. 
A.5.6 Caracteristiques de la 

signalisation d'une autoroute, 
rurale 

mettent en evidence l'importance de pla-
nifier une signalisation et un marquage 
de la chaussee qui favorisent une prise 
de decision rapide et une action appro-
priee de la part des conducteurs. LA otli 
les distances 'entre les echangeurs sont 
grandes et ob le trace de la route est rela-
tivement droit, les panneaux doiyent etre 
installes de facOn a provoquer le maximum 
d'effet sur le conducteur. 

A.5.7 Dessin des messages sur 
les panneaux 

Dans le dessin des panneaux, on devra 
respecter l'ordre horizontal et vertical 
normalise quant A la disposition des ecus-
sons de route, des points cardinaux, des 
destinations, des fleches et des autres 
composantes du panneau. 

Art. 
A.5.8 Dimensions des panneaux 

d'indication sur les autoroutes 

Les dimensions horizontale et verticale 
des panneaux sont determinees par la 
grosseur des lettres, et par la longueur 
et le nombre des messages A indiquer. 

L'espace disponible pour installer un pan-
neau peut etre recluit dans certains cas; 
la largeur de la chaussee peut limiter la 
!dimension horizoQtale des panneaux :ins-
talles sur un portique, et la hauteur de ces 

.panneaux peut etre restreinte par la ne-
cessite de prevoir un degagement vertical 
adequat au-dessus de la.chaussee. 

Dans ces cas particuliers, la grosseur des 
lettres et l'espace entre les composantes 
du panneau peuvent donc varier. 

• 

• 
La signalisation en milieu rural beneficie 
de la distance existant entre les echan-
geurs, ce qui permet un espacement 
adequat des panneaux avant et apres 
l'echangeur. On dolt eviter de grouper 
les panneaux dans le voisinage immediat 
dun echangeur; la transmission des mes-
sages sera plus efficace si l'oniconsidere 
l'ensemble de la route dans la preparation 
des plans de signalisation. Les panneaux 
doivent etre situes aux endroits propices 

capter l'attention des conducteurs. 

La circulation rapide et le faible volume 
de vehicules utilisant les entrées et les 
sorties ajoutent souvent de la monotonie 
A la conduite en region rurale. Ces faits 
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Panneaux d'indication 
symbolique 

L'utilisation de symboles a prouve sa va-
leur non seulement pour la signalisation 
de danger et de prescription, mais aussi 
pour la signalisation d'indication. La signa-
lisation symbolique avant les echangeurs 
donne rapidement aux conducteurs l'in-
formation necessaire A la manoeuvre 
requise. Une representation schematique 
de ce genre peut etre particulierement 
utile aux echangeurs complexes compor-
tant plusieurs sorties A gauche ou A droite, 
de meme qu'aux endroits oi le conduc-
teur doit effectuer plus dune manoeuvre 
pour atteindre sa destination. 

Les schemes des echangeurs doivent 
toujours etre aussi simples que possible 
pour que les messages soient bien captes 
par le conducteur. 

  Art. 
A.5.9 

• 

 

20 EST 
Iruni 
55 NORD 

Trois-Rivieres 
wag 
55 SUD 

Sherbrooke 

 

   

Panneau d'indication symbolique 

Illustration A.5.9 

Art. 
A.5.10 Choix des destinations 

Le reseau autoroutier off re d'excellentes 
conditions de circulation A la population 
qu'il dessert directement. Pour cette rai-
son, les destinations de cheque echangeur, 
les destinations principales et les villes 
reperes doivent toujours etre clairement 
identifiees. Les messages de destination 
doivent etre choisis pour orienter le mieux 
possible les conducteurs. Une suite log ique 
de messages d'indication et la concor-
dance avec les renseignements obtenus 
sur les cartes routieres s'averent essen-
tielles. 

Les panneaux d'indication sur les auto-
routes doivent signaler les mernes villes 
reperes dans les deux sens de la circu-
lation. Cependant, il est parfois necessaire 

• 

• 

d'indiquer des villes satellites pour la cir-
culation en provenance d'une region me-
tropolitaine; mais dans ce dernier cas, 
la ville principale demeure indiquee pour 
la circulation en provenance de l'exterieur 
de cette region metropolitaine. 

Le choix judicieux des destinations majeu-
res et des villes reperes est important pour 
la qualite des services offerts sur l'auto-
route. Le nom des villes reperes doit etre 
employe: 

aux echangeurs d'autoroute A auto-
route; 
aux points de separation des auto-
routes qui se chevauchent; 
sur les panneaux de direction situes 
sur la route secondaire A la jonction 
des bretelles de l'echangeur; 
sur la derniere ligne du panneau de 
rappel de distance dans la signalisa-
tion installee au-dela de l'echangeur. 

Sur les panneaux d'indication des echan-
geurs, le nom de la municipalite situee 
du cote gauche de l'autoroute precede 
generalement le nom de la municipalite 
situee du cOte droit. 

Aux echangeurs d'autoroute A autoroute, 
les villes reperes importantes sont choi-
sies comme messages de destination. 

Aux autres echangeurs, on indique la 
premiere municipalite desservie par la 
route secondaire de part et d'autre de 
l'autoroute; un troisierne message peut 
etre ajoute si une municipalite d'importance 
majeure peut etre atteinte par l'echangeur. 

En region urbaine, les echangeurs sont 
generalement identifies par le nom des 
rues ou des boulevards croises par l'au-
toroute. 

Art. 
A.5.11 Nombre de messages d'indication 

transmettre 

Les renseignements sur un seul panneau 
doivent etre recluits au minimum. A haute 
vitesse, deux messages d'indication et des 
messages de direction demandent clejA 
un effort de comprehension de la part des 
conducteurs. Pour cette raison, un panneau 
de signalisation installe isolement ne devrait 
pas, normalement, comporter plus de deux 
messages d'indication. 

Les renseignements supplementaires ne 
depassant pas trois lignes peuvent inclure 
les symboles, les ecussons de routes, les 
points cardinaux, les fleches de direction, 
la distance A la sortie, etc. 
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• 

i) 

LA 0111 deux panneaux ou plus sont instal-
les sur un meme support, il est souhaita-
ble de limiter les messages d'indicati6n 
A un seul par panneau, et A un total de 
trois pour l'ensemble des panneaux. 

Les messages d'indication vers une des-
tination doivent etre signales sur un seul 
trajet pour ne pas creer d'hesitation de la 
part des conducteurs. 

Les conditions de circulation et la confi-
guration geometrique de certaines sections 
du reseau routier sont telles que l'installa-
tion de panneaux de signalisation au-
dessus de la chaussee devient necessaire. 
Les facteurs suivants peuvent justifier une 
telle installation: 

fort volume de circulation; 
echangeur complexe; 
existence de trois voies de circulation 
ou plus dans chaque sens; 
interruption dune voie de circulation; 
bretelle de sortie A gauche; 
echangeur autoroute A autoroute; 
visibilite reduite; 
suite d'echangeurs faiblement espa-
ces; 
sortie A plusieurs voies; 
fort pourcentage de circulation de 
camions; 

k) eclairage defavorisant la signalisation 
laterale; 

I) uniformisation de l'emplacement de la 
signalisation pour une serie d'echan-
geurs; 

• m) espace insuffisant pour une signali- 
sation' laterale. 

L'existence d'un ou de plusieurs des fac-
teurs que Ion vient de mentionner ne jus-
tifie pas automatiquement l'installation de 
panneaux au-dessus de la chaussee. Par 
ailleurs, une telle installation peut completer 
ou remplacer une signalisation laterale, 
IA ot:f des etudes techniques le justifient. 

Pour des raisons de securite, les supports 
verticaux des portiques ou des potences 
ne devraient pas etre eriges dans le mu-
soir des bretelles de sortie, ni dans des 
endroits ot) des vehicules pburraient 
s'aventurer. 

Les viaducs et les ponts peuvent parfois 
servir de supports de panneaux et souvent 
cette solution est la seule qui assure une 
distance de visibilite suffisante. L'utilisa-
tion de ces structures elimine l'emploi de 
supports additionnels le Icing de la chaus-
see, ce qui augmente d'autant les condi-
tions de securite. Ainsi, sur une autoroute 
urbaine 00 les viaducs au-dessus des 
voies rapides sont nombreux, II peut etre 
preferable d'installer quelques panneaux 
sur ces structures. 

Cependant, pour des raisons esthetiques, 
on dolt eviter ce type d'installation IA oCi 
la hauteur des panneaux est plus grande 
que la hauteur totale du parapet et des 
poutres. 

Art. 
A.5.14 Type de lettrage et espacement 

des messages 

Le type et la grosseur des lettres et des 
fleches ont ete normalises pour les pan-
neaux de signalisation sur les autoroutes. 
Les dimensions des elements du message 
doivent etre determinees en premier lieu 
et les dimensions exterieures du panneau 
ensuite. Les dimensions normalisees des 
lettres, des chiffres et des symboles sont 
indiquees dans le tableau qui suit. 

Les noms de municipalites, de rues, de 
routes, etc. sur les panneaux d'autoroute 
doivent etre inscrits en lettres minuscules, 
sauf la premiere lettre du nom qui dolt etre 
en majuscule; cette majuscule a comme 
hauteur la dimension du "o minuscule 
multipliee par 1 1/3. Les autres messages 
ecrits sur le panneau sont generalement 
composes de lettres majuscules. • 

Les dessins normalises des .lettres et des 
chiffres, de meme que les tables d'espace-
ment des caracteres sont disponibles au: 

Service de la signalisation 
Ministere des Transports 
4715 boul. Pierre-Bertrand nord 
Quebec (Quebec) 
G2K 1K7 

Art. 
A.5.12 Acheminement vers une 

destination donnee 

Art. 
A.5.13 Signalisation au-dessus 

de la chaussee • 

• 

• 
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Tableau 14 

Dimensions mini males des lettres, des chiffres et des symboles 

I — Panneaux de signalisation d'indication d'un echangeur: 

Echangeur entre 
deux autoroutes 

(mm) 

Autres echangeurs ., 

(mm) 

Voie de service et 
boulevard a acces limite 

(mm) 

1— Ecusson ' 680 x 900 680 x 900 680 x 900 

2 — Point cardinal 300 ' 300 . 250 

Nom de municipalite, rue, route, etc. 500/380 400/300 270/200 

Symbole de sortie 
Numero de sortie 

1500 x 1250 x 600 
300 

1500 x 1250 x 600 
300 

_ 

5—Distance (entiers et.decimales) 450/380 380/300 300/250 

6 — Symbole " km - 250 200 — 

7— Panneau de sortie dans le musoir 
Numero de sortie 

2750 x 1850 x 1500 2750 x To x 1500 _ 

II — Autres panneaux 

- 

Nom de municipalite, 
rue, route, 

riviere, lac, etc. 

Majuscules/minuscules 

(mm) 

Autre lettrage 

(mm) • . 

Chiffres 

(mm) 

Panneau supplernentaire 340/250 , 250 250 

Panneau de presignalisation 
d'echangeurs rapproches 

. 

340/250 — 340 

3 — Panneau , 
N PROCHAINES SORTIES 

400/300 300 400 

Panneau de rappel de distance 340/250 — 340 

Panneau de limite de municipalite 200 — • — 

Nom de riviere, lac... 200 200/150 — 

7—Borne kilometrique — _ 100 1 200 

8— Panneau de direction aux approches 
. dun echangeur sur les routes croisees. 200/150 — 

. 

150 

• 
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• 
A.5.17 

Art. 
A.5.15 Espacement des lignes du texte 

et degagement de la bordure 

L'espace entre les lignes dolt etre egal aux 
trois quarts de la hauteur moyenne des 
lettres majuscules sur les lignes adjacentes. 

L'espace entre une ligne du texte et une 
ligne formee par un ecusson, une fleche Art. 
ou un symbole dolt etre tel qu'indique dans 
les plans-types. 

Les espaces inferieur et superieur entre 
le texte et la bordure doivent Otre a peu 
pies egaux a la hauteur moyenne des 
lettres de la ligne adjacente. 

Les espaces lateraux entre le texte et la 
bordure doivent Atre a peu pres egaux 
A la dimension verticale de la plus grande 
lettre du texte. 

Espacement approximatif des 
composantes d'un,panneau 

de signalisation 

Illustration A.5.15 

Les illustrations des pages 87 et 88 donnent 
des representations exactes de panneaux 
dessines selon ces regles. 

Art. 
A.5.16 Bordure des panneaux 

Une bordure de merne couleur que l'ins-
cription dolt delimiter le bord du panneau 
pour en souligner la forme particuliere, 
en augmenter l'impact visuel et en amelio-
rer l'apparence. Pour les panneaux d'in-
dication de dimensions superieures 
3 m x 2 m, la bordure dolt avoir une lar-
geur d'environ 50 mm. Une bordure d'envi-
ron 30 mm peut etre utilisee pour les pan-
neaux de mains de 3 m x 2 m; cependant, 
la largeur de la bordure ne dolt pas norma-
lement etre superieure a la largeur de trait 
du lettrage principale du panneau. 

La bordure dolt etre arrondie dans les 
coins, selon un rayon d'environ 1/8 de la 
dimension minimale du panneau; cepen-
dant, le rayon maximal utilise est fixe 
300 mm. II nest pas necessaire d'arrondir 
les coins du panneau a l'exterieur de la 
bordure. 

Couleur, reflectorisation, 
illumination 

Les normes de couleur, de reflectorisation 
et d'illumination mentionnees dans les 
chapitres precedents s'appliquent inte-
gralement aux panneaux de signalisation 
d'indication sur les autoroutes. 

Les panneaux de signalisation d'indication 
et les panneaux de limite de juridiction du 
territoire sont composes d'inscriptions 
blanches sur fond vert (fond bleu pour les 
autoroutes a Nage); les haltes routieres, 
les services aux usagers et les caracte-
ristiques geographiques sont signales 
l'aide de panneaux a fond brun et inscrip-
tions blanches; la signalisation des postes 
de peage, de fin de la voie rapide, de fin 
de voie sur une autoroute et d'autres indi-
cations de danger se fait a l'aide de pan-
neaux a fond jaune et inscriptions noires. 

En general, l'utilisation des panneaux 
reflectorises est satisfaisante sur les auto-
routes. Cependant, il taut parfois eclairer 
les panneaux en portique, là 011 les con-
ditions ambiantes ne permettent pas au 
materiel reflechissant des panneaux d'être 
pleinement efficace; le type d'eclairage 
choisi doit assurer une illumination uni-
forme de toute la surface du panneau. 

Les panneaux a eclairage interne et a 
parois translucides peuvent Otre particu-
lierement utiles sur certaines sections 
d'autoroute ot) les panneaux convention-
nels ne donnent pas satisfaction. Ces 
panneaux doivent avoir la meme efficacite 
la nuit que le jour. 

3  I 

1/2  a — 

a 

3/4  a _ 

a 

b 

b I 

• 

• 

• 
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tea 
1 40 OUEST 
+I 

Montreal 

4. 
40j EST 

Quebec 

150 

600 

100 

200 

150 

150 

600 

I 00 

200 

150 

Ancienne-Lorette 

Charlesbourg 
4fr  

101 

        

         

  

150 

      

       

f Trois-Rivieres 

  

200 

   

        

  

150 

    

         

         

  

150  

200 

150  
150  

200 

150 

   

+ Montreal 

Quebec 

         

• 

300 

900 

200 

400 

300 

600 

300 

• 
40 OUEST 

Montreal 

300 

900 

200  

400 

300 

600 

300 

358 

Boul. Pierre - Bertrand 

300 

900 

200 

400 

300 

600 

300 

• Dessins normalises de panneaux lateraux 

ION 
-• 

0 
0 

Dessins normalises de panneaux 
au-dessus de la chaussee 
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250 

900 

250 

250 

600 

Ste-A n ne-de-Bea u pre 340 

250 

170 

1 Lmiti011 EST 73 NORD 
t›- _ 

340 Chicoutimi 

300 

900 

200 

Montreal 
Chicoutimi 

Ste- Anne-de-Beaupre 

400 

300 

400 

300 

400 

300 

600 

300 

SUD 

Boul. Henri iv 

[Pont Pierre - Laporte 
1 

1111,401 

73)1  

4  

200

00 

900 

300 

300 

400 

300 

600 

300 

• 
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• 

     

Art. 
A.5.18 Abreviations 

On doit, autant que possible, eviter les 
abreviations. 

  

Sorel 
Aontréa: 

 

ure 
sud 

 

   

• 

• 

• 

Les points cardinaux ne doivent pas etre 
abreges, a moms d'être utilises comme 
suffixes dans certains cas particuliers 
comme, par exemple, pour identifier les 
sorties d'autoroute; ainsi, nous pouvons 
ecrire 8-E. et  8-0.” pour designer les 
sorties 8-Est et 8-Ouest. 

Des abreviations sont egalement permises 
pour certains mots familiers aux conduc- 
teurs de vehicules, par exemple: 

jonction Jct 
route Rte 
autoroute Aut. 
avenue Av. 
boulevard Boul. 
deuxieme 2e 

Par contre, les mots suivants ne s'abregent 
pas: 

rue 
montee 

— descente 
cote 

Art. 
A.5.19 Types de fleches 

Sur les panneaux de signalisation d'indi-
cation (lateraux ou au-dessus de la chaus-
see) utilises pour diriger la circulation vers 
une bretelle de sortie, les fleches doi-
vent generalement etre orientees vers le 
haut selon un angle representant la courbe 
de la bretelle. Les fleches vers le bas sont 
utilisees sur les panneaux de signalisation 
d'indication sur portique, pour preciser les 
voies de circulation a utiliser pour atteindre 
les destinations indiquees sur les pan-
neaux. Ces fleches doivent etre centrees 
au-dessus des voies de circulation appro-
priees. 

Les fleches utilisees sur les panneaux de 
signalisation d'indication symbolique doi-
vent indiquer clairement la configuration 
geometrique de l'echangeur (ou de sa 
partie importante), de maniere a ne pas 
creer d'ambiguIte chez le conducteur. 

A la jonction des bretelles dun echangeur 
et de la route secondaire l'utilisation des 
fleches doit se faire selon l'ordre prescrit 

l'article A.4.12. 

Panneaux a la jonction d'une 
autoroute et d'une bretelle 

Panneaux a la jonction d'une 
bretelle et d'une route secondaire 

Illustration A.5.19 

Art. 
A.5.20 Facteurs de visibilite 

L'emplacement adequat des panneaux 
lateraux ou des panneaux installes au-
dessus de la chaussee peut ameliorer 
grandement l'efficacite de la signalisation. 

L'emplacement precis des panneaux doit 
donc s'adapter a l'environnement immediat. 

oia d'autres equipements routiers affec-
tent l'emplacement normal des panneaux 
de signalisation d'indication, on doit s'ef-
forcer de planifier l'ensemble en fonction 
de la securite et du service A rendre aux 
usagers de la route. 
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• Art. 
A.5.21 Installation des panneaux 

au-dessus de la chaussee 

Tous les panneaux de signalisation instal-
les au-dessus de la chaussee doivent avoir 
une hauteur minimale de 5,50 m. 

La hauteur des panneaux au-dessus du 
sol, qu'ils soient installes au-dessus de la 
chaussee ou lateralement, s'entend tou-
jours de la hauteur du bord inferieur du 
panneau par rapport au sommet de la 
chaussee. 

Partout oü cola est physiquement possible, 
les supports verticaux des panneaux ins-
talles au-dessus de la chaussee doivent 
etre eloignes de 9 m des voles de circu-
lation; sinon on doit prevoir une glissiere 
de securite pour isoler ces supports. Cette 
distance de 9 m pout etre reduite, silos 
poteaux sont situes a l'exterieur de glis-
sieres existantes ou sur les parapets des 
ouvrages d'art. 

Les panneaux de signalisation sur portique 
doivent generalement etre centres verti-
calement sur la structure et horizontalement 
au-dessus des voles qu'ils indiquent. Ainsi, 
les panneaux de presignalisation et de 
direction de sortie sont centres sur la par-
tie de la chaussee reservee a la circulation 
rapide; le panneau de confirmation de 
sortie doit etre centre au-dessus de la 
bretelle de sortie. 

         

         

         

  

ilk   XILXIXINIX 

 

         

         

             

             

      

5.5m 
(min.) 

     

 

9m (voir note) 

      

9m (voir note) 

 

             

             

             

             

             

             

L/2  

Art. 
A.5.22 Installation des panneaux lateraux 

de signalisation d'indication 

Les panneaux lateraux de signalisation 
d'indication installes le long d'une auto-
route doivent etre eloignes de 5 a 9 m 
des voles de circulation. S'il y a une bor-
dure infranchissable ou une glissiere de 
securite, cette distance pout etre reduite 

un minimum de 1 metre a l'exterieur de la 
bordure ou de la glissiere. 

La hauteur minimale de ces panneaux 
doit etre de 2 m. 

2 m 

Voles de , circulation accotemer? 
I 
  

5 m (min) 

en milieu rural 

m  

(min.) 
2 M 

(min.) 

Voies de circulation 

en milieu urba)n 

bordure infranchissable 

glissiere de sicurite- 

Installation des panneaux lateraux 
Illustration A.5.22 

" 

• 

• 
L = largeur dune vole 

NOTE: S'il est impossible de respecter 
cette distance, on doit prevoir une 
glissiere de securite entre ces 
supports et les voles de circulation. 

Installation des panneaux 
au-dessus de la chaussee 

Illustration A.5.21 • 
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St-Hyacinthe 
1-1500 mm-i 

600Tmm 2km 
1250 mm 

A 

• Art. 
A.5.23 Symbole de sortie 

Art. 
A.5.24 Numerotage des sorties 

d'autoroutes 

• 

Pour faciliter l'identificafion des echan-
geurs, les sorties sont indiquees sur chaque 
panneau de signalisation d'indication, au 
moyen dun symbole de sortie de forme 
trapezdidale, constitue d'une illustration de 
la sortie, de son numero (correspondant 
au kilometrage de l'autoroute) et d'une 
bordure en noir sur fond jaune; le symbole 
est normalennent oriente vers la droite; ii 
doit etre inverse s'il s'agit d'indiquer une 
sortie A gauche. 

Lorsqu'il figure sur un panneau de signa-
lisation d'indication, le symbole de sortie 
mesure 1500 x 1250 x 600 mm, lorsqu'il 
est utilise comme panneau de confirmation 
de sortie installe dans le musoir de la bre-
telle de sortie, le symbole mesure 2750 x 
1850 x 1500 mm. 

Les bornes kilometriques le long des 
autoroutes indiquent clairement aux con-
ducteurs la progression de leur deplace-
ment, et les numeros de bornes sont 
utilises pour identifier les sorties des auto-
routes. 

SeIon l'orientation generale de l'autoroute, 
le point le plus a l'ouest ou le plus au sud 
est choisi comme debut du kilometrage 
croissant. 

La oCi les autoroutes se chevauchent, le 
numerotage s'effectue le long du trajet de 
l'autoroute consideree comme la plus im-
portante. 

Le numero de sortie est indique sur les 
panneaux de presignalisation, de direction 
et de confirmation de sortie; ce numero 
peut aussi etre employe sur d'autres pan-
neaux supplementaires. 

Lorsqu'un echangeur comporte plus d'une 
sortie, une des lettres E. 0. S. N. (EST, 
OUEST, SUD, NORD) est ajoutee pour bien 
identifier chacune des sorties et pour signa-
ler l'orientation des messages d'indication. 

Symbole de sortie sur panneau de 
signalisation d'indication 

    

2750 mm 

   

       

15001-mr1r129 

  

  

          

          

1-1850 mm-1 

   

Panneau de sortie installe dans 
le musoir 

Bornes kilometriques et 
numerotage des sorties 

Illustration A.5.24 

 

Illustration A.5.23 

    

• 
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Bout. Virtu 
4711'  ike.  

Pour chaque echangeur, ii doit y avoir un 
minimum de 3 et un maximum de 5 pan-
neaux de signalisation d'indication, excluant 
tout panneau supplementaire installe du 
cote gauche de la chaussee. Dans tous les 
cas, l'espacement minimal entre les pan-
neaux est de 250 m. 

ll est essentiel que tous panneaux princi-
paux precedant un echangeur comportent 
les memes messages. On ne doit pas mo-
difier les messages d'indication figurant 
sur ces panneaux. 

0 

St-Marc 
Beloeil 

2k0,  

Signolisation latirale 

0 
0 

Bout. Pie IX 

Boul. Pie IX 

0 

Bout. Pie IX 
IF2.=  2 km 0 

Signalisation sur portique 

panneau de presignalisation 

panneau de direction de sortie 

panneau de confirmation de sortie 

panneau de presignalisation de la 
sortie suivante 

Panneaux de signalisation 
d'indication des echangeurs 

Illustration A.5.25 

   

  

Art. 
A.5.26 Panneaux de presignalisation 

de sortie 

Art. 
A.5.25 Panneaux de signalisation 

d'indication des echangeurs 

 

   

Les panneaux de presignalisation sont ins-
talles bien avant la sortie d'un echangeur; 
ils informent le conducteur sur les destina-
tions principales desservies par cet echan-
geur et sur la distance a parcourir pour 
atteindre la sortie. 

Pour les echangeurs d'autoroute a auto-
route, on utilise generalement deux pan-
neaux de presignalisation, l'un a 3 km et 
l'autre a 2 km de l'echangeur. 

Aux autres echangeurs, on utilise un seul 
panneau de presignalisation, a 2 km environ 
de la sortie. 

En milieu urbain, par contre, les panneaux 
de presignalisation peuvent etre installes a 
des distances inferieures a celles qui sont 
mentionnees plus haut, a cause de la proxi-
mite des echangeurs. 

Si le nombre de kilometres a indiquer sur 
un panneau de presignalisation n'est pas 
entier, la distance mentionnee sur le pan-
neau peut etre arrondie: au nombre entier 
de kilometres ou au demi-kilometre le plus 
voisin. Cependant, si le panneau de presi-
gnalisation doit etre installe a moms de 1 km 
de la sortie, la distance indiquee est arron-
die a la centaine de metres la plus voisine. 

Si le panneau de presignalisation est ins-
talle sur un portique, ii doit etre centre au-
dessus des voies rapides. 

161 

Trois-Rivieres 
Vic toriaville" 

2 km 

• 

• 

• 
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1 
Boul. St-Jean 

1,5 km 
A 

• 

• 

• 

• 

0 en milieu rural 

en milieu urbain 

Panneaux de 
presignalisation de sortie 

Illustration A.5.26 

Art. 
A.5.27 Panneaux de direction de sortie 

Saul dans le cas d'echangeurs a plusieurs 
sorties, les panneaux de direction de sortie 
repetent les messages figurant sur les pan-
neaux de presignalisation et indiquent, au 
moyen dune fleche appropriee, le debut de 
la voie de deceleration de l'echangeur. 

Dans le cas dune installation sur portique, 
ce panneau est centre au-dessus des voies 
rapides. 

Lorsque la voie de deceleration est courte, 
et que le panneau de direction doit etre 
eloigne de la sortie, la fleche peut etre 
remplacee par la distance, au 100 m le 
plus ores, entre le panneau et la sortie. 

IOW 
55 

Trois-Rivieres 
Sherbrooke 

Panneau de direction de sortie 

Illustration A.5.27 

Mars 1979 

Art. 
A.5.28 Panneaux de confirmation 

de sortie 

Ces panneaux indiquent le debut de la bre-
telle de sortie; etant donne l'importance des 
mouvements de circulation effectues a cet 
endroit, il est essentiel que l'installation de 
cette signalisation soit uniforme et non equi-
vogue pour bien informer le conducteur et 
ainsi minimiser les fausses manoeuvres. 

II y a deux types d'installations possibles 
Un panneau de sortie est installe dans le 
musoir de la bretelle de sortie; les sup-
ports du panneau doivent etre le moms 
rigides possible, puisque cet endroit 
peut etre atteint facilement par un vehi-
cule dont le conducteur aurait perdu la 
maltrise. On trouve cette installation sur-
tout en region rurale. 
Un panneau de confirmation de sortie 
est installe sur un support au-dessus de 
la chaussee de l'autoroute, au point de 
l'elargissement de cette chaussee vers 
la bretelle de sortie. Ce panneau corn-
parte le numero de sortie, les messages 
indiques sur le panneau de direction de 
sortie et une fleche representant l'orien-
tation de la bretelle de sortie; cette fie-
che est dirigee vers le haul lorsque la 
bretelle de sortie est constituee dune 
courbe dans laquelle la vitesse recom-
mandee est inferieure a celle qui est 
permise sur l'autoroute; cette fleche est 
dirigee vers le bas lorsque l'orientation 
de la bretelle de sortie permet aux vehi-
cules de circuler a la merle vitesse que 
celle qui est permise sur l'autoroute. 

Sur le merne support, on peut ajouter au-
dessus des voies rapides un panneau de 
presignalisation annongant la prochaine 
sortie et, selon le cas, un panneau de con-
firmation de la destination de l'autoroute. 

Cette installation se rencontre principale-
ment en milieu urbain et la ou la distance 
entre les sorties est faible. 

A.5.28a — Panneau de confirmation 
de sortie installe dans le musoir 

93 



, -.    i • o , L 
1 I 1 
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A.5.28b — Panneau de confirmation de sortie 
installe sur un portique au point 
d'elargissement de la chaussee 
vers la bretelle de sortie 

Illustration A.5.28 

Boul. St-Joseph 1 km 
Chemin du Golf 2km 
Boul. Foucault 4 km 

A 

Drummondville 
1 

Presignalisation de plusieurs sorties vers 
une ville ou vers une region touristique 

NOTE: 0 est prefere a 0 lorsque les echangeurs 
sont clairement identifies par des noms de 
rues 

Illustration A.5.29 

Art. 
A.5.29 Presignalisation de plusieurs 

sorties vers une ville ou vers une 
region touristique 

 

 

Lorsqu'une autoroute traverse une ville ou 
une region touristique desservie par plu-
sieurs echangeurs successifs, ii peut etre 
utile d'ajouter un panneau distinctif prece-
dant d'au moms 250 m le panneau de pre-
signalisation de la premiere sortie. 

Ce panneau identifie la ville ou la region 
touristique et le message est complete par 
les mots: 

N PROCHAINES SORTIES 
ou par les noms de rues identifiant les dif- 
ferents echangeurs. 

L'utilisation de ce panneau est generale-
ment reservee aux municipalites importan-
tes dont la population depasse 25 000 ha-
bitants ou aux regions touristiques d'interet 
general. 

 

 

Drummondville 

 

 

3 PROCHAINES SORTIES 
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Saint-Hyacinthe 20 
Montreal 65 

 

00m 100 

60 

300m Offti 

$23  
150 m 

• Art. Art. 
A.5.30 Signalisation au-dela des 

echangeurs 

La ob la distance entre—les echangeurs le 
permet, on installe au-dela des echangeurs 
une serie de panneaux de signalisation. 

L'ecusson de l'autoroute, joint au pa-
nonceau indiquant un des points cardinaux, 
est installe a 150 m de la fin de la voie 
d'acceleration et est suivi, a 300 m, du 
panneau de limitation de vitesse; s'il con-
vient de recourir a un panneau de rappel 
de distance, on l'installe a 300 m plus loin. 

Si la distance entre deux echangeurs ne 
permet pas d'installer ces panneaux sans 
entrer en conflit avec le panneau de presi-
gnalisation de la sortie suivante, on peut 
omettre la serie de panneaux prevus au-
dela de l'echangeur. 

A.5.31 Panneaux de rappel de distance 

Lorsqu'ils sont employes dans la signalisa-
tion installee au-dela de l'echangeur, les 
panneaux de rappel de distance indiquent 
generalement deux destinations et la dis-
tance a parcourir pour les atteindre. 

Ces destinations sont ordinairement des 
points de repere importants situes a proxi-
mite de l'autoroute; les indications sont 
donnees de haut en bas selon l'ordre crois-
sant de la distance. 

Normalement, la distance entre deux pan-
neaux de rappel de distance ne dolt pas 
etre inferieure a 25 km. 

La distance indiquee est celle que Ion dolt 
parcourir pour atteindre la destination et 
non celle que Ion dolt parcourir pour attein-
dre la sortie menant a cette destination. 

Signalisation installee au-dela de l'echangeur 
Illustration A.5.30 

Saint- Hyacinthe 20 
1 

Montreal 65 

Panneau de rappel de distance 
Illustration A.5.31 

Art. 
A.5.32 Panneaux de signalisation 

d'indication d'une suite 
d'6changeurs rapproches 

La o6 les sorties sont faiblement espacees, 
notamment dans les regions urbaines, il 
peut etre utile de signaler a l'avance plu-
sieurs sorties sur un meme panneau. 

Ce panneau identifie chacun des echan-
geurs et indique la distance correspon-
dante a parcourir. Un tel panneau precede 
generalement le panneau de presignalisa-
tion de la prerriire sortie. 

Boul. Viau 800 m 
\ 

!  Boul. Lacordaire 1,5 km 

Langelier 2 km 

Panneau de signalisation d'indication 
d'une suite d'echangeurs rapproches 

Illustration A.5.32 

Mars 1982 95 



b) Restauration: 
classification minimale 3 fourchettes 
et R-1 ou R-2 par le ministere de 
l'Industrie, du Commerce et du Tou-
risme, 
exploitation continue, sept jours sur 
sept, a longueur d'annee. 

c) Gite: 
classification 3 fleurs de lys par le 
ministere de l'Industrie, du 
Commerce et du Tourisme, 
exploitation continue, sept jours sur 
sept, a longueur d'annee. 

C— Installation des panneaux 

Lorsque les conditions enumerees ci-
dessus sont remplies, les services sont 
indiques de la fagon suivante: 

des panneaux (900 x 900 mm) sont 
installes le long de l'autoroute sous les 
panneaux lateraux de presignalisation 
et de direction de sortie; 
des panneaux (600 x 600 mm) sont 
installes a la jonction de la bretelle de 
sortie et de la route secondaire Si les 
installations disponibles ne sont pas 
visibles de cet endroit; 
le long de l'autoroute, les panneaux 
sont installes de gauche a droite dans 
l'ordre suivant: essence, restauration, 
gite. 

Cette disposition peut etre differente a la 
jonction de la bretelle de sortie et de la 
route secondaire. 

D— Verification 

A la suite de verifications periodiques, les 
panneaux d'indication de services sont 
enleves, si les conditions minimales de 
disponibilite et de qualite ne sont pas 
remplies. 

• 

• 

Art. 
A.5.33 Signalisation de services 

utiles aux usagers de la route 

Sur le reseau autoroutier, les services corn-
merciaux utiles aux usagers de la route ne 
sont offerts qu'aux echangeurs de circula-
tion. 

Pour aider les conducteurs de vehicules a 
planifier leurs arrets, le ministere des 
Transports installe une signalisation des 
services disponibles. 

Les services indiques se limitent a ceux qui 
correspondent aux principaux besoins des 
usagers de l'autoroute.c'est-A-dire les ser-
vices relatifs aux vehicules, A la restaura-
tion et au gite. 

La pompe A essence indique les services 
relatifs aux vehicules. 

Le couteau et la fourchette indiquent les 
services de restauration. 

Le gite est indique par les symboles d'une 
chambre de motel ou d'hOtel, d'une tente 
ou d'une roulotte, selon le cas. 

Tous ces panneaux sont A fond brun avec 
symbole et bordure de couleur blanche. 

Conditions requises pour l'installation des 
panneaux d'indication de services: 

A — Conditions generales 

Si les services sont offerts en region rura-
le, ils.peuvent etre indiques: 

A l'exterieur des communautes urbai-
nes; 
a moms de 1,5 km pour les services 
d'essence et A 3 km pour les services 
de restauration et de gite.. 

Les distances mentionnees sont mesurees 
partir de la ligne de centre de l'autorou-

te, le long de la route secondaire, jusqu'a 
l'entree du site ob le service est offert. 

B — Conditions particuliere.s 

a) Essence: 
disponibilite des services d'es-
sence, 
disponibilite de toilettes, d'eau cou-
rante, 
exploitation continue de l'etablis-
sement 24 heures sur 24, a Ion-
gueur d'annee. 
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• 

• 

• 

E — Demande d'indication de 
services 

A la suite dune demande de signalisation 
de la part du proprietaire dun etablissement 
off rant des services aux usagers de la route, 
une verification des criteres de disponibilite 
et de qualite est effectuee par le ministere 
des Transports; les panneaux sont installes 
lorsque les conditions mentionnees dans 
cet article sont remplies. 

Une formule type de demande de signali-
sation de services est inseree a la page 50. 
Les proprietaires d'etablissement qui desi-
rent se prevaloir de cette signalisation 
voudront bien y recourir. 

Le proprietaire doit s'engager par ecrit a 
respecter les exigences minimales relatives 
a la disponibilite et a la qualite des ser-
vices offerts. 

Art. 
A.5.34 Haltes routieres 

Les haltes routieres sont indiquees au 
moyen de panneaux a fond brun, avec 
inscriptions blanches representant une fleur 
de lis et les symboles des services dispo-
nibles: table de pique-nique, telephone et 
toilettes. 

Des panneaux de presignalisation sont ins-
talles a 5 km eta 2 km de la bretelle d'acces. 
Sur ce dernier panneau, on indique, s'il y a 
lieu, la distance a parcourir pour atteindre 
la halte routiere suivante; cela permet aux 
conducteurs de vehicules de choisir la 
halte routiere qui leur convient. 

Cette signalisation est repetee, avec une 
fleche appropriee, au debut de la voie de 
deceleration. 

Installation des panneaux d'indication 
de services 
Illustration A.5.33 

• Signalisation d'une halte routiere 

Illustration A.5.34 
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Art. Art. • 
A.5.35 Parcs du Quebec et du Canada 

Sur les autoroutes, la signalisation des 
parcs du Quebec et du Canada situes A 
moms de 5 km se fait au moyen des pan-
neaux illustres ci-dessous. Ces panneaux 
utilisent les sigles, symboles et couleurs 
des panneaux C-24-1 A C-24-6. 

Ce type de panneau peut etre egalement 
utilise comme presignalisation, en y incor-
porant le symbole de sortie d'autoroute. 

A la jonction de la bretelle de sortie et de 
la route secondaire, la signalisation est 
installee conformement A l'article A.4.19. 

A.5.36 Poste de pesage 

La signalisation dun poste de pesage 
comprend les panneaux suivants: 
— panneau de presignalisation A 2 km; 
— panneau indiquant le debut de la voie 

de deceleration; 
— panneau l'entree de la bretelle d'acces. 

Le panneau installe au debut de la vole 
de deceleration dolt etre assorti dun pa-
nonceau comportant deux messages: 
OUVERT, plus la fleche appropriee ou 
FERME. Le changement de message peut 
s'effectuer A partir du poste de pesage, au 
moyen d'un dispositif de commande A 
distance. 
Comme il est mentionne A l'article A.2.24, 
les dimensions du panneau A-23-5-P sont 
triplees. 

Art. 
A.5.37 Bornes kilornetriques 

Les bornes kilometriques installees sur 
les autoroutes comportent le symbole 

km », en minuscules de 100 mm. On 
ajoute, au-dessous, le numero correspon-
dant au kilometrage de l'autoroute et ce, 
en chiffres de 200 mm. La largeur du pan-
neau est de 300 mm et sa hauteur est de 
600, 900, ou 1200 mm selo6 que la borne 
comporte 1, 2 ou 3 chiffres. 

Les inscriptions et la bordure de ce pan-
neau sont blanches sur fond vert (bleu 
pour les autoroutes a Nage). 

Les bornes kilometriques et les delinea-
teurs doivent etre en ligne les uns avec 
les autres; la hauteur des bornes kilome-
triques est la meme que celle des delinea-
teurs. 

• 

• 
Signalisation des parcs du Quebec et 

du Canada sur les autoroutes 
Illustration A.5.35 

1-300 mm 

Barnes kilornetriques 
Illustration A.5.37 
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640 

EST 

A.5.38 a — Ecusson d'identification de 
route sur panneau d'indi-
cation 

A.5.38 b — Ecusson de confirmation 
de route 

20 

Art. 
A.5.38 Ecussons d'identification et 

ecussons d'acheminement 

Sur le reseau autoroutier, les ecussons 
d'identification de routes sont generale-
ment incorpores aux grands panneaux de 
signalisation. 

L'ecusson de l'autoroute est egalement 
utilise seul sur un support approprie comme 
panneau de confirmation de route ou corn-
me panneau d'acheminement. 

Le panneau de confirmation est genera-
lement installe apres chaque bretelle 
d'acces de l'autoroute. 

Les ecussons d'acheminement ont leur 
application principale sur les routes con-
duisant a une autoroute. De merne, la o0 
II y a une discontinuite entre les sections 
dune autoroute, les ecussons d'achemi-
nement sont utilises pour indiquer le meil-
leur itineraire a suivre pour rejoindre la 
partie suivante de l'autoroute ouverte 
la circulation. 

Pres de chaque echangeur, on installe 
normalement des panneaux d'achemine-
ment a partir de la premiere intersection 
importante de part et d'autre de l'auto-
route, dans le but de rendre plus facile 
aux conducteurs l'acces a l'autoroute. 

On ajoute generalement un panonceau 
indiquant la distance a parcourir pour 
atteindre l'autoroute, lorsque cette dis-
tance depasse 5 km. 

• 

• 

II  

Signalisation deja 
installee pres de 
I t ichangeur 

am)  
Lait 

    

• 
112411 

 

    

    

• A.5.38 C — Ecussons d'acheminement vers une autoroute 
Illustration A.5.38 
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Art. 
A.5.39 Delineateurs 

Les delineateurs decrits a l'article A.3.27 
sont d'utilisation courante le long des auto-
routes. 

Le long de l'autoroute elle-meme, ils sont 
blancs et sont installes du cote droit de la 
chaussee, a 4 m-au plus a l'exterieur des 
voles de circulation. Dans les sections 
droites ils sont espaces d'environ 100 m. 
Dans les virages de la courbe la distance 
qui les separe vane en fonction du rayon 
selon la formule suivante: 

a = 2 \TO-1,3R 

a = distance, en metres, entre les delinea-
teurs le long de la courbe du virage 

R = rayon de la courbe du virage en metres 

Le long des-  bretelles des echangeurs, les 
delineateurs sont jaunes; ils sont places du 
cOte droit de la chaussee dans les tangen-
tes et a l'exterieur de la courbe dans les 
virages. 

Le tableau qui suit indique l'espacement 
des delineateurs installes a proximite des 
virages et dans les courbes des virages. 

Ils seront installes face au sens de la cir-
culation et orientes de fawn a reflechir le 
maximum de lumiere selon l'une des me-
thodes suivantes (planche 14): 

1° a environ 1,25 m de hauteur sur leur 
support respectif,  , le long des auto-
routes; 

2° a environ 1,25 m de hauteur sur l'obsta-
cle; 

3° sur la partie superieure des poteaux re-
tenant les glissieres de securite. 

Ces delineateurs ont une surface minimale 
reflechissante de 5000 mm2, sont de cou-
leur blanche et sont installes du cOte droit 
de la chaussee. Cependant il est a noter 
que le long des echangeurs d'autoroutes 
les delineateurs sont jaunes et sont installes 
du cOte gauche de la chaussee. 

L'espacement entre les delineateurs dans 
les virages doit etre en conformite avec les 
donnees du tableau A.5.39. Is sont installes 
comme le montre l'illustration A.5.39. 

NOTE: Le tableau indique l'espacement entre les 
delineateurs en fonction du rayon 
des virages. 

Espacement des delineateurs 
le long des autoroutes 

Illustration A.5.39 
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Tableau A.5.39 

Espacement des delineateurs dans les virages 

Rayon 
Espacement 

dans la 
courbe (1) 

Espacement avant 
et apres le virage 

ler . 
espacement (2) 

2e 
espacement (3) 

3e 
espacement (4) 

(m) (m) ' (m) (m) (m) 

1 747 46 60 60 60 

582 26 47 60 60 

349 20 36 60 60 

249 16 30 50 60 

194 14 , 26 44 60 

145 12 22 37 60 

116 10 19 33 60 

97 10 17 30 60 

70 8 15 26 51 

58 7 13 22 44 

43 5 10 17 35 

NOTE: 1) Espacement dans la courbe: a = 2 V-175FR 
Premier espacement entre les delineateurs = 1,85a 
Deuxierne espacement entre les delineateurs = 3a 
Troisierne espacement entre les delineateurs = 6a 
Espacement maximal dans la courbe = 60m 
Espacement minimal dans la courbe = 5m 

Art. 
A.5.40 Panneaux de signalisation de 

prescription et panneaux de 
signalisation de danger 

Certains de ces panneaux peuvent etre 
utilises le long des autoroutes. Leurs di-
mensions doivent etre augmentees pour 
assurer une perception adequate de la 
part des conducteurs. 

Ces panneaux doivent avoir un degage-
ment lateral de 5 a 9 m a l'exterieur des 
voies de circulation; le degagement vertical 
de ces panneaux doit etre de 1,5 a 2,5 m. 
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• Art. 
A.5.41 Panneaux d'identification de 

points d'interet geographique 

Les rivieres, lacs et autres points d'interet 
geographique sont identifies sur les auto-
routes par des panneaux A fond brun et 
inscriptions blanches. 

Les limites de juridiction du territoire ne 
sont indiquees qu'en region urbaine, au 
moyen de panneaux A fond vert et inscrip-
tions blanches. 

L'illustration qui suit montre le type de 
lettrage normalise pour ces indications. 

Riviere RICHELIEU 

[D°RVAL ] 

1 

Lac SAINT-PIERRE 

Identification de points d'interet 
geographique 

Illustration A.5.41 

Art. 
A.5.42 Signalisation aux approches 

d'une autoroute 

Les normes de signalisation d'autoroute 
s'appliquent egalement aux panneaux 
installes sur la route secondaire A la jonc-
tion des bretelles d'acces de l'autoroute. 
Cette signalisation distincte aide les con-
ducteurs A choisir rapidement leur itin6-
rai re. 

Les standards de signalisation d'autoroute 
sont egalement utilises sur les voies de 
service et sur les collecteurs situes le long 
des autoroutes. 

La signalisation aux approches dune auto-
route et sur les voies de service est illustree 
par les planches accompagnant les arti-
cles A.5.44 A A.5.51. 

Art. 
A.5.43 Signalisation selon le type 

d'echangeur 

En plus de fournir des renseignements 
relatifs A la direction et A la destination, 
les panneaux de signalisation aident ega-
lement les conducteurs a interpreter la 
configuration geometrique des 6chan-
geurs. II est donc important que la signa-
lisation soit uniforme pour tous les types 
d'echangeurs. 
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Valleyfield • # 

Valley field 
Sorel 

riEW  3 km 

L'echangeur en tree est caracterise par 
la presence de deux sorties faiblement 
espacees pour chaque sens de l'autoroute; 
les destinations de ces deux sorties peu-
vent etre indiquees sur un meme panneau 
de presignalisation installe A environ 2 km 
de la premiere sortie. 

L'espacement limite entre les deux sorties 
et les problemes de visibilite causes par 
la presence du viaduc rendent souhaita-
ble l'utilisation d'une signalisation au-
dessus de la chaussee A partir du musoir 
de la premiere sortie. 

Si 

'Si 

ore CO s du musoir : 
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I=  a 

  

     

      

QUEST 
Valleyfield 

Les panneaux 0, 0 et 

0 peuvent aussi etre 

installis au- dessus de 

la chaussie 

1511   

Valleyfield 
Sorel 

[Z17  2 km 

• Art. Art. 
A.5.44 Signalisation d'echangeurs A.5.45 tchangeur en trefle 

• 

d'autoroute a autoroute 

Les echangeurs d'autoroute A autoroute 
sont des points de decision importants 
et le fait d'emprunter une mauvaise bre-
telle ne peut etre facilement corrige. En 
effet, la configuration geornetrique de ces 
echangeurs ne facilite pas un retour aise 
A l'autoroute. II est donc important de bien 
choisir les messages A indiquer sur les 
panneaux. 

Pour chaque destination des autoroutes, 
les messages sur les panneaux doivent 
etre limites A l'ecusson d'autoroute, au 
point cardinal approprie et au nom de la 
ville repere choisie. S'il y a chevauchement 
de deux autoroutes, on peut indiquer le 
nom de deux villes reperes. 

Les panneaux de signalisation d'indication 
de ce type d'echangeur sont normalement 
installes au-dessus de la chaussee pour 
ameliorer la circulation. 

changeur en trefle 

Illustration A.5.45 

Echangeur d'autoroute a autoroute 

Illustration A.5.44 
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Art. Art. • 
A.5.46 Echangeur en trefle avec A.5.47 Echangeur en demi-trefle 

collecteur 

La signalisation de ce type d'echangeur 
s'effectue pratiquement de la meme fawn 
que celle de l'echangeur en trefle de ['ar-
ticle precedent, sauf que la presignalisa-
tion est simplifiee du fait de la sortie unique. 

On trouve tres souvent rechangeur en 
demi-trefle en milieu rural; la signalisation 
de cet echangeur est simplifiee par ['unique 
sortie pour cheque sens de ['autoroute. 

L'illustration A.5.47 montre la signalisation 
normale d'indication pour un tel echangeur. 
L'ordre des messages est choisi en fonc-
tion de la position geographique des mu-
nicipalites (ou autres points de repere) 
par rapport A ['autoroute; la municipalite 
situee du cote gauche de l'autoroute est 
indiquee la premiere. 

Echangeur en tree avec collecteur 
Illustration A.5.46 

Echangeur en demi-trefle 
Illustration A.5.47 
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Echangeur en losange 

Illustration A.5.48 

• Art. 
A.5.48 Echangeur en losange 

Les caracteristiques principales de signa-
lisation d'un echangeur en losange sont 
les rnernes que dans le cas des echangeurs 
a sortie unique pour chaque sens de 
l'autoroute. 

Art. 
A.5.49 Echangeur urbain en losange 

En region urbaine, les noms de rues, de 
boulevards, etc. sont souvent utilises corn-
me messages principaux dans les pan-
neaux indiquant la destination. Si les 
echangeurs sont faiblement espaces et 
qu'il nest pas possible d'installer le pan-
neau de presignalisation de fawn conven-
tionnelle, ce panneau peut etre rapproche 
de la sortie en question et la distance in-
diquee doit etre corrigee en consequence. 

Cependant, ii peut s'averer plus pratique 
d'installer ce panneau sur un portique au 
point de divergence de la sortie piece-
dente. 

Echangeur urbain en losange 

Illustration A.5.49 

• 
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EST 
Quebec 
• 

Bout. Langelier 
# 

Bout. Langelier 
ETD  a 

Bout. Lacordaire 
GUY  a 

BOUL. VIAU 

Bout. Lacordaire 
MY  500 m 

Bout. Viau 
EZI7 

Bout. Vlau 
IZE7  • 

Bout. Vic:1u 
WO  1km 

Bout. Viau 1,5 km 
Boul. Lacordaire  o  2 km 
Bout. Langelier 3 km 

Echangeurs faiblement espaces 
Illustration A.5.50 

• Art. 
A.5.50 tchangeurs faiblement espaces 

Si on utilise un panneau de presignalisa-
tion entre des echangeurs faiblement 
espaces, ii doit etre installe de facon 
systematique au-dessus de la chaussee 
de l'autoroute, pres du point de divergen-
ce de la bretelle de sortie de l'echangeur 
precedent. 

On peut egalement ajouter un panneau 
d'indication dune suite d'echangeurs pour 
signaler les noms de rues et les distances 
pour les trois prochaines sorties. 

L'illustration A.5.50 montre une signalisa-
tion normale pour une suite d'echangeurs. 

Art. 
A.5.51 Signalisation de fin d'autoroute 

On doit apporter le plus grand soin 
l'elaboration de la signalisation de fin 
d'autoroute, de fawn a renseigner effi-
cacement les conducteurs sur les nou-
velles conditions de circulation. 

De meme, la signalisation utilisee sur la 
route rejointe par l'autoroute doit indiquer 
clairement la jonction. 

La planche qui suit montre la signalisation 
normalement installee a la fin de l'autoroute. 

BOUL. LANGELIER 

BOUL. LACORDAIRE 

vi 

   

Bout. Lacordaire 
GUY  4,  

Bout. Langelier 
MEY /  km 

  

   

    

• 
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PARTIE A 

Chapitre VI 

Signalisation de travaux de construction 
et de deviation 

Art. 
A.6.1 

Art. 
A.6.2 

Objet de la signalisation de travaux de 
construction et de deviation 

Cette signalisation a pour objet d'attirer de fagon toute speciale 
l'attention des usagers de la route aux endroits oU us doivent re-
doubler de vigilance en raison de travaux de construction ou de 
reparation de la route. 

II est donc important que ces signaux soient implantes dune fagon 
judicieuse et maintenus en bonne condition afin de signaler, de 
fagon precise les conditions reelles de la route et de ses abords. 

Signaux de. travaux et de deviation 

Cette signalisation a pour objet d'annoncer: 

1° La distance a parcourir avant d'atteindre le chantier (article 
A.6.5); 

2° Des travaux (article A.6.6); 
3° La vitesse recommandee sur un parcours donne (article A.6.7); 
4° Une deviation (article A.6.8); 
50 Letendue des travaux (article A.6.9); 
6° Rue barree ou route barree (article A.6.10); 
7° Dynamitage (article A.6.11); 
8° Le trajet a emprunter (article A.6.12); 
9° La fin des travaux (article A.6.13). 

Art. 
A.6.3 Couleur des panneaux 

Les signaux de travaux et de deviation appartiennent aux trois 
categories dont il a ete question dans les chapitres precedents: 
signaux de prescription, signaux de danger et signaux d'indication. 
Les uns peuvent etre utilises avec les autres pour signaler un chan-
tier ou une deviation. 

Les panneaux de travaux et de deviation sont conformes aux 
normes etablies, quant a la forme (article A.1.8) et aux dimensions 
(article A.1.9). Un changement a la couleur de fond nest apporte 
qu'aux panneaux de danger et aux panonceaux qui peuvent leur 
etre associes. 

Dans ce cas, on utilise la couleur orange. 

Le symbole, la bordure et l'inscription sont noirs. Lorsque des 
signaux de danger a fond jaune sont déjà installes dans ces zones 
de travaux et de deviation, on les laissera en place s'ils sont tou-
jours bien adaptes aux particularites a signaler. 
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L'emploi de hachures au lieu de la bordure normalisee, de dessins 
geometriques ou de couleurs contrastantes autour du signal ou 
sur celui-ci, dans le but de le rendre plus voyant, distrait l'attention 
de usager et enleve aux messages l'uniformite et la. simplicite qui 
leur conviennent. Telle pratique est a deconseiller puisqy'elle con-
trevient aux normes etablies. Toutefois, l'emploi de fanions de 
couleur orange normalisee ou dun feu jaune clignotant de pair 
avec les panneaux, est permis lorsque ces dispositifs n'empechent 
pas l'usager de bien saisir leurs messages. 

Art. 
A.6.4 Implantation des signaux 

Les autorites responsables de la voirie trouveront dans le present 
chapitre des directives visant a etablir des normes de signalisa-
tion de travaux et de deviation. Toutefois, la presente Instruction 
ne pretend pas donner de regles fixes en cette matiere pour toutes 
les situations, mais etablit plutot des principes generaux minimaux 
applicables aux situations les ,plus couramment rencontrees. 

Ces regles minimales sont etablies pour des situations normales 
et l'autorite competente devra analyser chaque situation en fonction 
de sa complexite, de la gravite du danger et de la duree des tra-
vaux, af in de modifier la signalisation en consequence et de l'adap-
ter aux conditions reelles. 

Ces principes sont applicables aussi bien en milieu rural qu'en 
milieu urbain. Toutefois, dans les villes o generalement des con-
traintes existent, les signaux auront un espacement moindre. Les 
autorites concernees trouveront aux planches des exemples types 
d'implantation de la signalisation de travaux et de deviation et ver-
ront a s'en inspirer. 

Les panneaux sont generalement installes du cOte droit de l'ac-
cotement conformement aux dispositions de l'article A.3.3. Dans 
certains cas, Is peuvent etre installes de chaque cOte de la chaus-
see, comme dans les rues A sens unique et sur les autoroutes, 
ou installes sur des barrieres et des supports temporaires. 

Dans certaines situations, la configuration des lieux peut creer, la 
nuit, une illusion d'optique et etre la cause d'accidents de la cir-
culation. Pour eviter cette situation, les equipes de signalisation 
doivent faire preuve d'une extreme prudence et competence dans 
l'installation de la signalisation aux abords des chantiers; a cette 
fin, il faudra proceder a une inspection de jour et de nuit afin de 
placer les signaux a l'endroit ideal. 

Les signaux de travaux et de deviation peuvent etre utilises de 
pair avec les autres panneaux designes aux chapitres II, Ill et IV 
mais ils doivent toujours etre enleves des que les travaux de voirie 
sont termines. En effet, il importe que cette signalisation soit enle-
vee, masquee ou placee de telle fawn qu'elle ne soit pas visible 
pour l'usager de la route, des que les circonstances qui ont conduit 

leur implantation n'existent plus, sinon elle finirait par engendrer 
de l'indifference chez les automobilistes et etre la cause d'acci-
dents. 

Un minimum de signaux est exigible. Ceux-ci devront etre suffi-
samment espaces pour prevenir la confusion et assurer un temps 
de reaction suffisant a l'usager de la route, pour qu'il adopte une 
vitesse contorme aux normes de securite aux approches des tra-
vaux et sur le chantier lui-meme. 
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• Lorsque des travaux de construction ou de reparation obligent 
l'usager de la route A emprunter une vole de deviation ou neces-
sitent une correction dans le trace de la route, on aura soin de 
marquer les chaussees en consequence ou de raccorder la ligne 
axiale a celle des troncons ouverts A la circulation. Toute negli-
gence dans ce domaine pourrait etre la cause de fausses manoeu-
vres et engendrer des accidents. 

• 
Art. 
A.6.5 Distance a parcourir avant d'atteindre le chantier D-1 

Cette signalisation previent les conducteurs qu'ils approchent dune 
section de route en construction ou en reparation, ou les travaux 
sont executes avec de la machinerie lourde, et qu'ils devront re-
doubler de prudence. 

Ce signal est implante conformement aux dispositions de l'article 
A.6.4 et des planches 27 A 32. II porte sur fond orange reflectorise 
une inscription, une bordure et un symbole noirs. 

   

D-1 
1200 x 1200 

 

Art. 
A.6.6 Travaux d'entretien mineurs 

• 

 

Cette signalisation a pour but d'avertir les conducteurs qu'ils ap-
prochent dune section de route at) des travaux d'entretien mineurs 
sont executes et qu'ils devront mettre en pratique les principes 
eprouves de la conduite preventive. 

Cette signalisation est implantee conformement aux dispositions 
de l'article A.6.4 et des planches 23 A 34. Ces panneaux portent, 
sur fond orange reflectorise, une bordure et un symbole noirs. 

  

Panonceau d'etendue D-2-P 

Le panonceau d'etendue s'implante lorsque l'usager de la route 
doit circuler sur une route en construction, sur une distance supe-
rieure A deux kilometres, ou, sur une chaussee cahoteuse, sur une 
distance superieure a un kilometre. 

Ce panonceau ne s'emploie jamais isolement mais toujours de pair 
avec un des panneaux D-2, ou B-14 pour informer l'automobiliste 
de l'etendue de la chaussee en mauvais etat. 

 

D-2 
750 x 750 

 

   

r

suR  3 km 

 

     

• 

   

D-2-P 
600 x 450 
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• 

CONSTRUCTION 

SUR km 
ly
) 

Art. 
A.6.7 

       

Vitesse recommandee D-3 

Cette signalisation a pour objet de conseiller a l'usager de circuler 
a la vitesse affichee, pour des raisons de securite. 

Ce signal porte, sur fond orange reflectorise, une bordure et des 
inscriptions en noir. 

  

55 
km/h 

  

        

        

D-3 
750 x 750 

Art. 
A.6.8 

Art. 
A.6.9 

Signal .avance de deviation D-4 

Cette signalisation previent l'usager de la route qu'un chantier de 
construction occupe entierement la chaussee et qu'il devra emprun-
ter un chemin de deviation par la droite ou par la gauche selon 
l'indication du signal. 

Ce signal est implante conformement aux dispositions de l'article 
A.6.4 et il porte sur fond orange reflectorise, une bordure et un 
symbole noirs. 

Etendue des travaux D-5 

Le panneau d'etendue s'implante lorsque l'usager de la route doit 
circuler sur une route en construction, sur une distance superieure 
a 3 km. 

Ce signal est implante conformement aux dispositions de l'article 
A.6.4 et des planches 27 a 32. II porte sur fond orange reflectorise 
une inscription et une bordure noires. 

D-4-D 
1200 x 1200 

D-5 
1500 x 900 

Art. 
A.6.10 Rue barree ou route barree D-6 

Cette signalisation a pour but d'indiquer a l'usager qu'une rue ou 
une route est fermee temporairement a la circulation sauf pour 
requipement de l'entrepreneur et pour la circulation locale. Ce 
panneau est installe sur la derniere barriere implantee en travers 
de la chaussee et devra toujours 'etre accompagne du panneau 
de detour D-8. 

Ce signal porte sur fondlaisag;  une bordure et une inscription noires. 
013iMlek 
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D-8-G 
600 x 600 

• 
RUE 

BARREE 

D-6-1 
600 x 600 

ROUTE] 
I  BARREE 

D-6-2 
600 x 600 

 

Art. 
A.6.11 Dynamitage D-7 

   

      

• 

 

Cette signalisation a pour but d'inviter l'usager de la route a termer 
son emetteur dans une zone de dynamitage pour des raisons de 
securite. II est installe conformement a l'article A.6.4 aux abords 
de la zone. 

Ce signal porte sur fond orange reflectorise une bordure et une 
inscription noires. 

  

  

DYNAMITAGE 
FERMEZ VOTRE 

EMETTEUR 

    

D-7 
900 x 900 

• 
Art. 
A.6.12 Le trajet a emprunter D-8 

Cette signalisation a pour but d'indiquer a l'usager de la route un 
changement de direction. Ce panneau s'installe sur la derniere 
barriere implantee en travers de la chaussee et aux endroits OCJ ce 
renseignement peut etre utile. 

Ce signal porte sur fond orange une bordure, une inscription et 
une fleche noires. 

 

Art. 
A.6.13 Fin des travaux D-9 

 

  

    

  

Cette signalisation a pour objet d'indiquer a l'usager de la route 
qu'il vient de quitter la zone dun chantier. 

Ce panneau est installe a environ 200 m au-dela de la fin des travaux. 

Ce signal porte sur fond orange une bordure et une inscription 
noires (voir planches 23 et 27 a 32). 

  

  

  

       

     

D-9 
1500 x 900 

 

• 
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• Art. 
A.6.14 Cones 

Les c6nes peuvent etre de differentes dimensions et en differents 
materiaux; toutefois, us devront avoir un minimum de 450 mm 
de hauteur. L'emploi de c6nes de plus grandes dimensions peut 
etre justifie IA oCi la vitesse est elevee et aux endroits oCi la direction 
A suivre est plus compliquee. 

Les cones sont generalement de couleur orange et devront etre 
maintenus propres afin que l'usager de la route puisse beneficier 
du maximum de protection et ainsi eviter des accidents. 

us sont generalement employes comme moyen pour canaliser la 
circulation; A cause de leur legerete il peut etre necessaire de les 
doubler ou d'ajouter un dispositif quelconque A la base afin d'eviter 
qu'ils soient renverses ou deplaces par le passage des vehicules. 

La presente Instruction indique aux planches 24 A 34 la fawn de 
les implanter dans des conditions normales de circulation et d'ame-
nagement. 

Art. 
A.6.15 BariIs et balises 

Les barils et les balises, de couleur orange, sont un moyen efficace 
de canaliser la circulation, particulierement aux approches des 
chantiers de construction et sur, les chantiers memes, aux endroits 
excessivement dangereux. Les barils ne devront jamais etre utilises 
seuls, A moms d'être reflectorises al'aide d'au moms une bande 
blanche reflectorisee de 300 mm de hauteur encerclant le baril. 

Lorsqu'un poids additionnel est necessaire pour assurer la stabi-
lite du baril, on doit s'assurerque celui-ci ne devienne pas un obs-
tacle dangereux pour l'usager de la route. 

Art. 
A.6.16 Barrages 

La methode classique de barrer un chemin ou de fermer une ou 
plusieurs voies A la circulation, est de placer une ou plusieurs bar-
rieres qui attireront l'attention des usagers de la route sur une 
section de route devenue dangereuse A cause de travaux de cons-
truction ou• de reparation. 

Le elements horizontaux des barrieres ont environ 200 mm de 
largeur et portent des bandes oranges et blanches verticales reflec-
torisees de 150 mm de largeur. Pour augmenter l'impact visuel, 
on peut leur assujettir des lanternes, des panneaux de signalisation, 
des torches ou des dispositifs complementaires susceptibles 
d'assurer davantage la securite de l'usager et des travailleurs du 
chantier. 

La presente Instruction montre aux planches 24 A 32 des modeles 
d'implantation de barrieres A l'approche des chantiers de construc-
tion. On aura soin d'assujettir solidement les barrieres A des sabots 
assez lourds pour eviter qu'elles soient renversees ou deplacees 
par le vent. 
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Art. 
A.6.17 Signaleurs 

L'usage de la signalisation selon les normes de la presente Instruc-
tion n'est pas une protection absolue. En effet, lorsque la distance 
de visibilite des travaux est restreinte ou lorsqu'il y a circulation 
de travailleurs et de machinerie lourde, l'emploi dun signaleur qui 
verra A faire ralentir ou A faire antler la circulation sera essentiel. 
Des feux de circulation portatifs ou d'autres dispositifs approuves 
par l'autorite competente pourront, dans certains cas, etre utilises 
en remplacement du signaleur. 

La planche 35 montre les mouvements de bras que la personne 
chargee de diriger la circulation sur le chantier doit faire en se 
servant dun fanion rouge d'au moms 0,35 m2. 

Le signaleur devra toujours porter au moms un gilet de couleur 
orange avec des bandes blanches reflectorisees pour etre facile-
ment visible et ameliorer sa propre securite. 

L'endroit 0tj le signaleur doit se tenir debout est dune importance 
capitale. ll se placera sur l'accotement, a une distance suffisante 
du chantier ou dans la voie barree, mais jamais sur la partie de 
la chaussee ouverte A la circulation. Des mesures speciales peu-
vent etre prises pour lui faciliter IA tache. Lorsque la poursuite des 
travaux se fait la nuit, l'emplacement qu'on lui a fixe doit etre eclai-
re. II s'y placera de telle facon que sa silhouette tranche nettement 
sur l'environnement immediat. 

• 

• 
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PARTIE B 

Signaux lumineux 

Chapitre I Definitions, dispositions preliminaires, signification des 
signaux lumineux 

Chapitre II 

Chapitre III 

Chapitre IV 

Chapitre V 

Chapitre VI  

Justification des feux de circulation 

Installation des feux de circulation 

Utilisation des feux de circulation 

Programmation.des feux de circulation 

Autres feux 
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PARTIE B 

Chapitre I 

Definitions 

Feu de 
circulation: 

Commande 
automatique: 

Commande 
automatique 
a temps fixe:  

Appareil de signalisation permet-
tant de reglementer la circulation • 
et comportant generalement trois 
feux dont les couleurs sont norma-
lisees: rouge, jaune et vert. 

Dispositif dirigeant le fonctionne-
ment des feux de circulation. 

Commande etablissant A l'avance 
la duree de chacun des feux et leur 
ordre de succession. 

Commande Commande reglant la duree de 
automatique a chacun des feux selon les varia-
fonctionnement tions de la circulation detectees 
adaptatif: sur toutes les branches d'un car- 

refour. 

Commande 
automatique 
fonctionnement 
semi-adaptatif: 

Commande reglant la duree de 
chacun des feux selon les varia-
tions de la circulation detectees 
sur certaines des branches dun 
carrefour. 

Synch ro- Coordination du fonctionnement 
nisation: des feux de circulation de maniere 

A assurer une circulation reguliere. 

Detecteur: Dispositif permettant de deceler 
la presence dun vehicule ou dun 
pieton. 

Lentille: 

Cycle: 

Phase: 

Pate dun feu de circulation qui 
peut etre illuminee. 

Periode pendant laqu'elle se de-
roule la serie complete- de toutes 
les phases dun signal lumineux A 
un carrefour. La longueur de cycle 
est generalement exprimee en se-
condes. 

Partie dun cycle allouee a un mou-
vement en particulier ou a plusieurs 
mouvements qui se font en merne 
temps. 

Fractionnement Partie dune phase allouee A des 
de phase: mouvements particuliers (p. ex. 

clignotement du feu vert en debut 
ou en fin de phase). 
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La signification et la disposition des dif-
ferents feix sont normalisees et ne doivent 
pas etre modifiees. 

Les couleurs utilisees pour les feux de 
circulation sont le rouge, le jaune et le vert, 
telles qu'elles sont definies par le Bureau 
de normalisation du Quebec (B.N.Q. 
4948-100 et/ou 1974-02-22) et par l'Ins-
titute of Traffic and Transportation En-
gineers (I.T.T.E). 

Les normes concernant leur installation 
sont expliquees au chapitre III. 

Le feu rouge 
Le feu rouge indique l'obligation de s'ar-
reter. 

Les conducteurs faisant face au feu rouge 
doivent immobiliser leur vehicule en dega 
du carrefour, et toujours avant.un passage 
pour pietons ou une ligne d'arret quand 
un tel marquage existe. 

Les pieions faisant face au feu rouge ne 
doivent pas traverser la route a moms 
d'indication contraire donnee par des'feux 
pour pietons. 

Le feu jaune 
Le feu jaune signifie aux conducteurs qu'ils 
doivent s'arreter avant le carrefour, a moms 
qu'ils n'y soient deja engages ou qu'ils 
en soient si pres quit leur serait impossi-
ble de le faire sans danger. 

Le feu jaune annonce un changement 
d'indication. A moms n'y ait des feux 
pour pietons, le feu jaune avertit ceux-ci 
qu'ils ne doivent pas s'engager dans le 
carrefour. 

Le feu vert 
Les conducteurs de vehicule faisant face 
au feu vert peuvent continuer tout droit, 
tourner a gauche ou a droite, a moms que 
des panneaux de signalisation interdisent 
certains de ces mouvements. 

• 

• 

• 

Art. 
B.1.1 Normalisation des signaux 

lumineux 

On entend par signaux lumineux,tous les • 
feux qui dirigent les conducteurs et les 
pietons sur les routes. Les plus repandus 
sont les feux de circulation, et les autres 
comprennent les feux clignotants, les feux 
pour pietons, les feux d'exploitation par 
voie, les feux de passage .A niveau, les 
feux de ponts mobiles et les feux de regle-
mentation de stationnement. 

L'uniformisation de ce-  s dispositifs•est par-
ticulierement .importante pour assurer la 
securite et la coordination des mouvements 
de circulation. II importe donc d'appliquer 
rigoureusement les normes relatives a 
cette signalisation. 

Art. 
B.1.2 Installation et entretien des 

signaux lumineux 

La responsabilite de l'entretien des feux 
de circulation doit etre clairement etablie 
avant leur installation. L'organisme res-
ponsable de cet entretien doit: 
— prevair une signalisation temporaire en 

cas de panne totale ou partielle; 
maintenir les installations en .bon etat, 
suivant un calendrier d'entretien pre-
etabli, en apportant un soin particulier 
a la proprete des elements d'optique; 
disposer de materiel de rechange pour 
recluire le temps d'interruption des feux 
en cas de panne; 
conserver durant cinq ans un dossier 
concernant le fonctionnement et l'en-
tretien des feux. 

Art. 
B.1.3 Fonction et signification des feux 

de circulation 

Les feux de circulation sont des disposi-
tifs de commande generalement installes 
aux carrefours et utilises pour accorder 
le droit de passage aux flots de vehicules 
en conflit. 

Ils doivent etre congus de fawn a reduire 
autant que possible les retards et les ris-
ques d'accidents. Les feux de circulation 
sont installes pour favoriser recoulement 
ordonne de la circulation; le fait qu'on les 
utilise seulement pour des raisons de se-
curite se justifie rarement, car leur presence 
ne garantit pas une reduction des acci-
dents. 
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Art. 
B.1.4 

Is doivent toutefois donner la priorite aux 
vehicules qui se trouvent déjà dans le 
carrefour et aux pietons déjà engages 
dans un passage pour pietons, indrque 
ou non. 

Les pietons faisant face au feu vert peuvent 
traverser la route en empruntant un pas-
sage pour pietons, indique ou non, A moms 
dune signalisation contraire donnee par 
des feux pour pietons ou par des pan-
neaux. 

Le feu vert clignotant 
Le fu vert clignotant signifie que la cir-
culation y faisant face a la priorite dans 
toutes les directions permises. 

Les conducteurs de vehicule doivent tou-
tefois donner la priorite aux vehicules qui 
se trouvent déjà dans le carrefour et aux 
pietons déjà engages dans un passage 
pour pietons, indique ou non. 

Les pietons faisant face au feu vert cli-
gnotant peuvent traverser la route en em-
pruntant un passage pour pietons, indique 
ou non, A moms dune signalisation con-
traire donnee par des feux pour pietons 
ou par des panneaux. 

La fleche verte (seule ou 
accompagnee du feu rouge) 
Les conducteurs de vehicule faisant face 

une fleche verte ont la priorite dans la 
direction indiquee par la fleche et us peu-
vent poursuivre leur route uniquement dans 
cette direction. us doivent toutefois donner 
la priorite aux vehicules qui se trouvent 
déjà dans le carrefour et aux pietons déjà 
engages dans un passage pour pietons, 
indique ou non. 

Les pietons faisant face A la fleche verte 
seule peuvent traverser la route en em-
pruntant un passage pour pietons, indique 
ou.  non, A moms dune signalisation con-
traire donnee par des feux pour pietons 
ou par des panneaux. 

Les pietons faisant face A la fleche verte 
accompagnee du feu rouge ne doivent 
pas traverser la route, a moms d'indication 
contraire .donnee par des feux pour pie-
tons. 

Les fleches de couleur autre que verte 
sont proscrites dans les installations de 
feux de circulation. 

Fonction et signification 
des autres feux 

Ces feux, dont il est question plus en detail 
au chapitre VI, sont les suivants: 

Feux clignotants 
Les feux clignotants sont des dispositifs 
composes de feux rouges ou jaunes qui 
s'allument et s'eteignent de fagon inter-
mittente; ils sont utilises comme signali-
sation additionnelle pour souligner un point 
de conf lit important. 

Leur signification est la suivante: 

le feu jaune clignotant; 
le feu jaune clignotant indique au con-
ducteur y faisant face qu'il doit ralentir 
et redoubler de prudence; 

le feu rouge clignotant; 
le feu rouge clignotant indique au con-
ducteur y faisant face qu'il doit immobi-
liser son vehicule et poursuivre son chemin 
prudemment lorsque la voie est libre. 

Feux pour pietons 
Les feux pour pietons sont des dispositifs 
installes pour coordonner les deplacements 
des pietons lorsqu'on veut eviter tout con-
flit avec la circulation des vehicules. 

Ils consistent en deux symboles: la silhouet-
te d'un pieton en marche (en blanc sur 
fond noir) et la silhouette d'une main (en 
orange sur fond noir); ces symboles ont 
la signification suivante: 

le pieton en marche — 
les pietons faisant face A ce symbole 
peuvent traverser la rue dans le passage 
qui leur est reserve. Le clignotement du 
meme symbole et l'apparition du symbole 
de la main orange signifient que ceux qui 
ont déjà commence a effectuer leur tra-
versee doivent presser le pas •jusqu'au 
trottoir ou a l'ilot median; 

la main orange — 
les pietons faisant face A ce symbole ne 
doivent pas s'engager dans la rue. Lors-
qu'il n'existe pas de feux pour pietons A 
une intersection, ceux-ci doivent suivre 
les indications des feux de circulation, en 
conformite avec l'article B.1.3. 
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c) Feux d'exploitation par vole 
Les feux d'exploitation par voie sont cons-
titues de feux rouges ayant la forme dun 
X, de feux verts ayant la forme d'une fle-
che vers le bas et de feux jaunes ayant 
la forme d'une fleche horizontale. Ces 
feux sont installes au-dessus d'une ou de 
plusieurs voles de la chaussee pour y per-
mettre ou y defendre le passage des ye-
hicules. La signification des symboles est 
la suivante: 

le X rouge — 
il indique au conducteur qu'il ne dolt pas 
circuler ni s'arreter dans la voie au-dessus 
de laquelle il est place; 

la fleche verte vers le bas — 
elle indique au conducteur qu'il peut cir-
culer dans la voie au-dessus de laquelle 
elle est placee; 

f) Feux de reglementation de 
stationnement 

Les feux de reglementation de stationne-
ment sont des dispositifs constitues de 
feux lumineux de couleur orange et de 
panneaux portant des inscriptions orange 
sur fond blanc, que Ion instOle entre deux 
carrefours. Ils ont pour objet de reglemen-
ter le stationnement dans cet espace, 
certaines heures, en vue de faciliter les 
travaux d'entretien de la voie publique. 

Le fonctionnement du signal lumineux in-
dique la periode pendant laquelle le sta-
tionnement est interdit. Le jour, le eu 
s'allume et s'eteint, a raison de 30 cli-
gnotements a la minute; la nuit, II reste 
allume de fawn continue. L'interdiction 
est levee lorsque le feu est eteint. 

la fleche jaune horizontale — 
elle accompagne generalement le X rouge 
et indique au conducteur qu'il doit effec-
tuer avec prudence un changement de 
voie vers la gauche ou la droite. 

Feux de passage a niveau 
Ce sont des dispositifs constitues de feux 
rouges clignotant alternativement et ins-
talles au croisement d'une route et d'un 
chemin de fer pour y regler la circulation. 
Ils indiquent aux conducteurs et aux pie-
tons l'approche ou la presence dun train. 

Feux de ponts mobiles 
Ce sont des signaux lumineux utilises a 
la jonction d'une route et dun pont mobile 
(pont-levis, pont basculant, pont tournant 
ou pont a coulisse) .afin d'interdire l'entree 
du pont aux vehicules et aux pietons. Les 
feux rouges clignotant alternativement 
indiquent aux conducteurs et aux pietons 
qu'ils ne doivent pas depasser le point de 
signalisation. 

• 
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PARTIE B 

Chapitre II 

Justification des feux de circulation 

Art. 
B.2.1 Avantages et desavantages 

des feux de circulation 

Ce chapitre presente les normes minimales 
pour l'installation de feux de circulation. 

Les feux de circulation sont des dispositifs 
utiles pour *ler la circulation des vehi-
cules et des pietons; de plus, comme us 
reglementent le droit de passage, us ont une 
influence determinante sur.  la capacite de 
circulation dun carrefour. 

Regle generale, l'installation de feux de cir-
culaton est justifiee lorsqu'il en resulte a la 
fois une amelioration de recoulement de la 
circulation et des conditions de securite. 
Une analyse approfondie demontrera si les Art. 
resultats obtenus sont favorables. 

Avantages 
Lorsqu'ils sont bien utilises, les feux de cir-
culation permettent: 
— d'ordonner les mouvements de la circu-

lation; 
d'augmenter la capacite de pertains 
carrefours; 
de diminuer la frequence de certains 
types d'accidents, notamment les colli-
sions a angle droit; 
de produire un mouvement continu ou 
quasi continu de la circulation, a une 
vitesse predefinie; (regulation de la vi-
tesse par une bonne coordination); 
d'interrompre la circulation principale 
intervalles voulus pour permettre a la cir-
culation transversale des vehicules et 
des pietons de franchir la voie principale. 

Dans certains cas, des feux peuvent rem-
placer avantageusement un agent de la cir-
culation. 

Par contre, meme s'ils satisfont aux normes 
minimales d'installation, des feux de circu-
lation peuvent compromettre la securite s'ils, 
sont mal situes, mal utilises ou mal entre-
tenus. 

Desavantages 
Une installation inadequate peut: 

entrainer un ralentissement de la circu-
lation; 
favoriser la desobeissance; 
provoquer l'utilisation des routes resi-
dentielles et locales; 
provoquer l'augmentation de la fre-
quence de certains types d'accidents 
(particulierement les Collisions arriere). 

B.2.2 Enquetes de circulation 

La justification, l'installation et l'utilisation 
des feux de circulation sont generalement 
fondees sur les donnees suivantes: 

le volume horaire de la circulation dans 
chaque branche de l'intersection, cal-
cule durant les douze heures consecu-
fives ot:J le debit de cette circulation est 
le plus eleve, dans une journee moyen-
ne; 
le nombre de vehicules dans chaque 
branche, classes selon leur direction 
(tout droit, vers la gauche ou vers la 
droite) et selon leur categorie (voitures 
et caMions lagers, camions lourds et au-
tobus), pendant chaque intervalle de 15 
minutes durant les deux heures oü le 
debit est le plus eleve, le matin et le 
soir; 
le nombre de pietons s'engageant dans 
l'intersection pendant les heures oCi a 
circulation des pietons est la plus in-
tense. Lorsqu'il est necessaire de pren-
dre en consideration le nombre d'enfants, 
de personnes handicapees et de per-
sonnes agees, on peut classer au juge 
les pietons selon les groupes d'age • 
suivants: 
— enfants (moms de 13 ans); 

adolescents et adultes (13 a 60 ans); 
personnes handicapees; 
personnes agees (plus de 60 ans). 
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le releve de la vitesse des vehicules 
dans cheque branche non signalisee; la 
vitesse representative est celle qui est 
depassee par 15% des vehicules; 
les caracteristiques physiques du carre-
four; configuration geometrique, trottoirs 
et hots, pentes, restriction du champ de 
visibilite, lignes d'autobus, arrets d'au-
tobus, stationnement, signalisation, 
marquage de la chaussee, eclairage, 
poteaux, entrées privees, passages A 
niveau, distances aux carrefours signa-
lises voisins, occupation du sol aux 
alentours; 
le nombre d'accidents survenus depuis 
au moms trois ans: leur description doit 
comprendre les details suivants: type, 
emplacement et direction des vehicules, 
heure de la journee, date et jour de la 
semaine; 
la classification routiere prevue au plan 
directeur. 

Toutes les enquetes doivent etre effectuees 
pendant une journee representative, ce qui 
exclut les jours otj des evenements spe-
ciaux modifieraient sensiblement, mais tern-
porairement, la circulation. 

En plus de ce qui precede, les donnees 
suivantes, recueillies le matin et l'apres-
midi, durant les deux heures oCi le debit 
de la circulation est le plus eleve, peuvent 
fournir des renseignements utiles sur les 
mouvements de circulation au carrefour: 
.1) les retards en vehicules/seconde, deter-

mines separement pour cheque bran-
che; 

2) le nombre et la distribution des creneaux 
disponibles dans la rue principale; les 
creneaux disponibles sont ceux qui 
permettent aux vehicules arrivant des 
rues secondaires de s'engager en toute 
securite dans le carrefour. 

La rue principale est la rue dans laquelle 
le plus important debit horaire est mesure 
ou prevu selon la classification routiere du 
plan directeur. Si deux rues ont des debits 
approximativement egaux, la rue principale 
est celle dont la signalisation est la moms 
restrictive. 

Lorsque les releves sont termines, ii faut 
en comparer les resultats avec les criteres 
decrits A l'article B.2.4. 

Art. 
B.2.3 Caracteristiques physiques 

defavorables a l'installation 
de feux 

II faut etudier les caracteristiques physi-
ques du carrefour et de ses branches pour 
determiner si l'installation de feux de cir-
culation y assurerait la securite. 

Voici quelques exemples de caracteristi-
ques defavorables A l'installation de feux de 
circulation: 

les fortes pentes des branches pour-
raient g8ner les arrets ou les departs des 
vehicules, surtout en cas de mauvais 
temps; 
l'angle aigu de l'intersection pourrait 
augmenter le temps de degagement des 

, pietons et des vehicules; 
l'asymetrie du carrefour pourrait aug-
menter le temps de degagement des 
vehicules et causer des conflits entre 
vehicules et pietons. 

Art. 
B.2.4 Criteres d'installation des feux 

de circulation 

L'installation de feux de circulation A un 
carrefour n'est recommandee que si elle 
satisfait au moms a un des criteres suivants: 

debit minimal de vehicules; 
necessite d'interrompre la circulation de 
la rue principale; 
debit minimal de pietons; 
debit minimal d'ecoliers; 
synchronisation; 
taux eleve d'accidents; 
combinaison de quelques-uns des cri-
teres precedents. 

Dans le calcul du debit des vehicules, on 
devra appliquer un facteur de correction, 
selon les conditions de circulation locales, 
pour tenir compte des vehicules lourds 
(autobus et camions lourds). 

Lorsque la vitesse de 60 km/h est depassee 
par plus de 15% des conducteurs dans la 
rue principale, ou lorsque le carrefour se 
trouve dans une municipalite rurale de 
moms de 10 000 habitants, les debits mi-
nimaux des tableaux de l'article B.2.4 peu-
vent etre reduits de 30%. Cette reduction 
des debits minimaux est effectuee pour tenir 
compte des facteurs de securite et des dif-
ferences marquantes entre la circulation 
urbaine et la circulation rurale. 
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Debit minimal de vehicules 
L'installation de feux de circulation est jus-
tifiee lorsque le debit de circulation dans la 
rue principale et le debit le plus important 
de circulation dans la rue secondaire exce-
dent les valeurs donnees au tableau sui-
vant: 

Tableau I 

Debits minimaux de vehicules* 

_ Nombre de voies 
di sponibles A 
la circulation 
dans chaque 

branche 

Vehicules* par 
heure dans la 
rue principale 

(total des 
deux sens) . 

Vehicules* par 
heure dans la 

rue secondaire 
(sens 00 le 

debit est le plus 
important) 

rue 
principale 

rue 
secondaire 

1 1 500 150 
2 ou plus 1 600)-12- 0  150 10 5  
2 ou plus 2 ou plus 600 200 

-1 2 ou plus 500 200 

(*): Debits corriges, compte tenu des vehicules lourds. 
On calcule les debits dans les rues principale et secondaire durant 
les huit mernes heures, prises au hasard dans une journee repre-
sentative. Pendant ces huit heures, le debit le plus important dans 
la rue secondaire peut s'ecouler tantot dans un sens et tant6t 
dans l'autre. 

Necessite d'interrompre la 
circulation de la rue principale 

L'installation de feux de' circulation est jus-
tifiee lorsque les conditions de circulation 
dans la rue principale sont telles que le flot 
des vehicules dans la rue secondaire 
s'expose a des retards exageres ou A des 
risques inutiles en tentant de traverser la 
rue principale. 

Pour satisfaire a ce critere il faut que le debit 
de circulation dans la rue principale et le 
debit le plus important de circulation dans 
la rue secondaire excedent les valeurs 
donnees au tableau suivant. 

Tableau 2 

Interruption de la circulation 
de la rue principale 

Nombre de voies 
disponibles A 
la circulation 
dans cheque 

branche 

Vehicules* par 
heure dans la 
rue principale 

(total des 
deux sens) 

Vehicules* par 
heure dans la 

. rue secondaire 
(sens o0 le 

debit est le plus 
important) 

rue 
principale 

rue 
secondaire 

1 1 750 75 
2 ou plus 1 900 75 
2 ou plus 2 ou plus 900 100 

1 2 ou plus 750 100 

(*): Debits corriges, compte tenu des vehicules lourds. 
On calcule les debits dans les rues principale et secondaire durant 
les huit memes heures, prises au hasard dans une journee repre-
sentative. Pendant ces huit heures, le debit le•plus important dans 
la rue secondaire peut s'ecouler tantot dans un sens et tant6t 
dans l'autre. 

Debit minimal de pietons- 
L'installation de feux de circulation est jus-
tifiee lorsque, durant huit heures quelcon-
ques dune journee representative, les deux 
conditions suivantes sont remplies: 
— 150 pietons ou plus, par heure, traver-

sent la rue principale a l'endroit le plus 
achalande; 

— dans la rue principale, il y a soit 600 ye-
hicules ou plus, par heure, qui circulent 
dans les deux sens, soit 1 000 vehicules 
ou plus par heure qui circulent dans les 
deux sens, s'il y a une bande mediane 
d'au moms 2 m de largeur. 

Lorsque des feux de circulation sont ins-
talles en vertu- de ce critere, les mouve-
ments de pietons doivent etre commandes 
par des feux pour pietons, decrits au cha-
pitre VI. 

On doit assurer la coordination du fonction-
nement de ces feux avec celui des feux 
synchronises. 

d) Debit minimal d'ecoliers 
Aux passages pour ecoliers, les feux de 
circulation ne sont pas necessairement la 
meilleure solution au probleme des conflits 
entre vehicules et ecoliers. La presence de 
passeurs scolaires ou de policiers assure 
une meilleure securite pendant les periodes 
de courte duree (DO les risques de danger 
sont particulierement eleves. 
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• Dans certains cas, la reaction des jeunes 
eleves (moms de 13 ans) aux feux de cir-
culation est tellement imprevisible que l'ins-
tallation des feux peut contribuer A aug-
menter le nombre des accidents. 

Des feux de circulation ne devraient donc 
pas etre installes A des passages pour 
ecoliers, ni aux endroits qui sont adequate-
ment proteges par des refuges pour pie-
tons, ni aux abords dun passage deja 
signalise ou surveille par des passeurs 
scolaires ou des policiers. 

Dans cheque cas, on doit effectuer une 
analyse pfecise de la situation avant de 
decider de l'installation de feux aux carre-
fours situes ores des ecoles. A la suite de 
ces etudes et compte tenu des criteres 
precedents, l'installation de feux de circu-
lation est justifiee lorsque les 3 conditions 
suivantes sont remplies en meme temps: 

pendant deux heures d'une journee re-
presentative, plus de 250 ecoliers, par 
heure, traversent la rue principale a un 
passage pour ecoliers dament identifie; 
pendant les deux memes heures, plus 
de 800 vehicules, par heure, croisent ce 
passage pour ecoliers; 
la distance au carrefour le plus pres est 
superieure A 150 m. 

Ces feux de circulation doivent faire l'objet 
dune surveillance etroite de la part dune 
personne responsable. 

e) Synchronisation 
Les besoins de la synchronisation necessi-
tent parfois l'installation de feux de circu-
lation A un carrefour en vue de maintenir 
les vehicules en peloton, A une vitesse 
donnee. 

Toutefois, pour tenir compte de la synchro-
nisation du systeme, il peut s'averer neces-
saire d'installer ces feux A un carrefour 
voisin d'un carrefour (Du des feux pourraient 
etre justifies. 

Dans une rue e deux sens, il taut que les 
feux que Ion projette d'installer puissent 
etre synchronises avec ceux qui existent 
deja. 

Tableau 3 

Synchronisation des feux de circulation 
dun systeme a simple alternance 

selon la vitesse, la longueur du cycle 
et leurs espacements 

Longueur 
du cycle 

Vitesse obtenue po ur un 
espacement d e: 

400 m 300 m 200 m 

Secondes km/h km/h km/h 

40 72 54 36 
45 64 48 32 
50 58 43 29 
55 53 39 26 
60 48 36 24 
65 44 33 22 
70 41 31 20 
75 39 29 19 
80 36 27 18 

ce tableau indique que des espacements de moms de 300 m 
ne permettent pas, (avec des longueurs de cycle acceptables) 
d'effectuer la synchronisation dans les deux directions a des 
vitesses desirables (entre 40 et 50 km/h). 
De plus, il signale que, pour des cycles utilises frequemment 
(60 A 70 s), l'espacement desirable entre les feux est de 400 m. 

Les chiffres soulignes representent des vitesses courantes en 
milieu urbain. 
Dans un systeme de synchronisation a simple alternance, les feux 
allumes de deux feux de circulation consecutifs sont de couleurs 
differentes; l'espacement entre le feu et les feux avoisinants de-
vrait se rapprocher de la distance: 

cycle (s) x vitesse de coordination (km/h) 
D(m) =  

7,2 

D(m) = distance en metres entre deux feux consecutifs 

f) Taux eleve d'accidents 
II est faux de croire que les feux de circula-
tion reduisent le nombre des accidents. 
L'installation de feux de circulation est rare-
ment justifiee uniquement par un taux eleve 
d'accidents et il est meme possible que les 
feux de circulation augmentent le nombre 
d'accidents, surtout les collisions arriere. 

Un taux eleve d'accidents peut cependant 
justifier l'installation de feux de.circulation si 
toutes les conditions suivantes sont rem-
plies: 
1. la frequence de certains types d'acci-

dents n'a pas diminue, meme si un cer-
tain nombre d'autres ameliorations ont 
ete effectuees dans ce but; 

• 

• 

• 
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g) Combinaison de quelques-uns 
des criteres precedents 

L'installation de feux de circulation peut 
occasionnellement etre justifiee si les cir-
constances satisfont, A 80%, A au moms 
deux des criteres precedents. 

Dans ces cas on ne doit prendre de deci-
sion qu'apres une etude approfondie de la 
situation car l'installation de feux n'exerce 
pas toujours sur la circulation l'influence 
desiree. 

Art. 
B.2.5 Conditions speciales dont il faut 

tenir compte pour l'installation 
de feux de circulation (a 
fonctionnement adaptatif ou 
semi-adaptatif) 

Les criteres etablis a. 'article B.2.4 s'ap-
pliquent en general a l'installation des feux 
de circulation et particulierement a celle 
des feux a temps fixe. 

Lorsque l'installation des feux de circulation 
A temps fixe • est justifiee, l'utilisation de 
feux A fonctionnement adaptatif ou semi-
adaptatif devrait aussi etre consideree. De 
tels feux installes A un carrefour, sont sen-
sibles aux fluctuations importantes de cir-
culation, et causent normalement moms de 
retards inutiles que des feux A temps fixe. 

Plusieurs facteurs doivent etre envisages 
avant de choisir et d'installer ces feux. 

Aux intersections (Du, selon les criteres pre-
cedents, la circulation n'est pas suffisante 
pour justifier des feux A temps fixe, des feux 
a. fonctionnement adaptatif ou semi-adap-
tatif peuvent etre installes si l'une ou l'autre 
des conditions suivantes necessite l'instal-
lation de feux de circulation et en justifie 
le coOt. 

a) Circulation dans la rue secondaire 
Lorsque le flot de circulation dans la rue 
principale est si eleve que le passage oc-
casionnel de vehicules ou de pietons dans 
la rue secondaire presente des restrictions 
ou des dangers, des feux de circulation A 
fonctionnement semi-adaptatif peuvent etre 
installes pour permettre A la circulation de 
la rue secondaire de passer. 

• 

• 

• 

le taux des accidents qui pourrait etre 
evites par l'installation de feux de circu-
lation continue d'être anormalement 
eleve; 
le debit des vehicules ou le debit des 
vehicules additionne A celui des pietons 
est d'au moms 80% des debits donnas 
dans les autres criteres; 
l'installation de ces feux de circulation 
n'affecte pas la synchronisation des feux 
avoisinants. 

Les accidents evitables par l'installation de 
feux de circulation sont ceux qui concernent 
les vehicules qui circuleraient durant des 
phases completement separees. 

Les accidents attribuables a l'irresponsa-
bilite des conducteurs ou a. 'existence de 
conditions climatiques defavorables ne 
peuvent pas etre empeches et ne doivent 
donc pas 'etre consideres dans cet article. 

Les ameliorations qui devraient etre .ten-
tees avant l'installation de feux de circula-
tion incluent des modifications de la signa-
lisation, de l'eclairage, de la configuration 
geometrique du carrefour, etc. 

On peut s'attendre A ce que des feux de 
circulation, lorsqu'ils sont observes par les 
conducteurs et les pietons, eliminent ou 
reduisent sensiblement le nombre et la 
gravite des types suivants d'accidents: 

collisions entre deux vehicules ou entre 
vehicules et pietons qui se croisent; 
collisions entre un vehicule se dirigeant 
tout droit et un vehicule tournant A gau-
che en provenance de la branche oppo-
see, si une phase separee est accordee 
pour les virages A gauche. 

Cependant, on ne peut s'attendre a ce que 
les feux de circulation reduisent les types 
suivants d'accidents: 

collisions arriere dont le nombre aug-
mente souvent apres l'installation de 
feux de circulation; 
collisions entre deux vehicules ou entre 
vehicules et pietons.dont les trajectoires 
se croisent et pour lesquelles on n'a pas 
prevu de phase separee; 
accidents resultant de l'inobservance 
des reglements de la circulation. 

• 
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Circulation aux heures de pointe 
Lorsque des feux de circulation sont ne-
cessaires A un carrefour pendant quelques 
heures de la journee seulement, telles les 
heures de pointe, des feux de circulation 
A fonctionnement adaptatif ou semi-adap-
tatif peuvent y etre installes, car us ne 
causeront pas de retards inutiles a d'autres 
moments. 

Pietons 
Lorsque le debit minimal de pietons est la 
seule condition qui justifie l'installation de 
feux de circulation A temps fixe, on doit 
envisager la possibilite d'installer des feux 
A fonctionnement adaptatif ou semi-adap-
tatif. 

De tels feux ne retardent pas la circulation 
automobile s'il n'y a pas de pietons. 

Danger d'accidents 
Lorsque seul un taux eleve d'accidents jus-
tifie l'installation de feux, l'utilisation de feux 

fonctionnement adaptatif ou semi-adap-
tatif doit etre envisagee puisqu'ils peuvent 
reduire les arrets et les retards que cause-
raient des feux A temps fixe. 

Fluctuations importantes 
'dans la circulation 

Lorsque la circulation A une intersection 
vane beaucoup et irregulierement, des feux 
A fonctionnement adaptatif sont habituelle-
ment plus efficaces que des feux A temps 
fixe. 

Carrefours compliques 
Lorsque l'installation de feux de circulation 
est justifiee A un carrefour complique neces-
sitant des phases multiples, on doit envi-
sager l'utilisation de feux a fonctionnement 
adaptatif ou semi-adaptatif, car en plus de 
leurs nombreux autres avantages, ces feux 
permettent d'omettre- des phases, lorsqu'il 
n'y a pas de demande. 
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PARTIE B 

Chapitre III 

Installation des feux de circulation 

Art. Art. 
B.3.1 Emplacement des feux B.3.3 Distance de visibilite des feux 

de circulation 

Le critere le plus important A prendre en 
consideration dans le choix de l'emplace-
ment de feux de circulation est leur visi-
bilite. Les feux sont d'autant plus efficaces 
qu'ils attirent facilement l'attention des 
conducteurs et qu'ils sont aisement visi-
bles, surtout dans le cas d'une nouvelle 
installation. 

Le conducteur ne doit pas avoir A chercher 
les feux ou A detourner son attention de la 
route pour voir ce qu'ils indiquent. Son 
angle de vision par rapport aux feux, ainsi 
que les virages et les denivellations sont 
donc des elements importants dont il faut 
tenir compte dans l'etude de la configura-
tion geometrique du carrefour A signaliser, 
pour determiner l'emplacement ideal des 
feux. 

Le respect des feux depend de leur visi-
bilite. Ceux-ci doivent donc 'etre bien situes 
et bien entretenus pour toujours conserver 
une visibilite optimale. 

Art. 
B.3.2 Disposition des lentilles de 

feux de circulation 

Un feu de circulation doit generalement Art. 
comporter au moms trois lentilles respecti-
vement de couleur rouge, jaune et verte. 

Les lentilles sont disposees verticalement 
ou horizontalement selon l'ordre prescrit 
A la planche 36. 

Au moms deux feux identiques doivent 
etre installes au-dela du carrefour, pour 
chaque branche. Cependant, pour signa-
ler une voie exclusive de virage, on peut 
installer un seul feu supplementaire. 

Deux exemples de feux de circulation sont 
illustres A la planche 37. 

L'interieur des visieres doit etre enduit d'un 
fini noir mat afin de minimiser la reflexion 
de la lumiere sur la lentille. Chaque lentille 
doit etre illuminee independamment. 

Le tableau 4 indique les distances de 
visibilite des feux dans des conditions 
normales. 

Les feux doivent etre visibles A des dis-
tances superieures A celles qui sont in-
diquees. Mais IA oi il est impossible d'ob-
tenir cette distance, il faut faire usage du 
signal avance B-10. 

Tableau 4 

Distance de visibilite 
des feux de circulation 

Vitesse 
permise 

Distance A partir de laquelle 
les feux doivent etre clairement visibles 

km/h metres 

50 100 
60 120 
70 140 
80 160 
90 190 

100 220 

Les feux peuvent etre installes sur des 
poteaux, des potences, des structures, 
ou etre suspendus au-dessus de la chaus-
see au moyen dun cable. 

Dans des conditions normales, un feu doit 
etre place A droite, l'autre A gauche ou 
au-dessus de la chaussee; dans certains 
cas, les deux pourront etre suspendus 
au-dessus de la chaussee. 

Pour des raisons de visibilite, il peut etre 
necessaire d'ajouter des feux auxiliaires. 
Si les feux normaux ne peuvent pas etre 
vus par les pietons dun point quelconque 
du passage pour pietons, on doit ajouter 
des feux auxiliaires.  ou des feux pour pie-
tons A l'une des extremites du passage 
ou aux deux extremites, selon le cas. 

B.3.4 Principes d'installation 

Mars 1979 129 



• 

Art. 
B.3.5 

Chaque feu est oriente de telle fawn que Art. 
les lentilles dirigent efficacement la circu-
lation concernee. 

Dans les carrefours irreguliers, ii peut 
arriver que des lentilles destinees a des 
branches differentes puissent etre vues 
simultanement par le conducteur. Dans ce 
cas, il est necessaire d'utiliser des visieres 
allongees, des systernes optiques a fais-
ceaux diriges ou d'autres moyens appro-
pries. 

Visibilite des feux a la ligne 
d'arret 

Afin que les feux soient bien pergus a la 
ligne d'arret, Fes lentilles doivent etre pla-
cees dans le champ de vision normal des 
conducteurs, comme il est illustre a la 
planche 38. 

Lorsqu'un feu est destine a une voie ou 
des voies specifiques dune branche, ii 
doit etre place de preference en face des 
voies concernees. 

B.3.7 Environnement des feux 
de circulation 

Le fond sur lequel se detache un feu de 
circulation doit faire contraste avec les 
indicaticins du feu et ne doit pas detour-
ner l'attention. 

On doit s'assurer que l'eclairage environ-
nant, les enseignes publicitaires, etc. ne  
genent pas la visibilite des feux de circu-
lation. Si c'est le cas, des mesures cor-
rectives s'imposent. 

On peut utiliser, pour augmenter l'effica-
cite visuelle des feux de circulation, des 
ecrans qui les degagent davantage par 
rapport a l'entourage et aux enseignes 
publicitaires. 

L'ecran consiste norrnalement en un pan-
neau de metal leger formant une bordure 
de 150 A 200 mm de largeur autour des 
feux et peint de couleur contrastante. Les 
couleurs generalement utilisees sont le 
jaune et le noir. 

Les planches 39 et 40 montrent des exem-
ples de disposition de feux de circulation. 

Art. 
B.3.6 Hauteur des feux 

Lorsque les feux ne sont pas installes au-
dessus de la chaussee, leur hauteur doit 
etre de 2,50 m a 3,50 m. Cette hauteur 
s'entend du bord inferieur des feux par 
rapport•au trottoir, ou s'il n'y a pas de trot-
toir, par rapport au sommet de la chaussee. 

Lorsque les feux sont installes au-dessus 
de la chaussee, leur hauteur doit etre de 
4,60 m a 5,80 m. Cette hauteur s'entend 
du bord inferieur des feux par rapport au 
sommet de la chaussee. A l'interieur de ces 
limites, on doit fixer la hauteur de fawn 
que la visibilite des feux soit optimale. Les 
pentes des branches doivent etre prises 
en consideration pour determiner la hau-
teur ideale. 

Les feux de circulation et leurs supports 
doivent etre assez eloignes de la chaus-
see pour ne pas constituer un danger pour 
les conducteurs et un obstacle pour les 
pietons. 

Les mesures prescrites sont indiquees 
la planche 41. 

Art. 
B.3.8 Feux de passages pour pietons 

entre deux intersections 

Aux passages pour pietons signalises 
entre deux intersections, il doit y avoir au 
minimum deux feux pour cheque sens de 
circulation, dont au moms un au-dessus 
de la chaussee. 

Les feux de circulation et les feux pour 
pietons doivent etre installes selon les 
normes enoncees precedemment et doi-
vent etre assortis de panneaux appropries 
et de marques sur la chaussee. • 
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• PARTIE B 

Chapitre IV 

Utilisation des feux de circulation 

• 

Art: 
B.4.1 Generalites 

Ce chapitre traite des notions de base 
relatives au fonctionnement des feux de 
circulation, des principaux types d'equi-
pement et du mode d'utilisation des feux. 

Art. 
B.4.2 Utilisation continuelle des feux 

Une fois installes, les feux doivent etre 
utilises de fawn continue. Durant les tra-
vaux d'installation, ilS doivent etre couverts 
ou tournes pour bien indiquer aux usagers 
de la route que le systeme n'est pas en 
etat de fonctionnement. 

Lorsque des feux de circulation fonction-
nent normalement, il est necessaire qu'au 
moms une lentille de chaque feu soit illu-
minee. 

Art. 
B.4.3 Utilisation des lentilles 

Le tableau 5 presente les diverses combi-
naisons possibles concernant l'utilisation 
des lentilles d'un meme feu. 

La fleche verte 

Dans certains cas, le feu vert peut etre 
remplace ou complete par des flech•es 
vertes (dirigees vers la gauche, vers le 
haut ou vers la droite) afin de separer les 
divers mouvements de circulation. Les 
endroits oi ces fleches sont utilisees le 
plus efficacement sont ceux ou des voies 
separees correspondent aux divers mou-
vements. 

Deux fleches vertes allumees simultane-
ment doivent etre separees l'une de l'autre. 

Les fleches vertes ne peuvent etre utilisees 
qua des endroits oCi es mouvements 
qu'elles permettent n'entrent pas en con-
flit avec ceux d'autres vehicules ou avec 
ceux des pietons obeissant a des feux 
pour pietons. 

La fleche verte avec le feu rouge 
Le feu rouge peut etre utilise conjointe-
ment avec une fleche verte ou des feux 
pour pietons. 

Pour une branche donnee d'un carrefour, 
la fleche verte est utilisee en combinaison 
avec le feu rouge seulement dans le cas 
ou il est permis aux ,vehicules de faire un 
virage ou des virages specifies et ou il est 
interdit a la circulation d'aller vers l'avant. 

En consequence, la combinaison d'un feu 
rouge et dune fleche verte dirigee vers 
le haut n'est pas permise. 

Lorsque les voies de virage a gauche 
existent a un carrefour, la fleche verte 
peut etre, installee isolement sur l'ilot du 
cote oppose a l'approche, en face des 
voies de virage a gauche. Dans ce cas, 
les fleches vertes destinees a la circula-
tion allant tout droit ou desirant tourner a 
droite peuvent etre installees au-dessus 
des voies correspondantes. 

Aux carrefours sans voie de virage a gau-
che, chaque feu doit etre equipe des 
memes fleches (vers le haut et vers la 
droite) pour que le message soit le meme 
dans les deux cas. 

Le jaune doit hormalement succeder au 
vert sur le meme feu. Par exception, a la 
fin du mouvement indique par une fleche 
verte, la phase du feu rouge peut se pro-
longer pour eviter l'utilisation des feux 
jaune et rouge simultanement. 

Lorsqu'on utilise une fleche verte pour 
permettre un mouvement dans une direc-
tion donnee pendant une partie de la phase 
du feu rouge, cette fleche verte precedant 
le feu vert permet un degagement qui 
serait normalement assure par le feu jaune. 
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• Tableau 5 

Combinaison des lentilles 
illuminees sur un meme feu 

Combinaisons 
interdites 

Utilisations 
permises 

Le feu rouge avec 
le feu jaune 

Le feu rouge (1) 

Le feu rouge avec 
le feu vert 

Le feu jaune 

Le feu rouge avec une 
fleche verte indiquant le 
mouvement tout droit 

Le feu vert 

Le feu rouge avec deux 
fleches vertes de virage 
a gauche et a droite 

Le feu vert clignotant 

Le feu jaune avec 
le feu vert 

Le feu rouge avec une 
fleche verte de virage 
a gauche (1) 

Le feu jaune avec une 
fleche verte indiquant le 
mouvement tout droit 

Le feu rouge avec une 
fleche verte de virage • 
A droite 

Le feu jaune avec une 
fleche verte de virage 
A gauche 

Une fleche verte seule 
indiquant le mouvement 
tout droit 

Le feu jaune avec une 
fleche verte de virage 
a droite 

une fleche verte de virage 
a gauche (2) 

Le feu vert avec une 
fleche verte indiquant le 
mouvement tout droit 

une fleche verte de virage 
a droite (2) 

Le feu vert avec une 
fleche verte de virage 
a gauche 

une fleche verte indiquant 
le mouvement tout droit 
et une fleche verte de 
virage a gauche 

Le feu vert avec une 
fleche verte de virage 
A droite 

une fleche verte indiquant 
le mouvement tout droit 
et une fleche verte de 
virage A droite 

' 

Deux fleches vertes de 
virage A gauche et a droite 

Trois fleches vertes 
apparaissant simultanement 
(tout droit, virage a gauche 
et virage a droite) 

Sur les feux disposes horizontalement, on peut utiliser simul-
tenement deux lentilles rouges. 
Permise dans le cas d'utilisation des feux d'exploitation par 
vole lorsque la lentille est unique et est situee en face de la 
vole de virage. 

Feux de circulation a temps fixe 
utilises comme clignotants 

A certains carrefours, ii peut etre souhai-
table de faire clignoter les feux de circula-
tion conventionnels, si pour une periode 
d'au moms quatre heures consecutives, 
le debit de la circulation est inferieur A 50% 
du debit minimal prevu. 

Toutefois, cette utilisation ne devrait pas se 
faire durant plus de trois periodes separees 
dune meme journee. 

Lorsqu'on fait clignoter les feux, le jaune 
doit normalement etre utilise pour la rue 
principale alors que le rouge est utilise 
pour les autres branches. 

Le changement (automatique ou manuel) 
de l'utilisation normale A celle du clignote-
ment doit etre effectue A la fin de la phase 
rouge commune aux deux sens de la cir-
culation dans la rue principale. 

Le changement (automatique ou manuel) 
de l'utilisation de clignotement A l'utilisa-
tion normale doit, de preference, commen-
cer au debut de la phase verte commune 
aux deux sens de la circulation dans la 
rue principale. 

Les feux doivent s'allumer et s'eteindre 
de fawn continue, selon une frequence 
d'environ 60 clignotements par minute. La 
periode pendant laquelle ils sont allumes 
doit etre egale ou legerement superieure 
A la periode pendant laquelle ils sont 
eteints. Lorsque les feux clignotent, les 
feux pour pietons ne doivent pas fonction-
ner. 

Si un des feux est defectueux, il est recom-
mande de faire clignoter ceux qui sont 
en bon etat. 

Feux de circulation pres 
d'un passage a niveau 

Lorsque des feux de circulation doivent 
etre installes pres dun passage a niveau, 
il peut etre necessaire de les brancher 
au circuit des feux du passage A niveau 
afin de degager les approches immedia-
tes et d'eviter les accidents. Cette instal-
lation doit etre approuvee par la Commis-
sion canadienne des transports. 

De facon generale, cet article s'applique 
lorsque la distance entre les feux de cir-
culation et le passage A niveau est infe-
rieure A 150 m. 

Art. 
B.4.4 

Art. 
B.4.5 

• 

• 

• 
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Art. 
B.4.6 Feux de circulation pres 

d'un pont mobile 

Art. 
B.4.7 

Lorsque des feux de circulation doivent 
etre installes pres dun pont mobile, H peut 
etre necessaire de les brancher au circuit 
des feux du pont mobile afin de degager 
les approches immediates et d'eviter les 
accidents. 

Les types de commandes 

Le type de commande utilise affecte gran-
dement l'efficacite des feux de circulation; 
Si le type est mal choisi, il peut merne eller 
A l'encontre de l'objectif poursuivi. 

a) Commande automatique a 
temps fixe 

La commande automatique A temps fixe 
est celle qui est le plus frequemment 
utilisee. Elle se caracterise principalement 
par le fait qu'elle determine A l'avance la 
longueur de cycle et la duree des phases. 

Beaucoup de commandes A temps fixe 
sont munies de trois mecanismes de re-
glage de cycle et peuvent donc avoir trois 
cycles de longueurs differentes. De plus, 
chacun de ces cycles peut etre dote . de 
deux mecanismes de reglage de phases. 

Le changement des longueurs de cycles 
et de phases est effectue au moyen d'une 
horloge dans la commande du feu lui-
merne, ou par la commande principale 
dun reseau signalise. 

Generalement, les coats d'installation et 
d'entretien des feux A temps fixe sont moms 
eleves que ceux des feux A fonctionnement 
adaptatif ou semi-adaptatif; en effet, les 
premiers sont plus simples et plus faciles 
d'entretien et ils ne necessitent pas de 
detecteurs. 

Ce type de commande peut etre plus ef-
ficace que la commande A fonctionnement 
adaptatif ou semi-adaptatif IA 06 le volume 
de pietons est important et regulier et IA 
00 le fonctionnement des feux pourrait 
etre perturbe A cause de l'usage abusif 
des boutons par les pietons. 

Ce type de commande fournit des cycles 
reguliers, ce qui permet une coordination 
de feux plus facile qu'avec une commande 

fonctionnement adaptatif ou semi-adap-
tatirspecialement lors de la synchronisa-
tion des feux de plusieurs carrefours. 

La cornmande A temps fixe a generalement 
un fonctionnement plus fiable que la corn-
mande A fonctionnement adaptatif ou semi-
adaptatif, puisqu'elle n'est pas influencee 
par les pannes de detecteurs causees par 
des travaux de construction ou un mauvais 
entretien de la chaussee. 

b) Commande a fonctionnement 
adaptatif ou semi-adaptatif 

La commande a fonctionnement adaptatif 
ou semi-adaptatif determine la longueur de 
cycle et la duree des phases, en fonction 
du volume de circulation enregistre par les 
detecteurs de vehicules ou de pietons. 

L'avantage principal de ce type de corn-
mande est de s'adapter aux fluctuations 
de la circulation, ce qui permet de mini-
miser les retards subis par les conducteurs 
de vehicules, d'augmenter la capacite du 
darrefour et de repondre aux besoins d'une 
circulation irreguliere, en permettant de 
faire varier la longueur de cycle selon les 
variations de cette circulation; il est donc 
souhaitable d'ajouter des boutons au Sys-
teme afin de permettre aux pietons d'ac-
tionner la commande pour obtenir une 
phase les autorisant A passer. 

La commande A fonctionnement adaptatif 
ou semi-adaptatif est particulierement 
recommandee pour les carrefours isoles; 
elle peut egalement etre utilisee avec 
profit dans un systerne synchronise avec 
des commandes A temps fixe bisque 
l'emplacement d'une intersection rend 
difficile une bonne synchronisation. 

Art. 
B.4.8 Choix du type de commande 

Le choix du type de commande est base 
sur: 

l'etude des variations horaires et jour-
nalieres de la circulation venant de la 
rue transversale par rapport A la circu-
lation utilisant le carrefour; 
la comparaison horaire et journaliere 
du volume de la rue principale et du 
volume de la rue secondaire. 

• 
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• Art. 
B.4.9 Les detecteurs 

Les changements de phase d'une corn-
mande A fonctionnement adaptatif ou semi-
adaptatif sont generalement effectues 
l'aide de detecteurs, pour les vehicules 
et de boutons, pour les pietons. 

Les detecteurs de vehicules peuvent fonc-
tionner electroniquement, magnetique-
ment, aux rayons lumineux, au radar, a 
la pression, au son. 

L'emplacement des detecteurs de vehi-
cules est un facteur tres important pour 
le bon fonctionnement des feux.  de type 
adaptatif ou semi-adaptatif. 

Afin de ne pas nuire au fonctionnement 
des detecteurs, il est recommande d'in-
terdire le stationnement dans la zone de 
detection et, si possible, de deplacer les 
arrets d'autobus hors de cette zone. 

L'emplacement des detecteurs dans la 
rue transversale doit etre tel qu'ils n'en-
registrent pas la presence de vehicules qui, 
en effectuant leurs virages, outrepassent 
les voies de circulation qui leur sont reser-
vees. Dans des rues etroites, l'utilisation 
de detecteurs directionnels peut etre 
requise. 

II est parfois necessaire d'installer un 
deuxierne detecteur tits pres de la ligne 
d'arret, soit pour deceler la presence de 
vehicules entrant dans la rue par des ac-
ces prives situes entre la ligne d'arret et 
le detecteur principal, soit pour identifier 
des vehicules voulant effectuer des mou-
vements de virage sur des voies exclusi-
ves. De telles installations n'influencent 
pas l'emplacement du detecteur principal, 
mais on devra en tenir compte dans l'ajus-
tement des commandes. 

II est preferable d'obliger la plupart des 
vehicules de la route secondaire A s'im-
mobiliser avant d'entrer dans le carrefour; 
les detecteurs doivent alors etre installes 
pres de l'intersection. 

Art. 
B.4.10 Les phases des feux de circulation 

Le nombre optimal de phases requises 
pour une utilisation efficace des feux de 
circulation depend de la configuration 
geometrique du carrefour et de l'impor-
tance des mouvements de circulation. II 
faut utiliser le plus petit nombre possible 
de phases pour obtenir la capacite maxi-
male du carrefour et par le fait meme di-
minuer les retards. 

Feux a deux phases 
Les feux A deux phases sont generalement 
installes aux carrefours qui ne presentent 
pas de conditions particulieres de circu-
lation ni de caracteristiques geometriques 
particulieres. 

Fein( a phases multiples 
Les feux a phases multiples (plus de deux 
phases) peuvent etre installes lorsqu'une 
des conditions suivantes est remplie: 

le carrefour est dote de plus de quatre 
branches; 
le nombre de vehicules (plus de cent 
par heure) provenant d'une des bran-
ches et executant un virage A gauche 
necessite une phase separee; 
les mouvements de vehicules et de 
pietons sont tels qu'ils provoquent des 
conflits importants. II y a conflit lorsque 
le debit de pietons traversant une bran-
che du carrefour excede 200 personnes 
par heure durant deux periodes d'au 
moms deux heures consecutives, et 
que la somme des virages a gauche Y 
et des virages a droite X croisant le 
passage pour pietons, est de 20% ou 
plus du nombre de vehicules allant tout 
droit dans la branche la plus frequen-
tee Z (voir planche 42); 

le debit de pietons traversant une bran-
che du carrefour excede 60 personnes 
par heure, durant deux periodes d'au 
moms deux heures consecutives, et la 
somme des virages a gauche Y et des 
virages a droite X croisant le passage 
pour pietons, est de 50% ou plus du 
nombre de vehicules allant tout droit 
dans la branche la plus frequentee Z 
(voir planche 42); 

lorsqu'une phase supplementaire est 
necessaire exclusivement pour un mou-
vement de virage secondaire, de pie-
tons ou de vehicules, le fonctionnement 
de cette phase devrait etre adaptatif 
de facon A disparaitre quand la de-
mande cesse; 
le nombre de vehicules provenant d'ap-
proches opposees et executant un 
virage a gauche necessite une phase 
de virage simultanee; 
l'intensite de la circulation dans chaque 
branche et l'importance des mouve-
ments de virage justifient une phase 
exclusive pour chaque branche; le droit 
de passage est alors accorde succes-
sivement a chaque branche, dans le 
sens des aiguilles d'une montre. 

• 
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S'il y a une phase qui est reservee exclu-
sivement aux mouvements des pietons, 
elle peut etre inseree n'importe quand 
dans le cycle. 

Cependant, dans un systeme synchro-
nise, si une phase additionnelle est de-
cl8nchee par un vehicule ou par un pieton, 
elle doit etre inseree dans la phase la plus 
longue. 

C) Fraction nement de phase 
(clignotement du feu vert 
en debut ou en fin de phase) 

Lorsqu'un mouvement de pietons ou de 
vehicules est suffisant pour creer un pro-
bleme mais nest pas assez important 
pour justifier une phase particuliere, une 
ou plusieurs phases normales peuvent 
etre fractionnees de telle sorte qu'un court 
intervalle de temps soit reserve exclusive-
ment aux mouvements concernes. 

Ce fractionnement est indique par le cli-
gnotement du feu vert qui s'allume et 
.s'eteint a raison de 120 fois a la minute. 
Ce clignotement peut etre declenche en 
debut ou en fin de phase. Le fractionne-
ment de phase peut etre utilise pour faci-
liter les virages a gauche dune branche, 
lorsque les deux conditions suivantes sont 
rem plies: 

la circulation provenant de la branche 
opposee est si elevee qu'elle permet-
trait difficilement les virages a gauche 
sans ce fractionnement de phase; 
le nombre de vehicules executant des 
virages a gauche est superieur a 10% 
du nombre de vehicules allant tout 
droit, ces nombres etant le resultat de 
l'observation d'un carrefour pendant 
quatre heures dune merne journee. 
Une fois justifie, le fractionnement de 
phase est utilise toute la journee. 

L'utilisation du clignotement doit 8tre corn-
pletee par des indications pour les pietons 
afin d'eliminer les conflits avec le mouve-
ment favorise. 

En debut de phase 
Le clignotement en debut de phase, pour 
une branche dun carrefour, commence 
avant l'apparition du feu vert pour la bran-
che opposee. De cette maniere, il donne 
la priorite a tous les vehicules voulant 
tourner A gauche. On doit prevoir une 
periode de degagement suffisante entre 
la fin du clignotement et le debut du feu 
vert pour les vehicules venant en sens 
oppose: pour effectuer cette periode de 
degagement, on arrete le clignotement 
du feu vert quelques secondes avant de 
faire apparaitre le feu vert pour la circu-
lation en sens oppose, sans toutefois al-
lumer le feu jaune. 

Avantages 
L'experience demontre que le clignotement 
en debut de phase permet un ecoulement 
de circulation plus important que le cligno-
tement en fin de phase. 

II permet de favoriser le virage A gauche 
lorsqu'il n'y a pas de voie speciale ame-
nagee a cette fin. 

Desavantages 
Le clignotement en debut de phase gene 
parfois, au moment de l'apparition du feu 
vert pour la branche opposee, les vehicu-
les de cette branche qui vont tout droit. 
De plus, les conducteurs de ces vehicules 
peuvent effectuer un faux depart en voyant 
demarrer les vehicules autorises par le 
clignotement, a faire un virage. 

Choix du moment du clignotement 
du feu vert 
Comme l'utilisation du clignotement in-
fluence grandement les conditions de cir-
culation a l'intersection et peut affecter la 
synchronisation du systeme, on doit tenir 
compte des considerations suivantes avant 
d'opter pour un clignotement en debut 
de phase ou en fin de phase. 
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En fin de phase 
Le clignotement en fin de ihase, pour 
une branche dun carrefour, suit l'appa-
rition du feu jaune pour la branche oppo-
see et par le fait meme, laisse une certaine 
liberte de mouvement aux vehicules desk 
rant effectuer un virage A gauche. 

Avantages 
Le clignotement en fin de phase permet 
des manoeuvres qui correspondent mieux 
au comportement normal des conducteurs 
et qui leur sont plus familieres. 

Ce type de clignotement est avantageux 
lorsqu'il est necessaire que le clignotement 
soit de courte duree; de plus, il est possi-
ble de l'eliminer A certains moments. 

Lorsqu'il n'y a pas d'indications particu-
lieres pour les pietons, le clignotement 
en fin de phase est avantageux puisqu'il 
permet A la majorite des pietons de tra-
verser la chaussee avant le mouvement 
de virage A gauche des vehicules: 

Desavantages 
Le clignotement en fin de phase peut com-
promettre la securite des usagers de la 
branche opposee s'appr8tant A effectuer 
un virage A gauche au feu jaune. 

• 
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PARTIE B 

Chapitre V 

Programmation des feux 
de circulation 

Art. 
B.5.1 Programmation selon les 

besoins de la circulation 

Les feux de circulation doivent etre pro-
grammes selon les besoins de la circulation. 
Les etudes techniques de circulation per-
mettent de determiner le nombre, la se-
quence et la duree des phases. 

Puisque les conditions de circulation va-
rient, il est necessaire de mettre a jour les 
donnees techniques et de reconsiderer la 
programmation regulierement. 

Art. 
B.5.2 Debit equivalent 

Pour le calcul de la duree de cheque phase, 
on utilise des debits equivalents au lieu des 
debits reels afin de tenir compte de la pre-
sence des vehicules lourds et des mouve-
ments de virage. 

5° Determiner le debit equivalent par 
cycle et par voie en divisant la valeur 
obtenue en 2° pour cheque phase, 
par la valeur obtenue en 4°, 

6° Multiplier la valeur obtenue en 5° pour 
cheque phase par 2,0, par 1,50 ou par 
1,0 selon que le volume est faible, 
moyen 9u eleve; 

7° Etablir une periode de feu vert egale 
a 6 secondes pour le passage du pre-
mier vehicule, A 3 secondes pour le 
passage du 2e vehicule et A 2 secon-
des pour cheque vehicule additionnel 
et faire le total pour cheque phase; 

8° A la periode de feu vert etablie en 7° 
ajouter environ 4 secondes a cheque 
phase pour la periode de degagement 
et faire l'addition pour determiner le 
nouveau cycle; 

9° Lorsque la nouvelle valeur de cycle 
est connue, on recommence l'opera-
tion depuis 4°, en prenant, cheque 
fois, pour valeur de cycle, la reponse 
trouvee en 8°, jusqu'a ce que la valeur 
trouvee en 8° soit la meme que celle 
determinee precedemment; 

10° Observer le fonctionnement sur les 
lieux et faire certains ajustements s'il 
y a lieu. 

Art. 
B.5.3 

[

(1,0 x debit horaire total) 
(0,6 x nombre de virages a gauche) 
(0,5 x nombre de vehicules lourds) 
(0,4 x nombre de virages a droite) 

Debit horaire 
equivalent 
par voie 

Duree des phases 

La duree des phases peut etre trouvee en 
utilisant la methode suivante: 
10 Determiner, pour une journee repre-

sentative, la moyenne du debit horaire 
equivalent par voie a 'aide du tableau 
de l'article B.5.2; 

2° Choisir pour cheque phase la valeur 
la plus elevee determinee en 1°; 

3° Supposer une duree de cycle; 
40 Determiner le nombre de cycles par 

heure;  

Apres avoir determine ainsi la duree des 
phases et du cycle, on doit s'assurer que le 
temps alloue pour cheque phase est suffi-
sant pour permettre aux pietons de traver-
ser la rue, A moms qu'on soit certain qu'il 
n'y a pas de pietons, ou qu'un bouton est 
prevu pour prolonger le temps de traversee 
sur demande. On ne doit pas toutefois 
modifier la proportion du temps alloue pour 
chacune des phases. 

D'autres methodes plus ou moms com-
plexes sont presentees dans les manuels 
d'ingenieurs en circulation. 

Debit horaire 
equivalent 

debit horaire equivalent 
nombre de voles utilisables 
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Duree du cycle 

La duree du cycle est la somme de la duree 
reelle des phases. 

On doff viser A choisir les longueurs de 
cycles les plus courtes possibles. Generale-
ment, les longueurs de cycles varient de 
50 A 120 secondes. 

!ntervalle de degagement 
(duree du feu jaune) 

Un intervalle doit etre prevu entre le feu 
vert et le feu rouge pour permettre aux vehi-
"cules approchant de l'intersection, A une 
vitesse normale, de s'arr8ter facilement ou 
de traverser l'intersection s'ils sont rendus 
trop pres pour s'immobiliser en toute se-
curite. 

, La phase de degagement vane en fonction 
de la vitesse d'approche des vehicules et 
de la largeur de la chaussee A traverser. 
Cette periode dure generalement de 3 A 6 
secondes. Lorsqu'elle doit etre plus longue, 
il est preferable de la faire suivre dune 
periode de feu rouge pour chacune des 
branches. 

Programmation des feux 
fonctionnement adaptatif ou 
semi-adaptatif 

Notons d'abord que la terminologie em-
ployee pour ces feux peut varier selon les 
diverses marques de commerce. 

Afin d'obtenir un fonctionnement optimal de 
ces feux, il faut determiner la duree des 
diverses phases comme on la indique pre-
cedemment et faire des ajustements A la 
commande en tenant compte des regles 
generales suivantes: 
a) la duree minimale d'une phase, qui corn-

prend des fractionnements de phase, 
doit etre suffisamment longue pour per-
mettre aux vehicules situes entre le de-
tecteur et la ligne d'arret de traverser le 
carrefour; 
cette duree minimale ne doit jamais 
etre inferieure au temps de traversee 
necessaire pour les pietons, a moms 
qu'il n'y ait des boutons pouvant com-
mander une phase pour les pietons; 
pour calculer la duree dune phase pour 
pietons, on utilise une vitesse de marche 
variant de to A 1,3 m/s; 

la periode A ajouter doit etre suffisam-
ment longue pour qu'un vehicule qui 
s'approche du feu vert et passe sur le 
detecteur, ait le temps d'entrer dans le 
carrefour. Elle est fonction de l'empla-
cement du detecteur et de la vitesse 
moyenne d'approche et elle peut etre 
repetee jusqu'a la periode maximale 
fixee en c; 
la duree maximale d'une.  phase est at-
teinte lorsqu'une circulation importante 
dans une branche provoque un declen-
chement continuel de la periode qui a 
ete ajoutee. On peut determiner cette 
duree maximale A l'aide de la methode 
presentee precedemment. 

Synchronisation des feux 
de circulation 

La synchronisation des feux de circulation 
permet A un groupe de' vehicules se de-
plagant A une vitesse determinee de tra-
verser plusieurs intersections de suite au 
feu vert. On tente d'atteindre ce but sans 
retarder la circulation des rues secondaires. 
Pour synchroniser une serie de feux, 1 faut 
tenir compte de la distance entre ceux-ci, 
du volume de la circulation et des mouve-
ments de virage A gauche et A droite. 

Les manuels d'ingenieurs en circulation 
presentent diverses methodes de synchro-
nisation et les details d'installation des feux 
de circulation. 

Art. 
B.5.4 

Art. 
B.5.5 

Art. 
B.5.6 

Art. 
B.5.7 

• 

• 

• 
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PARTIE B 

Chapitre VI 

Autres feux 

Art. Art. 
B.6.1 Feux clignotants B.6.2 Feux pour pi6tons 

Les feux clignotants rouges ou jaunes sont 
utilises pour attirer l'attention du conducteur 
aux endroits ou l'installation de feux de cir-
culation nest pas justifiee, mais otj la pre-
sence de panneaux de signalisation nest 
pas suffisante pour signaler un danger. 

Les feux clignotants ne doivent jamais etre 
utilises dans le seul but de reduire la vitesse 
,des vehicules, car ils s'averent inefficaces 
dans ce cas. 

Les feux clignotants rouges sont des si-
gnaux d'arret et ne doivent etre utilises 
qu'avec des panneaux d'arret pour en aug-
menter l'efficacite IA oCi ces panneaux sont 
difficilement visibles par le conducteur et 
00 le taux d'accidents est anormalement 
eleve. 

Un clignotant jaune signale un danger et 
doit etre employe seulement comme com-
plement A la signalisation de danger ou de 
prescription. 

Installation 
Les feux clignotants sont composes de 
certains elements normalises des feux de 
circulation. 

Les elements lumineux doivent s'allumer et 
s'eteindre A raison d'environ 60 clignote-
ments par minute:  La periode pendant la-
quelle ils sont allumes dolt etre egale ou 
legerement superieure A la periode pendant 
laquelle Is sont eteints. 

Les feux clignotants sont generalement 
installes au-dessus de la chaussee a une 
hauteur variant de 4;6 A 5,8 m, comme il 
est indique A la planche 43. 

Hest A deconseiller de les installer sur des 
obstacles, pour ne pas risquer d'induire en 
erreur les conducteurs. 

Les distances de visibilite des feux cligno-
tants doivent etre identiques A celles que 
Ion a etablies pour les feux de circulation 
et qui sont indiquees dans le tableau 4, A 
l'article B.3.3. 

Des feux pour pietons peuvent etre assb-
cies A des feux de circulation lorsque les 
mouvements des vehicules pouvant entrer 
en conf lit avec les pietons sont prohibes. 
Ils doivent notamment etre installes lorsque 
le debit de pietons est assez important pour 
justifier l'installation de feux de circulation. 

Caracteristiques 
Comme il est mentionne au chapitre I, les 
feux pour pietons consistent en deux sym-
boles: l'un montrant une main orange pour 
indiquer l'interdiction de traverser la chaus-
see et l'autre, une silhouette blanche de 
pieton en marche pour indiquer la permis-
sion de traverser la chaussee. 

Leur disposition est illustree A la planche 44: 
la main orange en haut et la silhouette 
blanche au-dessous. 

Les lentilles carrees des feux pour pie-
tons doivent mesurer au moms 200 mm x 
200 mm et doivent etre congues pour etre 
visibles A une distance minimale de 30 m 
dans des conditions normales de visibilite. 

Occasionnellement, il peut etre necessaire 
de n'utiliser que la lentille montrant la main 
orange pour interdire la traversee des pie-
tons. Dans ce cas, pour traverser la chaus-
see, les pietons doivent se conformer aux 
indications donnees par les feux de circu-
lation. 

Emplacement 
Les feux pour pietons doivent etre installes 
dans le champ de vision des pietons qui 
utilisent le passage qui leur est reserve. 

La planche 45 indique la hauteur et l'eloi-
gnement de la chaussee des feux pour 
pietons. Leur hauteur vane de 2,2 m A 
3,0 m et leur eloignement de la chaussee 
est le meme que celui des feux de circu-
lation. 
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Art. 
B.6.3 

• Programmation 
La duree minimale de la phase pour pietons 
est calculee en utilisant une vitesse de mar-
che variant de 1,0 a 1,3 m/s et en tenant 
compte dun temps de perception et de 
reaction d'environ 5 secondes. Pour le 
calcul de la periode de degagement, on 
suppose que le pieton commence sa tra-
versee a la fin de la phase montrant la 
silhouette illuminee du pieton. 

Dans des conditions normales, la silhouette 
illuminee du pieton devrait apparailre du-
rant un minimum de 5 secondes pour que 
les pietons aient le temps de quitter la 
bordure,avant que le signal de degagement 
(silhouette cfignotante et main fixe) appa-
raisse. 

Ce signal de degagement doit etre utilise 
pour permettre aux pietons de traverser la 
rue avant que les vehicules ne regoivent 
leur feu vert. 

Dans le cas de rues ayant une bande 
mediane d'au moms 2 m de largeur, II 
peut etre acceptable de calculer la duree 
de degagement en ne tenant compte que 
de la distance entre le trottoir et la bande 
mediane; les pietons doivent alors comple-
ter leur traversee a la phase suivante. 

Detecteurs pour pietons 
Les detecteurs pour pietons sont generale-
ment des boutons fixes sur les supports des' 
feux de circulation a chaRye extremite du 
passage pour pietons; ils sont installes 
une hauteur variant de 1,0 a 1,25 m au-
dessus du trottoir. 

On recommande d'utiliser le panneau A-22 
de l'article A.2.23, pour indiquer aux pietons 
qu'ils doivent presser le bouton pour de-
mander le passage. 

Lorsque deux passages orientes differem-
ment aboutissent tout pres l'un de l'autre, 
l'emplacement des boutons doit faciliter 
l'identification des feux qu'ils commandent. 
Des boutons supplementaires sont neces-
saires sur les flats ou sur les bandes me-
dianes ot) les pietons pourraient etre forces 
d'attendre. 

Une lampe-temoin peut etre installee pres 
du bouton pour indiquer au pieton que son 
signal a ete enregistre. 

Feux d'exploitation par voie 

Comme il est mentionne au chapitre I, les 
feux d'exploitation par -voie sont des dis-
positifs dotes de lentilles montrant un X 
rouge, une fleche verte orientee vers le bas 
ou une fleche jaune horizontale. Ces len-
tilles sont installees au-dessus d'une ou de 
plusieurs voies de la chaussee pour y per-
mettre ou y interdire le passage des vehi-
cules. 

Justification 
Ces feux sont generalement utilises sur 
certaines sections de ponts, routes ou tun-
nels, a voies multiples. 

Ils sont egalement utiles sur les routes 
comportant des voies de circulation a sens 
reversibles. Ces voies a sens reversibles 
peuvent etre justifiees lorsqu'une des con-
ditions suivantes est remplie: 

le flot de vehicules dans un sens de-
passe la capacite des voies normale-
ment utilisees pour ce sens tandis que le 
flot de vehicules dans le sens oppose 
ne necessite pas le nombre de voies 
dont il dispose; 
la circulation principale aux postes de 
peage, aux entrées d'aires de stationne-
ment, etc. change de sens a certaines 
heures et le debit depasserait de beau-
coup la capacite des voies utilisees; 
des conditions speciales d'utilisation 
de la route reduisent le nombre de voies 
nprmalement disponibles. (Voies exclu-
sivement reservees aux autobus etc.). 

Installation 
Les feux sont composes d'au moms deux 
lentilles dont l'une montre un X rouge et 
l'autre une fleche verte vers le bas, comme 
l'illustre la planche 46. 

Chaque lentille doit etre illuminee indepen-
damment. 

Les feux doivent etre disposes tout le long 
de la route de fawn qu'un conducteur 
puisse voir constamment au moms deux 
lentilles et ainsi toujours reconnaitre le nom-
bre de voies qu'il peut emprunter. 

Dans les virages, il est necessaire de s'as-
surer que les feux sont espaces et orientes 
de fawn adequate. 

Les feux d'exploitation par voie doivent 
etre suspendus approximativement au cen-
tre de la voie qu'ils designent et A une hau-
teur uniforme en travers de la route. La hau-
teur de ces feux peut varier de 4,6 a 5,8 m. 

• 

• 

• 
140 ' Mars 1979 



Le type de commande, l'emplacement et 
l'installation de feux aux passages a niveau 
doivent etre conformes aux exigences de 
l'Ordonnance E-6 de la Commission ca-
nadienne des transports. 

Lorsque des feux de circulation doivent 
etre installes pres dun passage a niveau, 
ii peut etre necessaire de les brancher au 
circuit des feux de passage a niveau afin 
de degager les approches immediates et 
d'eviter les accidents. Lorsque la distance 
entre les feux de circulation et le passage 

niveau est inferieure A 150 m, ml y a lieu 
de communiquer avec la Commission ca-
nadienne des transports. 

Feux de ponts mobiles 

Comme il est mentionne au chapitre I, les 
feux de ponts mobiles sont des signaux 
lumineux utilises a la jonction d'une route 
et dun pont mobile, (pont-levis, pont bascu-
lant, pont toumant, pont a coulisse) afin 
d'interdire l'entree du pont aux vehicules 
et aux pietons; ils sont composes de deux 
feux rouges installes a la verticale et s'al-
lumant alternativement. 

Ces feux doivent etre completes par des 
barrieres sur lesquelles peuvent etre ajou-
tes d'autres signaux de danger (feux rouges 
clignotants); us sont illustres a la plan-
che 48. 

Les distances de visibilite des feux de ponts 
mobiles doivent etre conformes a celles qui 
sont indiquees au tableau 4 de l'article 
B.3.3. 

Habituellement, les signaux lumineux sont 
installes a une distance de 6 a 15 m avant 
la barriere. 

Lorsque des feux de circulation doivent 
etre installes pres dun pont mobile, il peut 
etre necessaire de les brancher au circuit 
des feux du pont mobile afin de degager 
les approches immediates et d'eviter les 
accidents. 

Art. 
B.6.5 

• 

• 

A proximite dun carrefour signalise, les 
feux d'exploitation par voie doivent etre 
suffisamment eloignes du carrefour pour ne 
pas creer de confusion. 

Utilisation 
Les feux d'exploitation par voie doivent 
pouvoir fonctionner automatiquement ou 
manuellement. Lorsqu'on emploie un sys-
teme automatique on dolt egalement pre-
voir une commande manuelle. 

Les feux d'exploitation par voie doivent 
fonctionner continuellement. 

Le mecanisme de commande dolt eliminer 
.la possibilite d'illuminer simultanement, 
dans la meme voie, la fleche verte vers le 
bas pour les deux sens de la circulation. 
Lorsque la fleche verte vers le bas est 
allumee dans un sens, le cablage ne dolt 
permettre que l'illumination du X rouge dans 
le sens oppose. . 

Le X rouge dolt pouvoir etre illumine simul-
tenement pour les deux sens d'une voie a 
sens reversibles, de facon a interdire la 
circulation dans cette voie. 

Pendant les periodes de transition (entre 
les changements de sens), le X rouge dolt 
etre visible dans les deux sens sur toute 
la longueur de la voie, avant l'apparition 
de la fleche verte vers le bas dans le sens 
oppose. 

La fleche jaune peut etre utilisee pour cer-
taines chaussees a sens unique comportant 
au moms 3 voles de circulation; elle accom-
pagne generalement le X rouge et indique 
au conducteur qu'il dolt effectuer avec pru-
dence un changement de voie vers la.gau-
che ou vers la droite. 

Art. 
B.6.4 Feux de passage a niveau 

Les feux de passage a niveau, comme II 
est mentionne au chapitre I, sont des dispo-
sitifs constitues de feux rouges s'allumant 
alternativement et installes au croisement 
d'une route et dun chemin de fer pour y 
regler la circulation. Ils indiquent aux con-
ducteurs et aux pietons l'approche ou la 
presence d'un train. (Voir planche 47) 

, Ces feux sont installes par la compagnie 
de chemin de fer et peuvent etre comple-
tes par des barrieres qui ferment les voles 
de circulation durant l'approche et le pas-
sage du train. 
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Art. 
B.6.6 Feux de reglementation de 

stationnement 

Le dispositif illustre A la planche 49 s'ins-
talle entre deux carrefours. II comprend un 
signal lumineux et un panneau qui lui est 
superpose. II a le caractere d'une prescrip-
tion aux heures indiquees sur le panneau, 
heures pendant lesquelles le feu est allume. 
Dans ce cas, la prescription s'applique sur 
tout le parcours compris entre les deux 
carrefours et du cote ou le dispositif est 
installe. 

Le signal lumineux est constitue d'une len-
tille dont la, forme dessine, en orange sur 
fond opaque, la lettre P entouree d'une 
couronne traversee d'une barre. Ce sym-
bole d'interdiction de stationnement figure 
aussi sur le panneau qui lui est superpose. 
Ce panneau porte, sur fond blanc, une 
bordure et des inscriptions orange indi-
quant les periodes d'interdiction reliees 
son mode d'operation (clignotant ou fixe) 
et une fleche noir. 

Pour eviter toute confusion, on aura soin 
de ne pas les installer trop pres des feux 
de circulation. Compte tenu de leur bonne 
visibilite a distance, leur espacement 
pourra atteindre 250 m. 

L'objectif recherché en recourant a cette 
mesure sera plus facilement atteint Si les 
feux de reglementation de stationnement 
sont allumes pendant un certain temps 
avant que ne debute la periode d'interdic-
tion. II importe de souligner que sur un 
parcours dote d'un tel systeme de regle-
mentation, l'obligation subsiste pour l'usa-
ger de se soumettre a la reglementation 
sur le stationnement qui peut y etre affichee, 
par les panneaux normalises de signalisa-
tion. 
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• PARTIE C 

Chapitre I 

Genera!Hes 

• 

• 

Art. 
C.1.1 Objet 

Les marques sur chaussees ont pour objet 
de delimiter clairement les parties de la 
chaussee reservees aux differentes voies 
de circulation ou a certaines categories 
d'usagers, ainsi que d'indiquer les mou-
vements a executer. Elles completent les 
indications des panneaux de signalisation 
et des feux de circulation. Parfois, elles 
sont plus efficaces que tout autre mode 
de signalisation. 

Toutefois, les marques sur chaussees 
comportent des desavantages; la pluie 
et la neige peuvent les brouiller, et le rou-
lement des vehicules finit par les effacer. 
Elles constituent neanmoins un excellent 
moyen de signalisation routiere, puis-
qu'elles guident le conducteur sans dis-
traire son regard de la route. 

Art. 
C.1.2 Uniformite des marques 

L'uniformite de la signalisation est de re-
gle;autant pour les marques sur chaussees 
que pour les panneaux. On ne doit jamais 
faire usage d'autres marques que celles 
qui sont definies dans la presente Instruc-
tion (planche 50), a l'exception de celles 
qui peuvent etre utilisees, a titre experi-
mental, pour la delimitation des voies 
reservees a certaines categories de ye-
hicules ou aux pistes cyclables. 

Art. 
C.1.3 Fonction des marques sur 

chaussees 

Les marques sur chaussees servent a 
iridiquer: 
10 les sens de circulation; 
2° les voies de circulation; 
3° les zones de depassement interdit; 
40 les rives de chaussee et les bordures 

dangereuses; 
50 les variations de largeur de la chaus- 

see; 
6° les zones de circulation des autobus 

et des vehicules lourds; 

7° les abords d'intersections; 
8° les lignes d'arret des vehicules; 
90 les passages pour pietons, pour eco-

liers et pour enfants pres dun terrain 
de jeux; 

10° les zones et les places reservees au 
stationnement; 

11° les zones de service reservees aux 
etablissements commerciaux; 

12° les manoeuvres particulieres, au 
moyen de fleches de selection; 

13° les approches des obstacles qu'ils 
soient sur le bord de la route ou sur 
la chaussee. 

Art. 
C.1.4 Couleur des marques Sur les 

chaussees 

Les marques sur les chaussees sont de 
couleur jaune ou blanche 

10 Les marques de couleur jaune: 
separent les voies d'une chaussee 
a double sens de circulation; 
etablissent les Zones de depasse-
ment interdit; 
delimitent la rive gauche d'une 
chaussee sur une route a chaussees 
separees; 
delimitent la bordure des musoirs; 
precisent les endroits otj la secu-
rite peu.t etre compromise; 
determinent les endroits otj le sta-
tionnement est interdit; 
delimitent les endroits (DO les enfants 
doivent traverser entre les intersec-
tions ou a l'intersection meme, s'il 
n'y a pas de passage pour pietons; 
determinent les endroits OC.1 les pie-
tons doivent traverser entre les in-
tersections; 
recouvrent les bordures. 
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2° Les marques de couleur blanche: , 
separent les voies d'une chaussee 
a sens unique; 
indiquent que le changement de 
voie est interdit; 
delimitent la rive droite d'une chaus-
see sur une route a chaussees se-
parees; 
delimitent les deux rives d'une 
chdussee a double sens de cir-
cul6tion; 

e).  dellmitent les deux rives d'une rue 
ens unique ou a une bretelle 

d'autoroute; 
delimitent Jes voies d'acceleration 
et de deceleration d'une route a 
chaussees separees; 
precisent l'endroit oU les vehicules 
doivent s'immobiliser;' 
determinent l'espace 00 le Station-
nement est permis; 
determinent les endroits oU les pie-
tons doivent traverser a une inter-
section. 

Art. 
C.1.5 Reflectorisation des marques 

En region rurale, les marques sur les chaus- . 
sees doivent etre reflectorisees, a l'excep-
tion de celles qui servent -a delimiter les 
zones reservees au stationnement. En 
region urbaine, il n'est pas necessaire de 
les reflectoriser lorsque l'eclairage assure 
une visibilite adequate. 

La reflectorisation se fait par l'incorpora-
tion de microbilles de verre dans la pein-
kge, avant ou pendant le tragage des 

/marques; certains materiaux plastiques ou 
d'autres produits analogues possedant 
des proprietes reflechissantes equivalen-
tes peuvent etre utilises. 

Art. 
C.1.6 Entretien des marques 

Les marques doivent faire l'objet dun bon 
entretien si l'on veut qt_i'elles soient effi-
caces. 

Tout nouveau trongon de route devrait 
etre marque avant son ouverture a la cir-
culation. 

Toute marque qui n'a plus sa raison d'être 
ou qui pourrait induire l'usager en erreur, 
devrait etre effacee au plus tot. 
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PARTIE C 

Chapitre II 

Types de marques et leur fonction 

Art. 
C.2.1 Ligne axiale 

La ligne axiale separe la chaussee en deux 
parties, chacune etant affectee a un sens 
de circulation. Elle est de couleur jaune et 
tracee conformement aux dispositions de 
la presente Instruction. En regle generale, 
la ligne axiale se trace au centre de la 
chaussee, sauf dans les cas suivants: 
10 aux endroits oCi a largeur de la chaussee 

vane; • 
2° aux abords des intersections dotees 

de voies de virage; 
30 sur les dos d'ane et dans les virages, 

ou la chaussee comporte un nombre 
impair de voies de circulation et 00 la 
visibilite nest assuree que dun seul 
cote; 

4° dans les rues ob le stationnement n'est 
permis que d'un seul cote; 

50 dans les arteres urbaines comportant 
un nombre impair de voies; 

6° dans les voies urbaines lorsque la 
circulation se fait tantOt dans un sens, 
tantot dans l'autre. 

A) Ligne axiale en region rurale 

10 Route a deux voies 
On devrait tracer une ligne axtale sur 
les chaussees en region rurale (voir 
planche 50). 
Aux endroits ou le depassement des 
vehicules peut se faire sans danger, 
la ligne axiale reflectorisee est discon-
tinue et tracee en traits de 3 m chacun, 
larges d'au moms 120 mm, a intervalles 
de 7 a 10 m. LA ot:t le depassement 
est interdit, la ligne axiale est tracee de 
la maniere prevue a l'article C.2.3. 

2° Route a voies multiples 
Dans les regions rurales, lorsque la 
route comporte une chaussee A 4 voies 
ou plus, la ligne axiale reflectorisee est 
constituee de deux lignes continues 
paralleles d'au moms 120 mm chacune, 
separees par un intervalle de merne 
grandeur (planche 50). 

B) Ligne axiale en region urbaine 

1° Rue a quatre voies ou moms 
Dans les regions urbaines, lorsque la 
rue comporte une chaussee de moms 
de quatre voies, ou dans les rues a qua-
tre voies (DO le stationnement a peu 
pres permanent reduit l'espace libre 
a deux voies, la ligne axiale est cons-
tituee d'une ligne jaune continue d'au 
moms 120 mm de largeur. Aux points 
ot le depa.ssement peut se faire sans 
danger, la ligne axiale est discontinue 
et constituee de traits d'une longueur 
de 3 .m chacun, traces a intervalles de 
7 a 10 m. Aux points oi.i le depassement 
est juge dangereux, la ligne axiale est 
continue. 
Dans les rues a quatre voies de circu-
lation oi:t le stationnement est interdit, 
on dolt tracer une ligne axiale double 
continue; dans le cas mit la largeur de 
la chaussee est restreinte, on pourra 
tracer une ligne axiale simple continue. 
La ligne axiale dolt etre reflectorisee,. 
sauf dans les rues bien eclairees. 

2° Rue a voies multiples et rapides 
Dans les arteres urbaines a circulation 
rapide d'au moms deux voies, dans un 
sens comme dans l'autre, la ligne axiale 
est constituee de deux lignes continues 
paralleles d'au.  moms 120 mm de lar-
geur chacune, separees par un inter-
valle de merne dimension. 
Dans les voies urbaines, lorsque la 
circulation se fait tantOt dans un sens 
et tantOt dans l'autre, la ligne axiale 
est remplacee par deux lignes paral-
leles, l'une continue et l'autre discon-
tinue, tracees de part et d'autre de ces 
voies. 

3° Autres rues 
Dans les rues locales, la ligne axiale 
peut etre limitee aux approches d'in-
tersections protegees, aux passages a 
niveau et dans les sections de rues a 
depassement interdit ou dangereux. 
On ne tracera a ces endroits qu'une 
ligne continue d'au moms 120 mm de 
largeur. 
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• Art. 
C.2.2 Ligne de delimitation de voies 

Les lignes de delimitation de voies sont 
discontinues et de couleur blanche; elles 
servent a canaliser la circulation la oi ii 
y a deux voies ou plus dans le meme sens. 
Toutefois, dans certains cas speciaux, ces 
lignes peuvent etre continues — simple ou 
double — afin de limiter ou d'interdire le 
changement de voies, comme aux appro-
ches de carrefours, tunnels, etc. 

Ligne de delimitation de voies 
en region rurale 

Cette ligne reflectorisee est tracee en traits 
de 3 m chacun, larges d'au moms 120 mm 
eta intervalles de 7 a 10 m. 

Ligne de delimitation de voies 
en region urbaine 

Cette ligne est constituee de traits d'une 
longueur de 3 m chacun, larges d'au moms 
120 mm, traces a intervalles de 7 a 10 m. 

La largeur des voies separees par des 
lignes de delimitation de voies ne doit pas 
etre inferieure a 3 m. 

Toutefois, elle pourra etre de 2,70 m seu-
lement sur les chaussees etroites aux 
abords d'intersections munies de feux 
de circulation, sur les ponts et sur les 
passages souterrains. 

La largeur des voies de circulation doit 
etre augmentee dans les virages en coude, 
en region urbaine. Dans les sections droi-
tes de rues, lorsque la largeur de la chaus-
see comprise entre la ligne axiale et la 
bordure de la rue est superieure a 6 m, 
la ligne de delimitation de voies doit etre 
normalement tracee de maniere a donner 
a la voie de bordure une largeur de 0,30 
a 0,90 m de plus qu'a celle des autres 
voies. 

Art. 
C.2.3 Zone d'interdiction de depasser 

Ces zones sont etablies dans les virages 
et les cOtes, et meme ailleurs, sur les rou-
tes a deux ou trois voies a deux sens de 
Circulation, la ou le depassement consti-
tuerait une manoeuvre dangereuse. 

Ces zones doivent etre delimitees par une 
ligne jaune continue, parallele a la ligne 
discontinue. Elle doit etre reflectorisee 
et d'au moms 120 mm de largeur. L'inter-
valle separant les deux lignes doit 'etre 
de meme largeur que les lignes. 

Zone d'interdiction de depasser 
sur les routes a deux voles 

Lorsque, sur une route a deux voies, le 
depassement est interdit dans un 'sens 
seulement, la ligne axiale est constituee 
d'une ligne continue sur toute la longueur 
de la zone au le depassement est interdit, 
accolee a droite d'une ligne discontinue 
(planche 51). 

Lorsque le depassement est interdit dans 
les deux sens d'une route a deux voies, 
la ligne axiale est constituee d'une dou-
ble ligne continue, s'il s'agit de revete-
ments de 6 m de largeur ou plus. On utilise 
une simple ligne continue sur les revete-
ments de moms de 6 m de largeur. 

Zone d'interdiction de depasser 
sur les routes a trois voies 

Sur les routes a trois voies, les zones d'in-
terdiction de depasser sont marquees de 
la maniere suivante: la ligne continue se 
trace a droite de la ligne discontinue; les 
deux lignes partent de la ligne de delimi-
tation de la voie de gauche et se prolon-
gent obliquement vers le centre de la 
chaussee jusqu'a la fin de la zone d'in-
terdiction de depasser, conformement aux 
dispositions de la planche 52. 

Art. 
C.2.4 Determination des zones 

d'interdiction de depasser 

.La determination de ces zones est fonction 
de la vitesse maximale autorisee et de la 
distance minimale de visibilite qui peut 
permettre le depassement. 

La distance de visibilite est prise a la hau-
teur des yeux du conducteur, c'est-a-dire 
entre deux points situes a 1,15 m au-dessus 
de la chaussee. 

Lorsque la distance de visibilite est infe-
rieure a la distance minimale etablie, il y 
a lieu alors d'etablir une zone d'interdic-
tion de depasser. 

Ces zones sont etablies dans les virages 
et les denivellations lorsque la distance 
minimale de visibilite, pour une vitesse 
donnee, est egale ou inferieure a l'une ou 
l'autre des distances enumerees au ta-
bleau 4. 

• 

• 

• 
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kilometres 

l'heure 

Dans les regions urbaines, ii n'est,  habi-
tuellement pas necessaire d'etablir des 
zones d'interdiction de depasser, puisque 
la vitesse des vehicules est ordinairement 
reduite. La ligne axiale suffit presque tou-
jours a restreindre les depassements. Dans 
les arteres urbaines a circulation rapide, 
lorsqu'il devient necessaire d'etablir des 
zones d'interdiction de depasser, on doit 
s'en tenir aux normes etablies pour les 
grandes routes rurales. On doit interrom-
pre les lignes continues et discontinues 
aux intersections, sauf devant les entrées 
de chemins prives. . 

Tableau 4 

Distance minimale de Visibilite 
une vitesse donnee 

A) Demarcation des zones 
d'interdiction de depasser 
dans les denivellations 

Ces zones sont etablies de la maniere 
expliquee a la planche 53 a l'aide d'un 
moyen technique. 

La zone d'interdiction de depasser doit 
toujours s'etendre sur une longueur d'au 
moms 100 m. 

Lorsque la fin dune zone d'interdiction 
de depasser se situe a moms de 100 m 
du debut dune zone voisine d'interdic-
tion, les deux zones n'en forment qu'une. 
On prolongera alors la ligne continue de 
l'une ou de l'autre zone sans aucune inter-
ruption. 

Demarcation des zones 
d'interdiction de depasser 
dans les virages 

Dans la delimitation des zones d'interdic-
tion de depasser dans les virages, il est 
necessaire de faire la distinction entre les 
virages a droite et les virages a gauche 
(planche 54). 

Dans un virage a droite, la distance de 
visibilite est mesuree selon une ligne droi-
te tangente delimitee par le bord de la 
chaussee. La ligne continue doit s'etendre 
du point oii la visibilite est inferieure a la 
distance minimale marquee au tableau 4 — 
qui correspond a la vitesse maximale im-
posee — jusqu'au point F.V. qui marque la 
fin du virage. 

Dans un virage a gauche, la distance de 
visibilite est mesuree selon une ligne droi-
te tangente delimitee par le bord de l'ac-
cotement. La ligne continue se terminera 
au point ob la distance de visibilite est 
superieure a la distance marquee au ta-
bleau 4 et qui correspond a la vitesse 
maximale imposee. 

Demarcation des zones 
d'interdiction de depasser 
sur les ponts etroits 

Les zones d'interdiction de depasser sont 
etablies sur les ponts et dans les passages 
souterrains lorsque la distance entre le 
bord de la chaussee et le garde-fou ou la 
culee est egale ou inferieure a 0,60 m, 
compte tenu des dispositions suivantes: 
1° sur les chaussees a deux voies de 

3,30 m ou plus de largeur chacune, 
de meme que sur les chaussees a 
trois voies, la zone situee sur le pont 
ou dans le passage doit etre marquee 
par deux lignes continues paralleles. 
Des zones d'interdiction de depasser de 
125 m de longueur, sont ajoutees autant 
a l'entrée qu'a la sortie du pont ou du 
passage souterrain (planche 11). 

2° sur les chaussees a deux voies dont 
chacune vane entre 2,50 et 3,30 m 
de largeur, la zone du pont ou du pas-
sage souterrain doit etre marquee par 
une seule ligne continue. Les zones 
d'interdiction de depassement sont 
prolongees de 125 m, de part et d'autre 
de l'obstacle. Dans ce cas, on ajoute 
le signal de pont etroit (panneau 
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Art. 
C.2.5 

Art. 
C.2.6 

3° tout pont ou tout passage souterrain 
dont la largeur de chaussee est infe-
rieure a 5 m doit etre considere corn-
me pont ou passage a voie unique 
et les marques sur la chaussee doivent 
etre tracees conformement aux donnees 
de la planche 11. La signalisation se 
fait A l'aide du panneau B-8 et du 
panonceau B-8-P. 

Demarcation des zones 
d'interdiction de depasser 
aux approches des 
intersections rurales 

Ces zones doivent etre marquees aux 
approches de toute intersection rurale 
d'importance. La longueur de ces zones 
vane suivant les donnees de la planche 
55. La ligne axiale et les lignes de delimi-
tation de voies sont interrompues a toutes 
les intersections. Aux carrefours dotes de 
voies de virage, la presente Instruction 
recommande aussi le marquage sur la 
chaussee, pour la canalisation de la cir-
culation, comme il est illustre a la planche 58. 

Demarcation des zones 
d'interdiction de depasser 
aux approches des 
intersections urbaines 

Aux intersections urbaines marquees dune 
ligne d'arret ou dun passage pour pietons, 
la ligne axiale et les lignes de delimitation _ 
de voies se terminent a la premiere marque. 
Lorsque les intersections ne sont pas mar-
quees, ces lignes se terminent ala ligne 
qui normalement delimiterait la ligne d'ar-
ret ou le passage pour pietons (planche 
56). 

Demarcation des zones 
d'interdiction de depasser 
aux abords des passages 

niVeau 
En region rurale, les zones d'interdiction de 
depasser doivent avoir environ 225 m de 

.longueur aux abords de tout passage A 
-niveau, sur les chaussees a double sens de 
circulation. En region urbaine, cette zone 
d'intersection ne doit pas 'etre inferieure 
A 30 m. Dans les deux cas, la ligne doit 
etre tracee jusqu'a 5 m du rail le plus pro-
che. Ces marques ne constituent pas en 
elles-mernes une mesure suffisante de 
protection, mais elles completent toutefois 
la signalisation par panneaux. Les marques 
jaunes reflectorisees ont 120 mm de largeur 
et sont tracees selon les indications de la 
planche 12. 

Marques pres des rives et des 
bordures de chaussee 

La presente Instruction recommande for-
tement de marquer dune ligne continue 
les rives des chaussees ainsi que la proxi-
mite des bordures. 

Ces marques d'environ 120 mm de lar-
geur doivent etre tracees aussi pres 
que possible du bord de la chaussee et 
interrompues aux intersections. On doit 
ecarter ces lignes des bordures de ma-
niere qu'elles ne soient pas recouvertes 
par les poussieres accumulees. 

Les lignes de rives doivent etre jaunes 
du cote gauche dune route a chaussees 
divisees et blanches dans tous les autres 
cas. 

Marques sur chaussees aux 
abords d'obstacies 

Les marques sur chaussees doivent etre 
utilisees pour diriger la circulation a l'ap-
proche d'obstacles fixes sur la chaussee. 
Un obstacle peut etre situe de fagon a 
obliger tous les conducteurs a passer a 
droite, ou de fagon a permettre que les 
conducteurs passent a droite ou a gauche 
lorsque cet obstacle separe deux voies 
de circulation, dans le [-name sens. Le mar-
quage dans chaque cas doit etre fait de 
fagon a eloigner graduellement la circula-
tion de l'obstacle. 

Les marques sur chaussees a l'approche 
dun obstacle consistent en une ligne ou 
des lignes diagonales partant de la ligne 
axiale ou de la ligne de delimitation de 
voies et se prolongeant vers un point situe 

'environ 0,5 m du cOte droit, ou des 
deux cotes de l'extremite de l'obstacle. 
Cette ligne ou ces lignes longent l'obstacle 
sur toute sa longueur, pour finalement re-
joindre la ligne axiale ou la ligne de deli-
mitation de voies de l'autre cote. Paralle-
lement et a environ 120 mm de ces diago-
nales on tracera la ligne axiale ou la ligne 
de delimitation des voies. (planche 57) 

La longueur de la diagonale est fonction 
de la vitesse permise et de la largeur de 
l'obstacle a contourner. Cette longueur est 
determinee par la formule: L = 1/2  D x V 
(L represente la longueur de la diagonale 
en metres; D deplacement lateral de la ligne 
axiale en metres et V la vitesse permise en 
kilometres a l'heure). Toutefois, la longueur 
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minimale doit etre de 30 men region urbaine 
et de 75 m en region rurale. La largeur de 
ces lignes est d'au moms 120 mm et d'au 
plus 300 mm. 

Si les vehicules doivent contourner l'obsta-
cle uniquement par la droite, le marquage 
consiste en une zone d'interdiction de 
depasser dune longueur egale A au moms 
deux fois la longueur de la ligne diagonale 
determinee precedemment. Le losange 
delimite par ces lignes peut etre hachure 
par des bandes obliques de couleur jaune 
de 450 a 600 mm de largeur espacees 
d'environ 5 m. 

Lorsque la circulation peut passer a droite 
ou a gauche de l'obstacle le marquage con-
siste en deux lignes diagonales blanches 
divergentes partant de la ligne de delimi-
tation de voies, pour contourner l'obstacle 
de cheque cote, sur une longueur deter-
minee par la formule L = 1/2  D x V. Avant 
le point de divergence, une ligne continue 
remplace la ligne de delimitation de voies 
discontinue sur une longueur egale a celle 
des lignes divergentes. II est recommande 
de marquer le losange ainsi forme par des 
bandes blanches reliant les lignes diver-
gentes. Ces bandes prennent la forme dun 
chevron dont l'angle au sommet est d'en-
viron 90°; elles. ont de 450 A 600 mm de 
largeur et elles sont espacees d'environ 
5m. 

La presente Instruction donne a la plan-
che 57 quelques exemples sur la fawn de 
tracer des marques aux abords d'obstacles 
sur la chaussee. 

• 

• 

Art. 
C.2.7 Marques sur chaussees qui 

se retrecissent 

Les marques sur chaussees doivent etre 
employees pour indiquer A l'usager de la 
route les variations de largeur de la chaus-
see. Toutefois, ces marques ne doivent 
pas etre interpretees comme une mesure 
suffisante de protection mais sirriplement 
comme le complement des signaux de 
danger. 

La presente Instruction montre a la plan-
che 10 la facon de signaler diverses pos-
sibilites de variation de largeur de la chaus-
sees. Ainsi, dans les retrecissements de 
chaussee, on peut changer graduellement 
le nombre de voies en Vacant obliquement, 
lorsque la configuration geometrique le 
permet, une ligne reflectorisee d'environ 
120 mm de largeur sur une longueur deter-
minee par la formule: L = 1/2  D x V (L repre-
sente la longueur de la diagcinale en metres; 
D le deplacement lateral de la ligne axiale 
en metres et V .1a vitesse permise en kilo-
metres a l'heure). 

Art. 
C.2.8 Ligne d'arret 

La ligne d'arrot se trace aux intersectio\ns 
dotees de feux de circulation ou dun si-
gnal d'arret. 

Cette ligne blanche transversale continue 
a une largeur d'au moms 300 mm et d'au 
plus 600 mm (planche 55). Aux intersec-
tions, la ligne d'arret doit etre tracee A 
une distance variant de 1 A 3 m de la ligne 
hypothetique qui relierait les bordures de 
la chaussee transversale. Lorsqu'un pas: 
sage pour pietons est marque, la ligne 
d'arret se trace a un metre en dega du 
passage. Dans les cas exceptionnels (kJ la 
ligne d'arret ne pourra etre aussi rappro-
chee, la presente Instruction recommande 
d'associer le signal A-19 aux marques, con-.  
formement A l'article A.2.20. Dans les rues 
a deux sens de circulation, la ligne d'arret 
ne depasse pas la ligne axiale, tandis que 
dans les rues a sens unique, elle s'etend de 
part en part de la chaussee. 

• 
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Art. 
C.2.9 Passages de pietons, 

d'ecoliers, et d'enfants pres 
d'un terrain de jeux 

Dans les agglomerations urbaines, ces 
passages ne sont marques qu'aux inter-
sections tres achalandees. Exceptionnelle-
ment, on pourra etablir ce type de passa-
ges ailleurs qu'aux intersections, a condi-
tions de les bien indiquer a l'aide des 
signaux appropries, Dans ce cas, les mar-
ques sont jaunes. Dans les regions rurales, 
on peut etablir de tels passages aux inter-
sections munies de feux de circulation. 

Aux intersections, de tels passages, seront 
delimites par des lignes blanches d'au 
moms 120 mm de largeur, tracees de part 
en part de la chaussee, en retrait d'au 
moms 0,60 m d'une ligne fictive longeant 
le fond des trottoirs transversaux ou la 
bordure de la chaussee (planches 9 et 56). 
Le couloir aura 2,40 m ou plus de largeur 
selon l'affluence des pietons. 

Art. 
C.2.10 Marques de stationnement 

Les marques delimitant les places de sta-
tionnement doivent etre blanches, d'envi-
ron 120 mm de largeur. 

Art. 
C.2.11 Marques des bordures 

Le marquage des bordures ne saurait 
remplacer les signaux proprement dits 
mais 1 peut augmenter leur effipacite. 
Lorsque ce mode de signalisation est 
utilise on aura soin de tracer les marques 
en jaune, sur la surface entiere des bor-
dures. 

De telles marques peuvent etre employees 
pour assurer une plus grande securite a 
l'usager a certains endroits, pour interdire 
le stationnement et pour delimiter les mu-
soirs. 

Art. 
C.2.12 Marques de delimitation des 

voies d'acceleration et 
de deceleration 

Les planches 59 et 60 illustrent la facon 
de •delimiter ces voies sur les routes a 
chaussees separees. 

152 

Art. • 
C.2.13 Inscriptions et symboles 

sur chaussees 

Les inscriptions sur la chaussee sont a 
deconseiller, car elles risquent de distraire 
l'attention de l'usager. D'ailleurs elles sont 
difficiles a lire a des vitesses elevees et 
disparaissent de toute facon en periode 
hivernale. Cependant, les fleches de se-
lection peuvent s'averer utiles (planche 61). 

• 

• 
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Repertoire 

Rouge 

des couleurs 

Jaune 

Orange 

Le bureau de normalisation du Quebec, 
et du Commerce tient a la disposition 
les echantillons des couleurs normalisees. 

Toute demande doit etre faite par ecrit. 

qui 
des 

fait partie du ministere de l'Industrie 
services de signalisation routiere, 
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FORMES ET COULEURS DES PANNEAUX 

FORME COULEUR CATtGORIE REMARQUES 

Octogone Rouge Prescription 
Forme reserve(' 

au panneau d'arret 
0 

Triangle Rouge Prescription 

Forme rserve ei 

au panneau 

"cedez le passage" 

V 

Rectangle Blanc Prescription 

Carre 
Blanc 

couronne verte 

Prescription 
obligation  

ou 
permission 0 

Carr 
Blanc 

couronne et 
barre rouge 

Prescription 

interdiction 0 

Rectangle Noir Prescription Sens unique IIIMIMIk 

Carre Noir Prescription Direction des voies 
(1*  

Carre Blanc Prescription Entree interdite 1 I 

di 

Pentagone Bleu Prescription 

Forme reservee 

au panneau du debut 

dune zone scolaire 

Losange 

Jaune 

Orange 

Danger 

Construction 

Forme reserve au 
panneau de mise en 

garde contre un danger 

Rectangle Vert ou brun Indication 
Direction 

Information 

"'Pt-n:71'2TM 

• 

• 

• 
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DETAILS D I  IMPLANTATION DES PANNEAUX 

Region rurale Region urbaine 

1-I 

JCT 

0,3a 2,2 m A, 

MAXIMA. 

50 

138 

1 /  E 

1,0 sa 3,5 
in 

CV 
( I ) Lorsgulil y a circulation de 

e. pistons la hauteur minima le 
— 7.- in• sera de 2,2m . 

1 
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IMPLANTATION DES SIGNAUX D I ARRET ET D IACCES 

INTERDIT ET DU SIGNAL "dDEZ LE PASSAGE" 

Region rurale Region urbaine 

.1.38NV 

MED 

f-/ 
ARRET 

Min. Max. 
m 15,0m 

I m 3m 

4—.01 

Region rurale 

41-■• 

um+ 

+ma 

Region urbaine 

Min. Max 

I m 3m 

Max. 
15,0 m 

2,2 m 

Min. 
1,5 m 

0, 3m 
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DONNACO NA 16 
TROIS—RIVIERES 128 

50 

Os 

IMPLANTATION DES SIGNAUX DE LIMITATION DE VITESSE 

ET D'INDICATION AUX ABORDS D'UNE AGGLOMERATION 

• 

to 

125 m 125 m 

MA XIMUM 

90 

I Route non numerotee 

L".  
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Lc) 
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Eli 

Agglomeration El 
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91 0383110 
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(
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3
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"T 

MAXIMUM 

50 

OS 
PON X VIII 

06 
renoraver 
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IMPLANTATION DES SIGNAUX DE MANOEUVRES 
ET DE SENS UNIQUE AUX INTERSECTIONS • 

• 

• 

• 
Planche 5 
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IMPLTATION DES SIGNAUX DE DIRECTION DES VOIES 

[4)  

Autre possibilite: installation sur le bord de la chaussee 

11E11 LE 
Poteaux et cable—\  

Ism* 
• 

Poteaux et cable 

Poteaux et cable 

Ii  

1 
Autre possibilite: installation sur le bord de la chaussee 

Poteaux et cable 
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SIGNALISATION ET MARQUES AUX EXTREMITES 

DES ROUTES A CHAUSSEES SEPAREES 

 Ligne de rive 

Ligne de delimitation de voles 
Lignes facultatives 70m 

100 i300m 

o 

J(30m—/ 
70m 

/-100 sa 300m 100 i3 300m 

\416 

• 

o 

\LDelineateurs (facultatifs) 

Ligne de rive 

30m 
Ligne axiale 

Ligne axiale Li goes focultatives 

1000300m  

1006300m 

Ligne de rive 

Ligne de delimitation de voles 

Ligne de rive 
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ROUTE ASCENDANTE A DEUX VOIES DOTft 

DUNE VOIE 1=iSERVE AUX Vb-IICULES LENTS 

Ligne ox ale 

Ligne de rive -- 

„,—Ligne de delimitation de voies 

0 
0 
tn 

Sommet de la cafe 

Ligne de delimitation de voies 

VtDICULES 

LENTS 

A DROITE 

Ligne oxiale 

--Ligne de rive 
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MARQUES SUR CHAUSSEE ET SIGNAUX AUX ABORDS DIUN PASSAGE 

POUR ECOLIERS PRES CNN ETABLISSEMENT SCOLAIRE ET DIUN PASSAGE 

POUR PIETONS PRES D'UN CENTRE COMMERCIAL ET DIUN TERRAIN DE JEUX 

t50m 6 100m (region urbaine)--/ 
250m 6 350m (region rurale)--i 

Bandes de 450mm X 2400mm 
espacees de 450mm 

.-Limites de la proprlete de recole—.-1 

 _J 

Bandes de 450 mmX2400mm 
espacees de 450mm  

E4(1% 

idem 30m 'a 100m (region urbaine)  
100m a 300m (region rurdle) — 

Bandes de 450mm X 2400 mm 
espacees de 450mm -- 

idem 30m 6100m (region urbaine) 

100m 300m(region rurale)  

411  

Pt* 

TERRAIN DE JEUX 

N.I 
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SIGNALISATION DES VARIATIONS DE LARGEUR DES CHAUSSgES 

Delineateurs(facultatifs) 
70 m 

100m 'a 300m 

Ligne de delimitation de voles 

0 o 

s-30m--/ 

Ligne de rive 

70 m L  

Ligne de delimitation de voles 
50 m—i 

Ligne de rive 

100m ..a 300m Ligne axiole • 
Ligne de delimitation de voles 

o 

J,-30m 

70 m 

Del ineateurs (facultatifs) 

loOm 6300m 

Ligne axiale Ligne de rive 

30m4 

L .1/2 DV 

L = Longueur de la zone de transition 

D . Depla cement lateral en mitres 

V = Vitesse permise en k m /h 



••••• 

100 'a 300 m 

Is 

XXN 
 0,60m1C_X< 

MARQUES ET SIGNAUX AUX ABORDS 

DUN PONT E'TROIT OU DI UN VIA DUC 

- Imm01=3  am+ 

 .a•—• 

°I \ 
II 1. 

  

IZZA 
X > X, 

L 2 L 

100  sa 300 m  

rZir ft_  2'- x MMEM 

.mmo 41=• 
_ 1. 

\XXN Vid 100;3 300m 

0,60m < X <X 1  
2,50m <L < 3,30 m 

L < L 

100'0300 m 125 m 

IMMm. •=•=0. 1•=m1 

125 m 

••••••• 

125 m 

L < 5 m 

La hauteur minimale de la 
balise est de 1 metre. 

•••C 

Mars 1979 
Planche 11 
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4,1 m 

MARQUES SUR CHAUSSEE ET IMPLANTATION DES SIGNAUX DE 

DANGER A UNE INTERSECTION ET A UN PASSAGE SOUTERRAIN 

Planche 13 
Mars 1982 167 



IMPLANTATION DES ,DELINEATEURS 

Plaque reflectorisie 

Accotement 

7 

it) 
C 

ve- 

Accotement 

Poteau de garde- fou 

Plaque reflectorisee 

L_J 

• 

• 

Planche 14 
168 Mars 1982 
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• 

• 

SIGNALISATION D:INTERSECTION 
ROUTE PRINCIPALE ( Nos  1004 I99)SANS ARRET,CROISANT: 

UNE ROUTE PRINCIPALE 
UNE ROUTE f=?GIONALE (Nos  2004 399) 

UNE ROUTE MUNICIPALE IMPORTANTE 

RAPPEL DE 

DISTANCE 

1800X 600 

90 

CO 
C 

ROUTE N°  163 ou N°  247 OU LOCALE IMPORTANTE 

128 

OUEST 

I. 
o 

163 

TTORD1 

1' PAN NEAU DE 4. DIRECTION 

SUD 

1800 X 900 



ROUTE N°  128 

0 
0 

170 Planche 16 Mars 1982 

• SIGNALISATION D'INTERSECTION 

ROUTE PRINCIPALE (N"100 'A 199) AVEC ARRET 

CROISANT UNE ROUTE PRINCIPALE 

RAPPEL DE 
DISTANCE 

1800 X 600 

co 

ARRET 

PANNEAU DE 
4-  DIRECTION 

1800 x 900 

0 
0 

JCT 
s t._ 

128 

MAXIMUM. 

90 
see 

163 

SUD 

14-1  
['se  
1128 

{LSLI[YSTi 
[ Th.)  4_1  

f  
063 

Ls  Li Di 

uJ 

0 



171 Planche 17 Mars 1979 

SIGNALISATION D'INTERSECTION 
ROUTE PRINCIPALE (N"100 A 199),CROISANT 

UNE ROUTE LOCALE D'IMPORTANCE SECONDAIRE 

• 

ROUTE LOCALE D' IMPORTANCE SECONDAIRE 

\ /  

At PA NNEAU DE 

4- DIRECTION 

1800x 900 

• AU BESOIN 

• 

• 

1/111.81f1 

90 

} 



ROUTE N°  201 

172 Planche 18 Mars 1979 

• 

• 

• 

SIGNALISATION D'INTERSECTION 
ROUTE REGIONALE (V200 A 399)SANS ARRET, 

CROISANT UNE ROUTE REGIONALE 

RAPPEL DE 
DISTAN CE 

1500 x 450 

SUD JORD   

PANNE AU DE 
4. DIRECTION 

1500 x 750 

• 

1111•111114M 

90 
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• 

• 

• 

SIGNALISAT ION D I  INTERSECTION 
ROUTE REGIONALE (N"200 A 399) AVEC ARRET, 

CROISANT UNE ROUTE PRI NCIPALE (N°s100 sA 199) , UNE ROUTE REG IONALE 

114/4andliAl 

90 

RAPPEL DE 

DISTANCE 

1500 x 450 

247 

SUD 

itrsi
247'  

SUD 

ROUTE  Nos 100 A 399 

PANNEAU DE 
411-• DIRECTION 

1500 x 750 

••1-1. 

128 

• 



AU BESOIN 
lk PA NNE AU DE 

4- DIRECTION 

174 Planche 20 Mars 1982 

• 

• 

• 

SIGNALISATION D'INTERSECTION 
ROUTE IRGIONALE (N°3200 A 399),CROISANT 

UNE ROUTE MUNICIPALE D I  IMPORTANCE SECONDAIRE 

ROUTE LOCALE D'IMPORTANCE SECONDAIRE 

\ / 

1500 x 750 

LLI 
H 
D 
0 
Cr 

io• 
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• 

• 

• 

SIGNALISATION D'INTERSECTION 
ROUTE LOCALE DI  IMPORTANCE SECONDAIRE AVEC ARRET,CROISANT: 

UNE ROUTE P.RINCIPALE(N°3 100 son,1 /4 199) 
UNE ROUTE REGIONALE (Nos  200 A399) 

UNE ROUTE MUNICIPALE IMPORTANTE 

/1  
.1 \ 

- 

ROUTE ( N°s100 ‘A 399) OU LOCALE IMPORTANTE 

t  
PANNEAU DE 2 4. DIRECTION 3 

4. 

1200 x 600 

_. 

I 

D
I  I

M
P

O
R

T
A

N
C

E
 S
E

C
O

N
D

A
IR

E
 

MAXIMUM 

80 

8 
ARRET 

R
O

U
T

E
 L

O
C

A
L

E
 



tiO"  

\ 

R
O

U
T

E
 L

O
C

A
L
E

  I
M

P
O

R
T

A
N

T
E

 

1200 x 600 

io• 

AU BESOIN 

I' PA NNE AU DE 
4. DIRECTION 

176 Planche 22 
Mars 1982 

S 

• 

• 

} 

SIGNALISATION Di  INTERSECTION 
ROUTE MUNICIPALE IMPORTANTE , CROISANT 

UNE ROUTE MUNICIPALE D' IMPORTANCE SECONDAIRE 

ROUTE LOCALE DI  IMPORTANCE SECONDAIRE 



Signalisation similaire 
l'autre direction 

A installer lorsque l'itendue 
des travaux a plus de 3 km. 

Mars 1979 Planche 23 177 

• 

• 

• 

• 

SIGNALISATION DE CHANTIER SUR CHAUSSeE 

NA DOUBLE SENS DE CIRCULATION 

CONSTRUCTION A installer lorsque l'etendue 
sue 3 urn des travaux a plus de 3 k m. 

200m 

55 

200m Ligne de rive --- 

4410 Au besoin 

200 m 

Ligne axiale-- 

400m 

0 
LEGENDE 

Signaleur —0 u 

Zone des travaux 

CHANTIER SUR LES DEUX VOIES 

RETRftISSEMENTS OCCASIONNELS DE LA CHAUSSeE 

t 0 LI 

0  Article A.6.6,travaux mineurs 

0  Article A.6.5,travaux majeurs 
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• 

• 

• 
OU 

SIGNALISATION DE CHANTIER SUR CHAUSSEE 

DOUBLE SENS DE CIRCULATION 

REPERES V1SUELS 
i 

Vitesse reglementaire (km/h) 50 70 100 110 

L biseau pour une voie de 3,5 m 125 175 250 275 

Minimum de repkres visuels 10 12 15 15 

TYPES DE REPERES VISUELS 

Grine Dolma Bari! Delinerateur Barriere 
— 

Si gnalisation similaire 
l'autre direction 

Ligne axiale 

55 

Ligne de rive 

LgGENDE 

0 Repere visuel 

Signaleur —0 u 

Zone des travaux 400m 

0  Article A.6.6,travaux mineurs 

0  Article A.6.5, travaux majeurs 

CHANTIER SUR UNE VOIE 

200 m 

200 m 
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• 

• 

• 

• 

SIGNALISATION DE CHANTIER SUR CHAUSSEE 

'A DOUBLE SENS DE CIRCULATION 

Signalisation similaire 
b l'autre direction 

LEGENDE 

0 RePire visuel 

Zone des travaux 

TYPES DE REPERES V IS UELS 

I

t 

Cane Balise 

f

, 

 

Ba ril DeNniateur 

.i.i7  

Barriere 

Ligne axiale 

Ligne de rive 

Ligne axiale 

0  Article 4.6.6 ,travaux mineurs 

0  Article A.6.5,travaux majeurs 

CHANTIER SUR LES DEUX VOIES 
DEVIATION OBLIGEANT A EMPRUNTER UNE CHAtISSFF TFKAPOR AllZr 
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• 

• 

SIGNALISATION DE CHANTIER SUR CHAUSSEE 

4 DOUBLE SENS DE CIRCULATION 

Signalisation similaire 

Cautre direction 

*IP 

DiTOUR 

—Live axial° 

—Ligne de rive 

Ligne axiale- 

LEGENDS 
Ligne de rive 

Zone des travaux 

TYPES DE REPERES VISUELS 

4 
Cane Bohse 

1, 0 
Baru Dilin4ateur 

4117 
Bo rrie re 

CHANTIER SUR LES DEUX VOIES 

DEVIATION OBLIGEANT A EMPRUNTER UNE CHAUSSft EXISTANTE 



CONSTRUCTION 

cue 

A installer lorsque l'etendue 
des Travaux a plus de 3 k m. 

0 U 

400m 

Mars 1979 Planche 27 181 

• 

• 

• 

• 

SIGNALISATION DE CHANTIER SUR AUTOROUTES, 

BOULEVARDS ET ROUTES A QUATRE VOIES 

I.,'.. 

I I h lI 

,k\v/1...\7•ANW NNW", 

"41r installer lorsque l'e- ten due 
des Travaux a plus de 3 k m. 

LeGENDE 

0 Repere visuel 

0 Signaleur u 

Zone des Travaux I t 

REPERES VISUELS 

Vitesse reglementaire (km/h) 50 70 100 110 

L:biseau pour une vole de 3,5m 125 175 250 275 

Minimum de repSres visuels 10 12 15 15 

TYPES DE REPERES VISUELS 

Cane Balise Bari Di ne'citeur 

1
/1

1 I  it

\ 

 1  

Barriere 

CD Article A.6.6 ,travoux mineurs 

® Article A.6.5, travoux majeurs 

0 U 

CHANTIER SUR UNE VOIE 

0 

0 

200 m 

200 m 

Ligne de rive, 

Ligne de delimita 
tion des voles 

200 m 

200m 

200m 
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• 

• 

• 

D
is

ta
n

  

SIGNALISATION DE CHANTIER SUR AUTOROUTES 

A installer lorsque Citendue 
des travaux a plus de 3 km. 

REPERES VISUELS 

Vitesse riglementaire (km/h) 50 70 100 110 

L:biseau pour une vole de 3,5m 125 175 250 275 

Minimum de wires visuels 10 12 15 15 

TYPES DE REPERES VISUELS 

it 

 

Cane Braise 

1

, 

 

Baril Deliniateur 

T ,. 

Barrlitre 

Signalisation similaire 
l'autre direction 

0 

Ligne de rive 

Ligne de delimitation 
des voles 

0  Article A.6.6, travaux mineurs 

0  Article A.6.5, travaux majeurs 

LeGENDE 

0 Repere visuel 

0 Signaleur L., 

[ Zone des travaux 
, 

::::.::.::::::.::.::.::.::.::.::.: Chaussee temporaire 

DEVIATION SUR AUTOROUTES 



A intaller lorsque retendue 

des travaux a plus de 3km 

LEGENDE 

0 Repere visuel 

Signaleur —0  U 

Zone des travaux 

r.M1 Chaussee temporaire 

Ligne de rive 

SIGNALISATION DE CHANTIER 

SUR BOULEVARDS ET ROUTES A QUATRE VOIES 
it 

A installer lorsque l'etendue 
des travaux a plus de 3 km. 

REPERES VISUELS 

Vitesse riglementaire (km/h) 50 70 100 110 

L:biseau pour use vole de 3,5m 125 175 250 275 

Minimum de reperes visuels 10 12 15 15 

TYPES DE REPERES VISUELS 

n4 

 

C6ne 

,

i 

Ballse 

0  

Bo ri I Deli neateur 

S  7  
Barriers 

Signalisotion similaire 

l'autre direction 

0  Article A.6.6 ,travaux mineurs 

0  Article A.6.5, travaux majeurs 

f 2 km1 

DEVIATION SUR BOULEVARDS ET ROUTES A QUATRE VOIES 

D
is

ta
n
c
e
  e

n
tr

e
  

Ligne de delimitation 

des voles 
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CONSTRUCTION 

FIN A installer lorsque l'etendue des travaux a plus de 3km 

184 Planche 30 Mars 1979 

• 

• 

• 

• 

SIGNALISATION DE CHANTIER SUR AUTOROUTES A SIX VOIES 

A installer lorsque l'etendue des travaux a plus de 3 km 

11,41111 

111111 

Ligne de 

lion des voies 

REPERES VISUELS 

Vitesse reglementaire (km/h) 50 70 100 110 

L:biseou pour une vole de 3,5m 125 175 250 275 

Minimum de reperes visuels 10 12 15 15 

TYPES DE REPiRES VISUELS 

nne Balise Baril Delineateur 

POMIll 

Barrtere 

LEGENDE 

0 Re pere visuel 

0 Signoleur u 

Zone des travaux 

0  Article A.6.6, travaux mineurs 

0  Article A.6.5, travaux majeurs 

LIgne de rIve---*. 

0 

CHANTIER SUR UNE VOIE EXTERIEURE 



200 m 

_E 

200 m 

200m 

200m 

z 
200 m 

44 
Lgne de rive 

A Installer lorsque Cetendue des travaux a plus de 3km 

A installer lorsque l'etendue des travaux a plus de 3km 

REPLIRES VISUE LS 

Vitesse reglementaire (km/h) 50 70 100 110 

L:biseau pour use vole de 3,5 m 125 175 250 275 

Minimum de reperes visuals 10 12 15 15 

TYPES DE REPERES VISUELS 

ane Salise Deline'ateur Barrie re 

LEGENDE 

0 Repere visuel 

0 Signaleur Lj 

Zone des travaux 

CONSTRUCTION 

FIN 

SIGNALISATION DE CHANT1ER SUR AUTOROUTES A SIX VOIES 

    

.41 11A 
'111.. 

 

     

Ligne de delimita-

tion des voles 

200 m 

 

    

Article A 6.6, travaux mineurs 

       

400m 
® Article A 6.5, travaux majeurs 

0 

ou (

4:TRUCT 

kr!V 

ION 

  

  

CHANTIER SUR LA VOIE MftlANE 

Mars 1979 Planche 31 185 



186 Planche 32 Mars 1979 
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• 
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• 

A installer lorsque l'elendue 

des travaux a plus de 3 km. 

Signalisation similaire 
l'autre direction 

F 

II 

4 , 1 

rit 
411:_yj 

SIGNALISATION DE CHANTIER SUR AUTOROUTES A SIX VOIES 

REPERES ViSUELS 

VItesse reolementaire (km/h) 50 70 100 110 

L:biseau pour use voie de 3,5m 125 175 250 275 

Minimum de reperes visuels 10 12 15 15 

TYPES DE REPERES VISUELS 4  
Cane 

.. 

Ballse 

t 
 1 

Baril Delineateur 

/i,IIT  

Barrier. 

200m 

II 11 0 

LEGENDE 

0 Repere visuel 

Signaleur 

Zone des travaux 

Chau ssee tem poraire 

Ligne de rive 

Ligne de delimi-
tation des voies 

- 200m 

200 m 

0  Article A.6.6, travoux mineurs 

0  Article A.6.5, travaux majeurs 

400 m 

CHANTIER SUR LES TROIS VOIES 

DEVIATION OBLIGEANT A EMPRUNTER UNE VOIE EXISTANTE 

L. 

200m 

200 m 

w002 



—r 
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• 

• 

• 

• 

Ligne axiale 

SIGNALISATION AMOVIBLE SUR CHAUSSft 

DOUBLE SENS DE CIRCULATION 

El 

Ligne de rive 

II 
I I 

eAtal 

Sc 

111  001 

-r 

11 

TYPES DE REPERES V1SUELS 

Cane Balise 

....., 
Ba ril Delineateur Barriere 

LEGENDE 

0 Repere visuel 

—0 Signaleur u 

Zone des travaux 

L 

*\\ 
El 

100 m 

loom 

100 m 

TRAVAUX MINEURS 

u-1 001 

111  001 

El 
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• 

• 

• 

• 

SIGNALISATION AMOVIBLE SUR AUTOROUTES 

BOULEVARDS ET ROUTES A QUATRE VOIES 

— --Ligne de rive 

Li gne de delimitation des voies 

TYPES DE REPERES VISUELS 

i 

Cane Balise 

, 

....., -..-.,-.. 
Bari! Delineateur 

ii, // 
Barrrere 

15 m 

 4111100. 

TRAVAUX MINEURS 

Veit!. 

- ----C 

0 

200 m 

200 m 

200 m 

, 
LEGEN DE 

0 Re pere visuel 

Signaleur u 

Zone des travaux 



Ordre de ralentir 

Mars 1979 
Planche 35 

189 

• 

• 

• 

• 

LE SIGNALEUR 

Ordre d u arrgter 

Ordre de circuler 



DISPOSITIONS NORMALISEES DES FEUX 

FEUX 

VERT I CAU X 

FEUX 

HORIZONTAUX 

FEUX 

VERTI CAUX 

FEUX 

HOR IZONTAUX 

• • 

• 

B 
i

0+ 

• 
D 0 *110 * 

•   
F CD 

• K• U. * 

H 
7 

0+ + 

J ; p 

• 

.* 

o io L po+ 

011 • N + 4. 0+ • • • 
HOR . VERT. 

 

NOTES H- ciu les conditions pourraient le jus-

tifier, la fleche peut etre incline 
seion liangle desire. 

Lorsque les lentilles sont disposes 

verticalement,la lentille rouge de for-

me carree of la lentille jaune de forme 

rhornbique sont aussi acceptables. 

Les lentilles son? normalisies par la 

B.N.Q.:n° 4948-100,1974-02-22 

Lentille rouge 

Lentille jaune 

Lentille verte 

Fleche verte 

• 

• 

• 

• 
190 Planche 36 
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Planche 37 
Ma 197',J 191 

• 

• 

• 

• 

TYPES DE FEUX 

FEU VERTICAL 

Lentille rouge 

Visieres peintes l'interieur 
en noir mat 

Lentille jaune 

Facade du boitier 

Lentille verte 

NOTE: Les lentilles sont normalises par le 
B.N.O.:n°4 948 -100 -1974-02- 22 

1 

FEU HORIZONTAL 

NOTE : Les lentilles sont normalise-es par le 
B.N.Q.:n° 4948-100-1974-02 -22 



S 
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• 

• 

• 

• 

DISPOSITION TYPE D'UN FEU VERTICAL 

INSTALLATION SUR POTEAU 

Passage pour pitons 

Feu vertical sur poteau 

Feu vertical sur poteau et potence 

INSTALLATION SUR POTEAU ET POTENCE 

LEGENDE' 



Planche 40 
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• 

• 

• 

• 

DISPOSITION TYPE DUN FEU HORIZONTAL 

Rue secondaire 

LEGENDE 

Passage pour pietons 

Feu horizontal 

Feu vertical(facultatin 



,5 63,5m 
Chaussee 

Base  Base 

Planche 41 
195 

• 

• 

• 

• 

HAUTEUR ET DISTANCE D i ELOIGNEMENT DES FEUX 

7•7 

7 

(I) 

Accotement 

grit' 

Trottoir 

FEU VERTICAL 

Accotement 

FEU HORIZONTAL 

(I) NOTE : D = la distance d i eloignement des feux 

par rapport 'a la chaussee,suffisan-

te pour gu l ils ne constituent pas un 

danger pour les conducteurs et un 

obstacle pour les piitons. 



PIETONS 
60 

HEURE 
ET 

X+Y>(0,5Z ) 

et Z >W 

BRANCHES DU CARREFOUR 

196 
Planche 42 

Mars 1979 

• 

• 

• 

• 

• • • 
• • • • • • 

• 
• 
• 

• • • • 
• • • • 

7/. 
• 
• 

• 

• • • • 
• • • II 

• • • • 
di.mAKIII I 

• • 
• • 

•••11... 
•• • • 
• •• • 

• • • • • 
• • • • • 

• • 
• 

• 
• • 

•• 
• 

• 
• 

• • • • • • • 
...A.111••• 

PHASES DES FEUX 

PIETONS 
200 

HEURE 

X4Y > (0,2Z ) 

et Z >W 
ET 

• 

• 
• 
• 
• • 
• • 

PASSAGES 

POUR PIETONS 

APPROCHES 



Base Base 

( 

Chaussee D  

Accotement Troltoir 

HAUTEUR ET DISTANCE DI ELOIGNEMENT 

DES FEUX CLIGNOTANTS 

FEU CLIGNOTANT SUSPENDU (JAUNE OU ROUGE) 

( I ) NOTE : D=la distance d i eloignement des feux par 

rapport ‘a la chaussee,suffisante pour 
qu ils ne constituent pas un danger 

pour les conducteurs et un obstacle 

pour les pietons 

Mars 1979 
Planche 43 
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S 

• 

4) 

• 
Planche 44 
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HAUTEUR ET DISTANCE DI ELOIGNEMENT 

DES FEUX POUR PIET ONS 

Chaussee 

Base Base 
Trottoir Trottoir 

(1) NOTE : D = la distance ,d i eloignement des feux 
par rapport 'a la chaussee,suffisan-
te pour gu s ils ne constituent pas un 
danger pour les conducteurs et un 
obstacle pour les pietons. 

Planche 45 
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• 

• 
Planche 46 

200 Mars 1979 

FEUX DI EXPLOITATION PAR VOIE 

LENTILLE AVEC SYMBOLE 
ROUGE SUR FOND OPAQUE 

•  

300 mm 

LENTILLE AVEC SYMBOLE 
VERT SUR FOND OPAQUE 

300 mm 



40° 

380mm 380mm 

40"1‹) • 
• 

9 
I 

OIE 
1— J.. r y_S_J 

Enseigne de passage niveau 

EE 
r-- 

c a 

EE 

E E 

 

Pannonceau indiquant le nombre de voies 
lorsqu'il y en a deux ou plus 

Sommet de la chaussee 

Ecran noir mat 

  

Profil des 
dispositifs lumineux 

• 

• 

• 

• 

FEUX DE PASSAGE A NIVEAU 

F
Cloche (facultative) 

sI  

Mars 1979 
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Feux clignants  

i

( 

Barriere avec 
signaux de danger 

FEUX DE PONTS MOBILES 

Cloche (facultative)--b- 2  
• 

2 feux rouges s tallumant alternativement 

Barr ire avec bandes reflectorisees rouges et blanches 

D 

Feux rouges clignotants 

A ANIF 

Sommet de la chaussee 

APY A 

Trottoir--
N., 

 

cu- 

( I) NOTE :D = la distance d i eloignement des feux par 

rapport 'a la chaussee,suffisante pour 

pour gu ils ne constituent pas un danger 

pour les conducteurs et un obstacle pour 

les pietons. 

Planche 48 
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• 

• 

• 

• 

FEUX DE REGLEMENTATION DE STATIONNEMENT 

7h — 19h 
CLIGNOTANT 

19h — 7 h 
FIXE 

4  
Feu lumineux de couleur 
orange sur fond opaque 

.et--- Panneau 



7 m 'a 10 m 
Ii 

 3 
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• 
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• 

MARQUES SUR CHAUSSE 

Blanche ou jaune 

Ligne continue 

120mm min. 

7 m m ; 3m 

Ligne discontinue 

Blanche ou jaune 

Ligne discontinue accolee b une ligne continue 

Blanche ou jaune 

Blanche ou jaune 

Ligne double continue 

Blanche 

Ligne diarret 

 x__I (x 450mm) 

Jaune Jaune 

Lignes de passages pour ecoliers dons une zone scolaire, pour enfants 
pres dun terrain de jeux ou pour pitons entre les intersections. 

120mm min. 
1-20mm min. 
120mm min. 

120 mm min. 
120mm min. 
120mm min 

120mm min. 

300mm a 600mm 



MARQUAGE DES ZONES D' INTERDICTION DE DEPASSER 

SUR CHAUSSEES A DEU X VOIES 

PLAN CAINE CHAUSSEE DANS UNE DENIVELLATION 

Fin de la zone /.. . Debut de la zone Revilement de 5,5 m 

9,0m de la rgeur. 

Longueur de la zone d' interdiction de de'passer 

PLAN DUNE CHAUSSEE DANS UN VIRAGE 

Debut de la zone Fin de la zone 

Longueur de la zone d interdiction de de.passer 

Planche 51 
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MARQUAGE DES ZONES D' INTERDICTION DE 1D6'ASSER 

SUR CHAUSSgES A TROIS VOIES 

PLAN DUNE CHAUSSEE DANS UNE DEN IVEL LATION 

L 30 m 

14. 

.: 

Zone dinterdiction de deposser 

/ Fin de la zone Largeur du revetement 
9m 12 m. 

La zone debute 30m en avant du point oil la distance de visibilite, 

comme mesuree 'a la planche 5 ,est inferieure celle du tableau n°4. 
Art. C.a.+ 

PLAN CAINE CHAUSSEE DANS UN VIRAGE 

Fin de la zone 

Debut de la zone 

La zone debute 30 m en avant du point oil la 
distance de visibilite%comme mesurieb la 
plonche 54 ,est inferieure ce Ile du tableau n°4. 

Art. 0-2 4 

L= I/ 2 DV 

L=Longueur de la zone de transition 

D=Deplacement lateral en metres 

V =Vitesse permise en km/h 

Debut de la zone 

.11010....110k •:.: 
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Planche 53 

DEMARCATION DES ZONES D' INTERDICTION 

DE DEPASSER DANS LES DENIVELLATIONS 

PLAN DE LA ROUTE 

1,15 m 1,15 m 

1,15 m 

PROFIL DE LA ROUTE 

OEIL -mama) x 25mm 

BLANC 
200 mm 

X = Longueur en metres de la 

distance minimale de visibilite,a 

la vitesse maximale imposee. 

 X metres  

Corde raide 

*N-- ROUGE 

On obtient la longueur de la zone de visibilite raide dune paire de cibles 
assujetties el deux jalons relies par tine corde bien tendue.Les cibles 
sont i 1,15 metre du sol. 



4<• 

z 

La ligne continue doit s'etendre 

du point A au point F.V. 
V 

N'c 

V 

DEMARCATION DES ZONES D' INTERDICTION 

DE DEPASSER DANS LES VIRAGES 

VIRAGE A DROITE 

X = Longueur en metres de la distance 
minimale de visibilite:a la vitesse 

maximale imposes. 

VIRAGE A GAUCHE 

/  c---- 
V 7/ 

7 7 / 
7 / 

/ / 'nitres  

La lignecontinue doit s'etendre du point A au point B 

X = Longueur en metres de la distance 

minimale de visi bi I it e la v itesse 

maximale imposee. 

• 

• 

• 

• 
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Ligne axiale L=1/2 DV 

Ligne de delimitation de voies 

cu 

E Ligne d'arrit 

1 
min. 300mm 

Longueur de la zone de transition 

Deplacement lateral en metres 

Vitesse permise en km/h 

min. 300 mm 

min. 175m 

min. 30cm 

Ligne d'orrit 

MARQUES SUR CHAUSSgE ET SIGNAUX 
AUX INTERSECTIONS EN REGION RURALE 

min. 300mm 

50m 

t=
Llgne dart 

 

Ligne axiale 

INTERSECTION DOTEE DE FEUX DE CIRCULATION 

Ligne d'arrit 

r- Ligne axiale 

1.‘ mm; 300 mm 

Ligne axiale 

—  
—‘F 

0 

min. 125m 

INTERSECTION DOTEE DE SIGNAUX D'ARR -ET 

min. 125m 

Ligne d'arrit 

• 
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30 m m r -- 
L   

• 

540 

MARQUES SUR CHAUSSEE ET SIGNAUX DIARRET 

AUX INTERSECTIONS EN REGION URBAINE 

Ligne d'arret 

Ligne axiale Ligne de delimitation de voies 

Ligne axiale 

Ligne de delimitation de voies 

Marques sur choussee delimitant 
les passages pour ecoliers et 

pietons. 

Ligne d'arrit 

120mm 

25m Ligne axiale 

Marques sur chaussee delimitant 
l'espace reserve au stationne - 

ment riglemente. 

Ligne oxiale 

25 m 

210 Planche 56 Mars 1982 



1 
MARQUES SUR CHAUSSEE AUX ABORDS D OBSTACLES 

Ligne de rive sur une route b double sens de circulation---N,c 

oboincle 
Ltgne oxinte , 5. m  

= =1 41144. NOS3 EMINIks. ------- — — . • . ....,.. .... _ 

Dtm1 

 _ 

L L L —\- L 

Li gnes 120mm 

45. 
4,  

120a 300 mm 

Ligne de rive sur use route b sens unique 

obstants_i Ligne dl ditimitation do VOieS 

---.. 
c=i 

aums." 

5m 

Lignes 120mm 

'7 

- 

- 450 a 600mm 

L=1/2 DV 

L = Longueur de la zone de transition 

D . Deplacement lateral en metres 

V . Vitesse permise en km/h 

Longueur min. de L : 30 m en region urbaine 

: 75 m en region rurale 
La longueur L sera augmentee au besoin 

• 
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Ligne de delimitation de voies 

Ligne oxiale 

212 Planche 58 Mars 1979 
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MARQUES SUR CHAUSSEE AUX ABORDS 

DIUNE INTERSECTION DOTft DIUNE VOIE TOURNE-A- GAUCHE 

Ligne d'arret 

Ligne de rive  

Ligne d'arrit 

marques facultatives 

parallele au bord du pavage 

.1/2 DV 

Longueur de la zone de transition 

D = Deplacement lateral en metres 

Vitesse permise en km/h 

0 
0 
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MARQUAGE DI UNE VOIE DI ACCELERATION 

SUR UNE ROUTE A CHAUSSEES SEPAREES 

Vole &acceleration parallele Vole &acceleration effilee 

Ligne de delimitation de voies 

Cr 

Ligne de rive 

Largeur de la ligne: 200mm 

Hachures facultatives 
(Voir planche n°57) 

— Ligne de rive— 

I 



0 

Largeur de la ligne:200mm 

Hachures facultatives 
(Voir planche no  57) 

Ligne de rive 

Ligne de de'limitation de voles 

-J 

ri 

Voie de deceleration effile'e Voie de deceleration parallele 

o 
- ..- 0 
•- 

o 
— 

so 
0 

E ' 1" 
(0 
E 

eV 

MARQUAGE DiUNE VOIE DE DECELERATION 

SUR UNE ROUTE A CHAUSSES S6DARES 
• 

• 

• 
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